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1 PREAMBULE 

Commune de Les Oll ières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Pot 

PHASE 3 : Programme de travaux - Propositions d'aménagem 

Les phases 1 et 2 de l'étude ont permis d'établir un bilan de l'état et du fonctionnement des réseaux de la 
Commune des OLLIERES SUR EYRIEUX. Cette étude débutée en 2014 s'achève en parallèle de la 
procédure de mise en conformité des ressources communales. 

La Phase 3 de l'étude a pour but d'étudier et de déterminer les aménagements à réaliser ou les réseaux à 
renforcer, afin de remédier aux insuffisances mises en évidence. 

Chaque scénario regroupe un ensemble d'aménagements visant à apporter une réponse globale aux 
anomalies recensées sur l'ensemble du réseau. 

Les scénarios présentés visent tout d'abord à assurer, dans les meilleures conditions, l'alimentation 
quotidienne en eau potable des usagers. 

Chaque problème ou insuffisance a donc fait l'objet d'une analyse technique et économique pour définir 
une à plusieurs solutions palliant aux dysfonctionnements et déficits mis en évidence. 

Remarque : Dans ce rapport, les anomalies sont traitées dans un ordre facilitant la compréhension des 
solutions proposées. Cet ordre de présentation ne constitue pas une hiérarchisation des solutions 
proposées, cette dernière faisant l'objet d'un chapitre spécifique. 

Nous rappellerons que l'étude à débuter en 2014 et que dans le même temps la Commune a lancé: 

1 - Les procédures de D.U.P. (Déclaration d'Utilité Publique) de deux ressources qui alimentent le 
système d'alimentation en eau potable (Puits de Chauvert et Captage de Bavas), 

2 - L'étude de l'interconnexion des réseaux entre le système AEP du Village et ceux des hameaux 
de la Chieze et les Sceautaux, permettra après réalisation, de ne plus utiliser les captages de 
« Montourat et la Fare ». 
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PHASE 3 : Programme de travaux - Propositions d'aménagements 

2 RAPPEL FONCTIONNEMENT DES RESEAUX 

2.1 Présentation générale 

Les systèmes d'alimentation en eau potable sont gérés par VEOLIA en affermage (contrat renouvelé en 2014). 
Ils sont, à ce jour, constitués de 3 systèmes indépendants. 

La Commune est desservie par trois systèmes indépendants d'alimentation en eau potable avec : 

~ Le Village le long de l'Eyrieux, 
~ La Chieze, 
~ Les Sceautaux 

Le réseau du village est alimenté à partir : 

~ un captage situé sur SAINT VINCENT DE DURFORT (Captage de Bavas). 
~ et d'une station de pompage« Chauvert » dans la nappe de l'EYRIEUX (située quartier La Plaine). 
~ un système de traitement de l'ensemble des deux ressources est en place au niveau du réservoir de 

COUCOU, comprenant une désinfection, une dilution Bavas-Chauvert (en rapport à la concentration en 
Baryium) et un système de by-pass en rapport à la turbidité en temps de pluie. 

Les eaux sont toutes acheminées au réservoir de tête« Coucou ». Ensuite, ce réservoir alimente en gravitaire 
toute la Commune. La distribution est réalisée en 5 secteurs distincts : 

~ « Coucou » le Village, 
~ A partir du réservoir de La Coste R1, 
~ A partir du réservoir de La Breure R2. 
~ A partir du réservoir de Chabanne R3. 
~ A partir du réservoir d'ESCOULENC. 

Le réseau des quartiers de la CH lEZE, le SOU ILLET et le SAUT est alimenté par le captage de LA FARE situé 
sur la Commune de PRANLES. Les eaux captées sont acheminées au réservoir du SOU ILLET. Ensuite, ce 
réservoir alimente en gravitaire le hameau le SOUILLET et le réservoir de la CHI EZE, qui à son tour alimente 
les hameaux de la CHI EZE et le SAUT (20 abonnés). 

Le réseau des quartiers des SCEAUTAUX et le SERRE est alimenté par le captage de MONTEILLAT situé sur 
la Commune de PRANLES. Les eaux captées sont acheminées au réservoir de MONTEILLAT situé à proximité 
pour ensuite être distribuées aux 15 abonnés des hameaux des SCEAUTAUX et le SERRE. 

Le synoptique planimétrique, ci-après, permet de mieux comprendre le fonctionnement des réseaux avec 
distinction des différentes zones de distribution : 

Version 09/2018- 5(42) 
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Toutes les habitations sont alimentées par le réseau d'alimentation en eau potable sauf: 

• une habitation qui à sa propre source, 

• et une autre qui est alimentée par la Commune de DUN lERE-SUR-EYRIEUX. 

Les secteurs concernés sont : 

~ L'Onde : 1 habitation (source privée), 
~ Combauvert: 1 habitation (desservie par la Commune de Dunière-sur-Eyrieux). 

On distingue 8 sous-services de distribution : 

Zone alimentée par le réservoir de Coucou :Le Bourg, Combe Noire et Le Boulevard, 
Zone alimentée par le réservoir d'Escoulenc : Escoulenc, 
Zone alimentée par le réservoir R1 : Quartiers de l'Eglise, La Plaine et La Coste, 
Zone alimentée par le réservoir R2 : La Breure, Praly, La Coste, La Chavat, La Viallerie, Les Prauds, 
La Pimpie et Teynac, 
Zone alimentée par le réservoir R3 : Chabanne, Au Serre, Sablouse et Boucillion, 
Zone alimentée par le réservoir de Monteillat : Les Sceauteux et Le Serre, 
Zone alimentée par le réservoir le Souillet : Le Souillet, 
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PHASE 3 : Programme de travaux- Propositions d'aménagements 

Zone alimentée par le réservoir la Chièze : La Chièze, 

Cinq sous-services de distribution sont maillés entre eux (Coucou, R1, R2, R3 et Escoulenc). 

En fonctionnement normal, les vannes permettant les maillages sont fermées. 

Les 3 autres sous-services de distribution ne sont pas interconnectés entre eux (Monteillat, Le Souillet et La 
Chièze). Ce qui ne permet pas, en cas d'intervention quelconque sur le réseau, d'alimenter ces quartiers, via 
une autre ressource. 

2.2 Détail des réseaux 

Le tableau, ci-après, présente les linéaires de réseaux par sous-service de distribution, en distinguant les 
canalisations d'adduction et de distribution. 

Sous Service longueur (m) Pourcentage 
R1 -> R3 1375 6% 

BA VAS -> COUCOU 1785 7% 
Adduction CHAUVERT -> COUCOU 500 2% 

LA FARE-> SOUILLET 420 2% 
C MONTEILLAT -> R MONTEILLAT 195 1% 

CHAUVERT 420 2% 
coucou 8150 33% 

R1 1615 7% 

Distribution 
R2 6435 26% 
R3 1780 7% 

ESCOULENC 355 1% 
MONTEILLAT 680 3% 
LE SOUILLET 220 1% 

LA CHIEZE 695 3% 

Total 24 625 100% 

Le linéaire total de réseau du Bourg est d'environ 24.6 kilomètres, dont 4.3 km de conduite d'adduction et 20.3 
km de conduite de distribution. 

Les canalisations sont principalement en Fonte, PEHD et PVC. Le tableau, ci-après, extrait du rapport annuel 
du délégataire, indique les linéaires de canalisation par diamètre et matériaux. 

2.3 Equipements des réseaux 

Le réseau est équipé de 4 réducteurs de pressions qui permettent de limiter la pression dans certains secteurs. 

La Commune dispose de onze compteurs d'eau et de mise en distribution. Les compteurs numérotés figurent 
sur les plans et les synoptiques des réseaux AEP. 

Compteur C1 -au Réservoir de Coucou : 
~ Emplacement: Dans la chambre des vannes à l'arrivée du captage de Bavas au réservoir de Coucou. La 

chambre des vannes est située en contrebas de la Route Départementale n°2. 
~ Diamètre : Fonte DN80. 
~ Télésurveillance: Oui. 
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Compteur C2- à la Station de production de Chauvert : 
>- Emplacement : Dans la chambre des vannes à l'arrivée de la bâche de Chauvert à la station de 

production de Chauvert. La chambre des vannes est située au bord du chemin La Téoule. 
>- Diamètre: Fonte DN100. 
>- Télésurveillance: Oui. 

Compteur C3- à la Station de production de Chauvert: 
>- Emplacement : Dans la chambre de vannes au départ de la station de production de Chauvert vers le 

réservoir de Coucou. La chambre des vannes est située: au bord du Chemin La Téoule. 
>- Diamètre: Fonte DN100. 
>- Télésurveillance : Oui. 

Compteur C4- au Réservoir de Coucou : 
>- Emplacement : Dans la chambre des vannes au départ du réservoir de Coucou pour la distribution de 

l'ensemble du Bourg et du réservoir R1. La chambre des vannes est située : en contrebas de la Route 
Départementale n°2, après le réservoir. 

>- Diamètre : Fonte DN80. 
>- Télésurveillance : Oui 

Compteur C5 - au Réservoir R1 : 
>- Emplacement : Dans la chambre des vannes du réservoir R1 sur la conduite d'alimentation du réservoir 

R1 . La chambre des vannes est située : Route de La Coste, contre le réservoir. 
>- Diamètre: Fonte DN125. 
>- Télésurveillance: Oui. 

Compteur C6- au Réservoir R1 : 
>- Emplacement: Dans la chambre des vannes du réservoir R1 sur la conduite de distribution du Bourg. La 

chambre des vannes est située: Route de La Coste, contre le réservoir. 
>- Diamètre : Fonte DN125. 
>- Télésurveillance : Oui. 

Compteur C7 -au Réservoir R1 : 
>- Emplacement: Dans la chambre des vannes du réservoir R1 sur la conduite de distribution du réservoir 

R3. La chambre des vannes est située : Route de La Coste, contre le réservoir. 
>- Diamètre : Fonte DN80. 
>- Télésurveillance : Oui. 

Compteur C8 - au Réservoir R3: 
>- Emplacement : Dans la chambre des vannes du réservoir R3 sur la conduite d'alimentation du réservoir 

R3. La chambre des vannes est située Route de Lubac dans le hameau Chabanne contre le réservoir 
R3. 

>- Diamètre : Fonte DN80. 
>- Télésurveillance : Non. 

Compteur C9- au Réservoir R3: 
>- Emplacement: Dans la chambre des vannes du réservoir R3 sur la conduite de distribution. La chambre 

des vannes est située : Route de Lubac dans le hameau Chabanne, contre le réservoir R3. 
>- Diamètre : Fonte DN80. 
>- Télésurveillance: Non. 

Compteur C1 0 - au Réservoir R2 : 
>- Emplacement : Dans la chambre des vannes du réservoir R2 sur la conduite d'alimentation du réservoir 

R2. La chambre des vannes est située : Route de La Breure, contre le réservoir. 
>- Diamètre : Fonte DN80. 
>- Télésurveillance: Oui. 
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Compteur C11 - au Réservoir R2 : 
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Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux - Propositions d'aménagements 

;... Emplacement : Dans la chambre des vannes du réservoir R1 sur la conduite de distribution. La chambre 
des vannes est située: Route de La Breure, contre le réservoir. 

;... Diamètre: Fonte DN100. 
:.. Télésurveillance: Oui. 

Il existe, par ailleurs. deux compteurs qui ne sont plus en service : 

:.. Au départ de la conduite du captage de La Fare vers le réservoir Le Souillet, 
;... En sortie de la cuve de 200m3 , au réservoir du Coucou. 

Les compteurs de sectorisation ont été mis en place en 2002. L'ensemble des compteurs sont en 
télésurveillance, sauf celui situé au niveau du réservoir R3. La société VEOLIA prend en charge le 
renouvellement des compteurs dans le cadre de son contrat d'affermage et procèdera à leur renouvellement en 
2018 car: 2018 =(Age> 15 ans). 

2.4 Qualité de l'eau 

Les captages du Monteillat et de La Fare sont sujets à des pollutions bactériologiques récurrentes, on note 
également sur ces deux captages la présence de Baryum. La collectivité a donc décidé en 2014 d'abandonner 
ces deux ouvrages au profit d'un raccordement à I'UDI du Village. 

Pour le captage de Bavas 83 % des analyses bactériologiques sur eaux brutes sont conformes. On note la 
présence de Baryium. Ce problème a été résolu par dilution avec l'eau en provenance des pompages Puits de 
Chauvert. 

Pour le forage de Chauvert, 86% des analyses bactériologiques sur eaux brutes sont conformes. 

L'eau produite par Chauvert et Bavas est traitée, ce qui permet une bonne qualité de l'eau distribuée aux 
abonnés (100% de conformité au réservoir de Coucou et sur le réseau de distribution). 
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3 ACTIONS MENEES PAR LA COLLECTIVITEE 

En 2014, la Commune a décidé d'abandonner les captages de Monteillat et de La Fare alimentant les 
quartiers de la CHIEZE et les SCEAUTAUX au profit du raccordement de ces deux UDI au système 
principal du Village. 

En parallèle et préalablement aux travaux, la Commune a lancé la procédure de mise en conformité et la 
réalisation des dossiers de déclarations d'utilité publique des deux ressources qu'elle souhaitait conserver 
à savoir : 

~ Captage de BAVAS, 
~ Puits de CHAUVERT. 

3.1 DUP Ressources 

Le dossier de l'hydrogéologue agréé de chaque captage est joint en annexe 1.1 et 1.2. À ce jour l'arrêté 
préfectoral reconnaissant l'antériorité des deux ouvrages est en cours (DDT) et une enquête publique va 
se dérouler pour la demande d'autorisation au titre du code de la santé publique (ARS) comprenant: 

• l'autorisation de prélèvement, de traitement et de distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine, 

• la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destiné à la 
consommation humaine, et des périmètres de protections déterminés autour du point de prélèvement, 

• la réalisation d'une enquête parcellaire préalable à la déclaration de cessibilité des 
terrains nécessaires aux travaux de prélèvement d'eau et à la délimitation des terrains nécessaires à l'accès 
aux ouvrages de captage. 

3.2 TRAVAUX d'INTERCONNEXION 

Les travaux d'interconnexion ont fait l'objet de dossiers de demande de subventions, ils ont été financés en 
2016 et 2017 par le CD07 et l'Agence de l'eau. Les travaux devraient s'achever d'ici fin 2018. 

Ces travaux consistent à : 

~ La création d'un surpresseur au niveau du réservoir de COUCOU, 
~ La création d'une conduite de refoulement avec raccordement au réseau des Sceautaux, 
~ La modification de l'alimentation du réservoir des Sceautaux, 
~ La mise en place d'un système de chloration au niveau du réservoir des Sceautaux, 
~ La création d'une conduite d'adduction entre le réservoir des Sceautaux et le réseau de la Chieze, 
~ Le renforcement du réseau entre le hameau du Soulier et le Hameau de la Chieze. 

A l'issu des travaux les deux hameaux seront raccordés au réservoir des Sceautaux équipés d'un système 
de désinfection. Le plan des travaux est présenté en annexe 2. Le montant de la dépense s'élève à 
240 000 Euros HT financés par le Département et l'Agence de l'eau. 
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Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux - Propositions d'aménagements 

4 BILAN DES BESOINS ET DES RESSOURCES 

4.1. 1 Les besoins en eau de la Commune 

4.1.1 .1 DESCRIPTION DE LA POPULATION DESSERVIE 

Le tableau suivant indique l'évolution de la population au cours des 5 derniers recensements INSEE : 

1975 1982 1990 1999 2009 
Population 788 793 769 797 927 
Evolution sur période 0.6% -3.0% 3.6% 16.3% 

Evolution annuelle 0.1% -0.4% 0.4% 1.6% 

La Commune comptait en 2014 environ 957 habitants. La population n'a pas connue de croissance avant 
les années 2000. Depuis 2000, celle-ci ne cesse augmenter. 

En 2009, lors du dernier recensement, la population de la Commune se répartissait de la façon suivante : 

• les moins de 20 ans représentent 25% de la population, 

• la classe 20 à 60 ans représentent 45% de la population, 

• les plus de 60 ans représentent 30 % de la population. 

La population de la Commune apparait comme relativement active. 

Toutes les habitations sont alimentées par le réseau collectif d'alimentation en eau potable, sauf une 
habitation qui a sa propre source et une autre qui est alimentée par la Commune de DUNIERE-SUR­
EYRIEUX. 

Les secteurs concernés sont : 

• L'Onde : 1 habitation (source privée). 

• Combauvert : 1 habitation (desservi par la Commune de Duniere-sur-Eyrieux) 

Au total, une habitation n'est pas raccordée au réseau d'eau potable et dispose de sa propre ressource. 

Nombre d'abonnés 

Le nombre d'abonnés desservis par l'unité de distribution sera (après travaux d'interconnexion) d'environ 
614 abonnés en 2017. 

Population permanente desservie en nombre d'habitants 

Le tableau suivant présente les données INSEE pour l'ensemble de la Commune des OLLIERES SUR 
EYRIEUX: 

Population en 2014 957 
Nombre total de logements en 2014 595 
Part des résidences principales en 2014, en% 71,3 

La population desservie par l'unité de distribution étudiée a été estimée à partir données INSEE de 2014, 
en considérant que 100 % (614/595 abonnés) de la popu lation communale est alimentée par cette UDI, 
soit 960 habitants permanents. 
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Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Pota 

PHASE 3 : Programme de travaux - Propositions d'aménagem 

Estimation de la population maximale desservie en nombre d'habitant et période de 
présence de cette population 

Le tableau suivant présente les données INSEE pour l'ensemble de la Commune des OLLIERES SUR 
EYRIEUX: 

Nombre total de logements en 2014 595 
Part des résidences principales en 2014, en% 71 ,3 
Part des résidences secondaires (y compris les logements occasionnels) 

15,3 
en 2014, en% 
Part des logements vacants en 2014, en% 13,4 

Le nombre de résidences secondaires desservies par l'unité de distribution étudiée a été estimé sur la 
base de ces données, en considérant que les ratios constatés à l'échelle de la Commune peuvent être 
appliqués pour I'UDI étudiée. 

Nombre de résidences alimentés par I'UDI 614 
Nombre de résidences principales alimentés par I'UDI 399 
Nombre de résidences secondaires alimentés par I'UDI 86 
Nombre de logements vacants alimentés par I'UDI 75 

D'autre part, le réseau d'eau potable alimente plusieurs commerces : 2 restaurants, 1 boucherie, une 
maison de retraite, 2 campings d'environ 100 emplacements chacun, de 4 maisons d'hôtes. 

Le nombre de résidents de la maison de retraite est estimé dans la population totale INSEE. Les maisons 
d'hôtes sont comptabilisées dans les résidences secondaires. 

Le nombre d'estivants a été estimé sur la base de 3 résidents en moyenne maximale par résidence 
secondaire ou emplacement de camping, soit 858 personnes au maximum. 

La population maximale desservie en pointe estivale, soit pour la période du 14 juillet au 15 août, 
peut ainsi être estimée à 1 830 habitants (960 + 870). 

Recensement des gros consommateurs 

Il a été recensé quelques gros consommateurs (> ou = 500 m3/an) : 

Nom de l'abonné Adresse Activité 
Consommation en 2012 

(m3/an) 

ARDECHE RENCONTRE QUA LE PLOT Camping 7018 

CAMPING MAS DE CHAMPEL Camping 4141 

MAISON DE RETRAITE QUATARTARY Maison de retraite 1392 

JARGEAT ALAIN QUA LE BOULEVARD Privé 615 

VALETTE YVES QUA LA CHIEZE Privé 598 

VIT A RESTAURATION BAS-PRANLES Restaurant 535 

DELOFFRE BERNARD QUA LA BREURE Privé 495 

TOTAL 14 794 

Ces consommations s'expliquent par les activités des abonnés concernés. On retiendra que les 
consommations des abonnés des OLLIERES SUR EYRIEUX restent relativement modestes. 
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Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux - Propositions d'aménagements 

Evolution démographique de la population permanente : 

Dans le futur, tenant compte d'un accroissement régulier de la population lié à la présence de zones 
constructibles autour du Bourg et au développement des capacités d'accueil (gîtes et projet d'extension du 
Camping Eyrieux-Ardèche), la population à l'horizon 2030 est estimée à 1060 habitants. 

4.1.1 .2 LES ACTIVITES 

4.1.1.2.1 Industrie et artisanat 

Il n'existe pas d'activité industrielle sur la Commune. On notera, en revanche, la présence de 2 restaurants 
et d'une boucherie dont la consommation d'eau reste relativement modeste et d'une maison de retraite qu i 
a une consommation assez importante. 

4.1.1.2.2 Agriculture 

Il n'existe pas d'activité agricole importante au niveau de la zone de distribution en eau potable pouvant 
constituer des consommations importantes. 

On notera, toutefois, la présence de 2 poulaillers d'environ 4 000 poules chacun, au quartier du Sceautaux 
et au quartier du Chieze qui peuvent présenter des consommations notables. 

4.1.1.2.3 Équipements et établissements accueillant du public 

La Commune possède, entre autres : 

• une école primaire d'environ 130 élèves, 

• une cantine d'environ 100 repas jours (bientôt 130) 

• une salle des fêtes. 

Ces établissements constituent des consommations assez importantes, hormis la salle des fêtes . 

4.1.1.2.4 Tourisme 

La Commune dispose de structures d'accueil amenant une augmentation conséquente de la population en 
période estivale (Juillet et Août principalement). On notera la présence de 2 campings d'environ 100 
emplacements chacun, de 4 maisons d'hôtes et de nombreuses résidences secondaires (environ 154 
logements). 

Ainsi, il y a une très forte variation saisonnière de population liée à l'activité touristique. La population varie 
du simple au double pendant cette période. 

4.1.1.3 PROJETS D'URBANISATION 

La Commune des OLLIERES SUR EYRIEUX dispose d'un Plan Local d'Urbanisme établi en 1987 et révisé 
en 2003). 

Les nouvelles constructions se feront sur les terrains libres présents dans le Bourg, en accord avec la carte 
de zonage du PLU. Le nombre de terrains constructibles disponibles peut être estimé entre 63 et 76. Le 
Camping Eyrieux-Ardèche à actuellement un projet d'extension pour y faire 20 bungalows loués sur 
l'année. 
La Commune des OLLIERES SUR EYRIEUX dispose d'un Plan Local d'Urbanisme établi en 1987 (révisé 
en 2003). 
Les nouvelles constructions se feront sur les terrains libres présents dans le bourg, en accord avec la carte 
de zonage du PLU. 

L'extrait de plan ci-après indique les terrains constructibles potentiels et le nombre d'habitations : 
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Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Pot 

PHASE 3 : Programme de travaux - Propositions d'aménageme 

If 
La Pimpie: 4 à 51ots 

Camping EYRIEUX : 
environ 20 bungalows 

Le nombre de terrains constructibles disponibles peut être estimé entre 63 et 76. 
Le Camping Eyrieux Ardèche à actuellement un projet d'extension pour y faire 20 bungalows loués à 
l'année. 

Par ailleurs, la Commune des OLLIERES SUR EYRIEUX a reçu en moyenne 2 à 3 demandes de permis 
de construire par an au cours de la dernière décennie. 

Suite à la construction de nouvelles habitations sur ces lotissements (+ 35 lots), il peut être estimé une 
augmentation de la population aux OLLIERES SUR EYRIEUX, d'environ 80 habitants au cours de la 
prochaine décennie. Cette augmentation de population est en cohérence avec les augmentations actuelles 
et précédentes au cours des 10 dernières années. 

Sur ces bases, on peut donc estimer que la population des OLLIERES SUR EYRIEUX atteindra un 
peu plus de 1060 habitants à l'horizon 2030 en période hivernale et donc 1 930 en été (1060+870). 

4.1.2 Analyse du rôle de l'eau 2015-2017 

Les tableaux suivant présentent l'évolution des volumes produits 1 facturés. L'année 2017 a vu le rendement du 
réseau s'écrouler en raison de fuites importantes constatées et réparées sur le réseau de distribution. 
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L'analyse du rôle de l'eau 2015 nous indique que : 

• Le volume facturé aux abonnés était de 50 132 m3, 

• Le volume total produit par les 3 UDI était de 65 587 m3, 

• Le rendement de réseau était de 77%, 

Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux- Propositions d'aménagements 

• Les UDI des « Sceautaux et de la Chieze » ne sont pas équipés de compteurs de production et donc les volumes ne sont pas connus. Ces UDI étant raccordées courant 2018 à I'UDI du village, les travaux prévoient la 
pose de compteurs. 

• Le volume mensuel maximum mis en distribution au mois d'Août était en moyenne de 308 m3/jour. 

• En hiver le volume moyen mis en distribution est d'environ 140m3/jour. 
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L'analyse du rôle de l'eau 2016 nous indique que : 

• Le volume facturé aux abonnés était de 54 211 m3, 

• Le volume total produit par les 3 UDI était de 69 959m3, 

• Le rendement de réseau était de 85%, 

Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux- Propositions d'aménagements 

Il n'y a pas d'information sur le relevé du compte urt de Bavas les données grisées sont extrapolées pour Janvier 

• Les UDI des « Sceautaux et de la Chieze » ne sont pas équipés de compteurs de production et donc les volumes ne sont pas connus. Ces UDI étant raccordées courant 2018 à I'UDI du village, les travaux prévoient la 
pose de compteurs. 

• Le volume mensuel maximum mis en distribution au mois d'Août était en moyenne de 290 m3/jour. 

• En hiver le volume moyen mis en distribution est d'environ 140m3/jour. 
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Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux - Propositions d'aménagements 

Il n'y a pas d'information sur le relevé du compteurt de Bavas les données grisées sont extrapolées entre Juil let et septembre 

L'analyse du rôle de l'eau 2017 nous indique que : 

• Le volume facturé aux abonnés n'est pas encore connus, il a été estimé à 55 000 m3, 

• Le volume total produit par les 3 UDI était de 88 454m3, 

• Le rendement de réseau était de 62% et s'est considérablement dégradé en raison de fuites importantes sur I'UDI du Bourg. 

• Les UDI des « Sceautaux et de la Chieze » ne sont pas équipés de compteurs de production et donc les volumes ne sont pas connus. Ces UDI étant raccordées courant 2018 à I'UDI du village, les travaux prévoient la 
pose de compteurs. 

• Le volume mensuel maximum mis en distribution au mois d'Août était en moyenne de 330 m3/jour. 

• En hiver le volume moyen mis en distribution est d'environ 170 m3/jour. 

• VEOLIA poursuit ces recherches et les réparations de fuites. ! 
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Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux - Propositions d'aménagements 

Le tableau suivant présente les données de 2002 à 2012 auquel ont été rajoutés les années 2015 à 2017. La dernière colonne 2030 présente les besoins futurs des réseaux en prenant en compte un rendement de 75% des réseaux. 

DONNEES D'ENSEMBLE DES ABONNES DESSERVI PAR CHAUVERT, BAVAS, LE MONTEILLAT ET LAFARRE 

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 1 2009 1 2010 1 2011 1 2012 1 2015 1 2016 1 2017 
Volume total mis en 

1 A 1 86291 94434 89491 81 242 89 605 75 446 70 416 1 81 340 1 89 515 1 80 019 1 76 030 1 68 587 1 69 959 1 88 454 1 77 760 
distribution 1 -. ... 

V o1mnes consommés 
1 B 1 57 539 1 60 764 1 59 855 1 58 654 1 61 330 1 60 009 1 54 960 1 43 790 1 57 388 1 55 042 1 59 723 1 50 132 1 54 211 1 55 000 1 58 320 

facturé (m3/: · 

Nombre d'abonnés 556 610 614 616 653 

Population parmanente 
797 960 960 960 1 060 

desservi 

Consommation annuelle par l 
abonné 

1 103 1 110 1 107 1 104 1 110 1 103 1 97 1 76 1 98 1 92 1 101 1 82 1 88 1 89 1 101 

V olmnes consommés non , c 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

D 1 120 760 717 750 600 650 825 2 162 3 375 3 904 2 648 3 904 2 648 2648 3 000 

E 
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Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux- Propositions d'aménagements 

4.1.3 CONCLUSIONS SUR LES BESOINS EN EAU 

Les besoins en eau de la Commune sont évalués à partir des populations projetés et des rendements de 
réseau . 

Comme vu précédemment, la population à desservir à l'horizon 2030 serait de : 

• 1 060 habitants en hiver, 
• 1 930 en été. 

Les besoins actuels sont exprimés comme suit : 

besoin en eau des abonnés en 2018 

conso hiver (120 1/hab) 240 jours 

conso été sur 120 jours 

Population 

960 
1830 

Les besoins futurs sont exprimés comme suit : 

conso hiver {120 1/hab) 240 jours 

conso été sur 120 jours 

m3/j m3/an 

115 27648 

220 26352 

54000 

Les besoins en eau ont été scindés selon deux périodes : du 01/06 au 30/09 et du 01/1 0 au 30/05. 
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Janvier 2030 

Fevrier 2030 

Mars 2030 

Avril2030 

Mai 2030 

Juin 2030 

Juillet 2030 

Aout 2030 

Septembre 2030 

Octobre 2030 

Novembre 2030 

Décembre 2030 

Hiver+Eté 

Eté {01/06 au 30/09) 

Hiver {01/10 au 30/05) 

Hiver+ Eté 

Eté {01/06 au 30/09) 

Hiver {01/10 au 30/05) 

Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux- Propositions d'aménagements 

Besoins m3/jour Besoins m3/mois 

170 5100 

170 5100 

170 5100 

170 5100 

190 5700 

270 8100 

310 9300 

360 10800 

270 8100 

170 5100 

170 5100 

170 5100 

77700 

36300 

41400 

1000/o 

1000/o 

1000/o 

De manière générale les besoins en eau 2030 seront les suivants : 

Hiver (01/10 au 30/05) Eté (01/06 au 30/09) TOTAL 

Moyen : 170 m3/jour Moyen : 309 m3/jour Moyen 77 700 m3/an 
Pointe: 360m3/jour 
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4.2 Bilan des ressources 

Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux- Propositions d'aménagements 

La Commune réalise les travaux d'interconnexion entre les UDI Village et la Chieze et les Sceautaux. Ces 
travaux permettront après leur achèvement de ne plus utiliser les captages de la Fare et du Monteillat. 

Les ressources de la Commune à compter de fin 2018 ne seront plus constituées que par les Puits de 
Chauvert et le Captage de Bavas. 

Suite à la réalisation des deux dossiers d'autorisation les débits capables et les débits autorisés ont été 
validés par la DDT. 

4.2.1 Captage de Bavas 

4.2.1.1 GENERALITES SUR LE CAPTAGE DE BAVAS 

Le captage se situe sur la Commune de SAINT VINCENT DE DURFORT, au lieu-dit: Combe de Bavas. 
Les ouvrages se situent sur les parcelles et section cadastrale : 

o Entrée du captage : OOOAH17, 
o Galerie et drain: OOOAH587 et chemin rural, 

Année de mise en service de l'ouvrage : 1929. 

4.2.1.2 DESCRIPTION TECHNIQUE DE L'OUVRAGE DE CAPTAGE 

La source de Bavas capte les eaux d'une émergence qui se situe sur le versant Nord de la Commune de 
SAINT -VINCENT DE DURFORT en amont de la RD2. 

Les ouvrages de captage sont composés: 

• d'une tranchée drainante qui débouche dans la chambre de réception; 

• d'une chambre de réception comprenant 1 bac (réception/dessableur/départ) ; 

• d'un système de trop-plein vidange disposant d'un exutoire dans le milieu naturel; 

• d'une canalisation de distribution alimentant une deuxième chambre de réception ; 

• d'une chambre de réception, comprenant 1 bac (réception/dessableur/départ) et d'un 
ancien branchement équipé d'une pompe Montgolfier hors service; 

• d'une canalisation de distribution alimentant le réservoir de Coucou, qui est équipé d'un 
brise charge et d'une chambre de réception à proximité du réservoir de Coucou ; 

• d'un brise charge disposant d'un système de trop-plein, dont le rejet est dans le milieu 
naturel ; 

• d'une chambre de réception à proximité du réservoir de Coucou équipé de Turbidité avec 
by-pass, un débitmètre qui fonctionne en télégestion, une vanne de prélèvement et une 
ventouse. l'ouvrage est entièrement sous télésurveillance et équipé d'alarme anti-intrusion ; 

• d'une canalisation de distribution alimentant le réservoir de Coucou ; 

Le captage est présenté en annexe 1.1 . (Rapport de l'hydrogéologue agréé). 
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4.2.1.3 DEBITS DU CAPTAGE 

Commune de Les Ollières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux- Propositions d'aménagements 

La source de BAVAS a fait l'objet de 8 mesures de débit entre le 17/11/2015 et le 08/12/2016 par le BE RABIN 
et VEOLIA. Il n'a pas été réalisé de mesures en continu. 

Mesures 

Date ponctuelles 

enm3/h 

17/11/2015 7.2 
06/01/2016 3.5 
04/02/2016 4.5 
02/03/2016 6 
13/CIJ/2016 4.1 
04/10/2016 3.9 

21.6 
30/ 11/2016 
08/12/2016 8.9 

Le tableau et graphique ci-après présente les volumes mis en distribution provenant du captage : 

2015 2016 2017 
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- BAVAS Volume journalier prélevé 

-Linéaire (BAVAS Volume journalier 
prélevé) 

2015 2016 2017 

Dans la période de mesures, le débit de la source a varié de 3,5 m3/h le 06/01/2016, à 21 ,6 m3/h le 
30/11/2016. A l'étiage estival, la source présentait un débit de 3,9 m3/h le 04/10/2016. 

Nous retiendrons donc que la productivité de la source de BAVAS peut être très variable : le débit peut être 
ponctuellement équivalent au débit fourni par les puits de CHAUVERT hors période d'étiage, mais peut 
également être relativement bas et se limiter à environ 3-4 m3/h soit 95m3/jour maximum. 
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Commune de Les Oll ières sur Eyrieux 
Schéma Directeur et Diagnostic des Réseaux d'alimentation en Eau Potable 

PHASE 3 : Programme de travaux- Propositions d'aménagements 

La production journalière moyenne est nettement inférieure au débit brut de la source et plutôt voisine de 
30 m3/jour car elle est limitée à cause des problèmes de qualité (baryum et turbidité). 

Sur les données issue du rôle de l'eau et du relevé des compteurs on s'aperçoit que la part du captage de 
BAVAS dans le volume journalier consommé augmente depuis 3 ans, il est d'environ 30m3/jour en 
moyenne annuelle. 

Le captage de Bavas est utilisé de façon permanente par la Commune et il le restera. L'objectif est de 
pouvoir l'utiliser toute l'année. 

Nous prévoyons l'utilisation suivante : 

Production 
Production 

Production 
Production 

Besoins totaux BesoinsTotaux 
CHAUVERT CHAUVERT 

m3/jour m3/mois BAVAS m3/mois 
m3/mois 

BAVAS m3/jour 
m3/jour 

Janvier 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Fevrier 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Mars 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Avril 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Mai 2030 190 5700 1080 4620 36 154 

Juin 2030 270 8100 1080 7020 36 234 

Juillet 2030 310 9300 1080 8220 36 274 

Aout 2030 360 10800 1080 9720 36 324 

Septembre 2030 270 8100 1080 7020 36 234 

Octobre 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Novembre 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Décembre 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Hiver+ Eté 77700 12960 64740 

Eté (01/06 au 30/09) 36300 4320 31980 

Hiver (01/10 au 30/05) 41400 8640 32760 

Hiver+Eté 100"/o 17% 83% 

Eté {01/06 au 30/09) 100"/o 12% 88% 

Hiver (01/10 au 30/05) 100"/o 21% 79% 

Le captage sera le seul point de prélèvement gravitaire de la Commune. Il peut permettre l'alimentation en 
Hiver de 70% des besoins journaliers (sous réserve de respecter les concentrations en Baryum). 

A un régime de 36 m3/jour, le captage permet de couvrir 17% des besoins totaux de la Commune sur 
l'année avec 21% en hiver et 12% sur la période estivale. L'objectif est d'utiliser en temps normal en 
priorité le captage et les forages en complément. 
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4.2.2 Puits de Chauvert 

4.2.2.1 GENERALITES SUR LES FORAGES DE CHAUVERT 

Le puits de Chauvert est constitué de deux puits : 

FORAGE P1: parcelle OOOAI196-197, Année de mise en service de l'ouvrage : 1948. 

FORAGE P2 : OOOAI15, Année de mise en service de l'ouvrage : 1981 . 

4.2.2.2 DESCRIPTION TECHNIQUE DES OUVRAGES DE CAPTAGE 

Les puits de Chauvert sont décrits dans le rapport annexe 1.2 (Rapport de l'hydrogéologue agréé). 

Les pompages par paliers, les pompages de longues durées et les traçages radiaux convergents réalisés aux 
puits de Chauvert ont permis de déterminer les paramètres hydrodynamiques des puits et de la nappe alluviale. 

Les pompages par paliers ont permis de faire des essais de puits, c'est-à-dire de tester les capacités des deux 
ouvrages. Les pompages de longues durées nous renseignent également sur les débits et rabattements 
spécifiques des puits en fin de pompage. Le tableau suivant résume les caractéristiques des ouvrages : 

Paramètres PUITS Pl PUITS P2 
Q d'exploitation 20 m3/h 24m3/h 

s et Q spécifiques obtenus 0.027 à 0.030 m/m3/h 0.019 à 0.021 m/m3/h 

aux paliers de débit 33 à 37.4 m3/h/m 47.9 à 53.4 m3/h/m 
Ill ... Pertes de charge totale au 0.566 m 0.434m .! 
ï; débit d'exploitation dont 21% quadratiques dont UO-' quadratiques a. 

C = 3369.7 « puits 
Etat du puits colmaté ou détérioré». Equation non réalisable 

QI 
"Q/ 

0.048 m/m3/h 0.048m/m3/h ... s et Q spécifiques en fln de ::1 
"'0 

pompage LD individuel 20.74 m3/h/m 20.84 m3/h/m Cil 
::1 
tiC 

o.onm/m3/h 0.094 m/m3/h c: s et Q spécifiques en fln de .9 
pompage LD simultané 13.84 m3/h/m 10.67 m3/h/m 

Les puits de CHAUVERT correspondent à la ressource en eau potable principale (90% de la production). 

La capacité d'exploitation des 2 puits a été redéfinie par le Bureau d'Etude RABIN. Les deux puits ont donc fait 
l'objet d'un essai de puits ou pompage par paliers à débits croissants . 

Nous retiendrons donc que les capacités d'exploitation des 2 puits, sans entraîner le dénoyage des crépines et 
quelques soit le régime hydrologique, permettent d'assurer individuellement le volume journalier maximum 
proposé à 400m3/jour. 
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4.2.2.3 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS DES RESEAUX ALIMENTES PAR LES PUITS DE CHAUVERT 

Le forage de CHAUVERT alimentera uniquement la Commune des Ollières. 

Après les travaux d'interconnexion permettant l'abandon des captages de Lafarre et Monteillat, les forages 
de CHAUVERT participeront à l'alimentation totale des abonnés raccordés au réseau d'alimentation. 

Les forages sont et seront utilisés toutes l'année. Nous prévoyons l'utilisation suivante : 

BesoinsTotaux Production 
Production 

Production 
Production 

Besoins totaux 

m3/jour m3/mois BAVAS m3/mois 
CHAUVERT 

BAVAS m3/jour 
CHAUVERT 

m3/mois m3/jour 

Janvier 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Fevrier 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Mars 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Avril 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Mai 2030 190 5700 1080 4620 36 154 

Juin 2030 270 8100 1080 7020 36 234 

Juillet 2030 310 9300 1080 8220 36 274 

Aout 2030 360 10800 1080 9720 36 324 

Septembre 2030 270 8100 1080 7020 36 234 

Octobre 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Novembre 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Décembre 2030 170 5100 1080 4020 36 134 

Hiver+Eté 77700 12960 64740 

Eté (01/06 au 30/09) 36300 4320 31980 

Hiver (01/10 au 30/05) 41400 8640 32760 

Hiver+ Eté 100"/o 17% 83% 

Eté (01/06 au 30/09) 100"/o 12% 88% 

Hiver (01/10 au 30/05) 100"/o 21% 79% 

Les forages peuvent permettre l'alimentation de 100% des besoins journaliers hiver comme été. Afin de 
limiter leur usage (impact financier non négligeable) ils sont utilisés en complément du captage de BAVAS. 
Pour un débit de 36 m3/jour au niveau de Bavas, les forages permettent de couvrir 83% des besoins totaux 
de la Commune sur l'année avec 79% en hiver et 88% sur la période estivale. 

L'objectif est d'utiliser en temps normal prioritairement le captage et les forages en complément. A lui seul 
le captage ne permet pas, en l'état actuel de la réglementation sur la concentration en Baryum, d'être 
utilisé pour assurer la totalité des besoins de la Commune (hiver comme été). 
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4.3 Régime d'exploitation des ressources 

La demande en cours de la Commune pour l'ensemble des deux ressources puits de CHAUVERT et 
source de BAVAS est donc la suivante: 

• Volume annuel : 77 000 m3/an ; 

• Volume hiver (01/10 au 30/05): 41 400m3; 

• Volume été (01/06 au 30/09) : 36 300 m3 ; 

• Volume de pointe : environ 360 m3/jour 

Avec pour CHAUVERT : 

Hiver (01/10 au 30/05) Eté (01/06 au 30/09) 

Minimum : 5.6 m3/h soit 134 m3/jour soit 32 760 Minimum : 11.4 m3/h soit 270 m3/jour soit 
m3 surS mois 32 400 sur 4 mois 

Moyen : 5.S m3/h soit 140 m3/jour soit 33 600 m3 Moyen: 12.6 m3/h soit 302m3/jour soit 
surS mois 36 300 sur 4 mois 

Maximum : 7.1 m3/h soit 170 m3/jour soit 41 400 Maximum journalier 15 m3/h soit 360 
m3 surS mois m3/jour ijour de pointe), 

Avec pour BAVAS: 

Hiver (01/10 au 30/05) Eté (01/06 au 30/09) 

Minimum: 0 m3/h soit 0 m3/jour Minimum : 0 m3/h soit 0 m3/jour 

Moyen : 1.5 m3/h soit 36 m3/jour soit S 600 m3 sur Moyen : 1.5 m3/h soit 36 m3/jour soit 4 300 
S mois m3 sur4 mois 

Maximum : 4 m3/h soit 95 m3/jour Maximum : 1.5 m3/h soit 36 m3/jour soit 4 
300 m3 sur 4 mois 
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5 RAPPEL DES PROBLEMES RECENSES 

Une synthèse des anomalies mises en évidence est présentée dans les paragraphes ci-après. 

5.1 Aspect Qualitatif 

Les problèmes de qualités de l'eau présents uniquement sur les réseaux de distribution des UDI 
« Sceautaux » et « Chieze » seront résolus après la réalisation des travaux d'interconnexion et de création 
d'un système de désinfection. Les captages de « Lafarre et Monteillat » seront abandonnés. 

5.2 Aspect Quantitatif 

Les problèmes de quantité d'eau, présent uniquement sur les réseaux de distribution des UDI 
« Sceautaux »et« Chieze » seront résolus après la réalisation des travaux d'interconnexion. La 
sécurisation de l'approvisionnement est présentée au chapitre 8. 

5.3 Ouvrages 

Au niveau des ouvrages principaux que compose le système AEP, des travaux sont à réaliser sur les 
ressources à l'issu de la réalisation des enquêtes publiques. 

5.3.1 Captage de Bavas 

Les travaux ont été définis dans le dossier de DUP : 

Au niveau de l'ouvrage de réception et du captage: 

• Suppression et remodelage des anciennes écluses maçonnées situées juste en amont et au-
dessus du drain ; 

• Elagage des arbres et suppression des arbustes sur la zone de drainage ; 

• Dérivation des arrivées d'eau amont sur les côtés du captage; 

• Suppression des zones de stagnation dans le PPI, drainage superficiel ; 

• Pose d'une crépine sur le départ du tuyau d'adduction et d'un clapet anti-retour à l'extrémité du 
tuyau de trop-plein qui débouche quelques mètres à l'aval du captage ; 

• Pose d'un compteur sur le départ du captage ; 

• Remplacement de la porte d'accès au captage; 

• Réalisation d'un enduit permettant le colmatage des infiltrations constatée dans l'ouvrage. 

Au niveau du périmètre de protection: 

• Achat du PPI, 

• Pose d'un portail de 4.00 m de largeur, 

• Pose d'une clôture de protection de 1.5 m de hauteur entourant partiellement le PPI sur la partie 
basse de ce dernier environ 40 mètres de clôture ; 

Au niveau du réseau : La Commune s'assurera de l'absence de branchement en plomb sur réseau et en 
informera les abonnés. Il sera créé un système d'injection de soude comprenant: les pompes, 
l'instrumentation, l'automatisme et l'électricité. 

Le montant de la dépense s'établirait à 60 000,00 € HT se décomposant en : 
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• Achat, Bornage et frais de notaire du PPI : 15 000 € HT 

• Reprofilage du chemin d'accès, coupée d'eau, coupe d'arbres : 10 000 € HT 

• Travaux d'élagage, de débroussaillage : 1 500 € HT 

• Reprise de l'étanchéité intérieure de l'ouvrage, enduit: 2 500 € HT 

• Travaux de terrassement pour reprofilage du champ captant: 3 000 € HT 

• Pose d'une crépine et d'un clapet anti retour : 500 € HT 

• Création de la clôture et du portail : 5 000 € HT 

• Pose d'un compteur sur le départ du captage : 5 000 € HT 

• Création d'une unité d'injection de soude : 10 000 € HT 

• Remplacement de la porte d'accès au captage : 2 500 € HT 

• Frais divers et imprévus : 5 000 € HT. 

5.3.2 Puits de Chauvert 

Les travaux ont été définis dans le dossier de DUP : 

Au niveau des forages : 

• Protection des têtes busée des deux forages, 5 000 € HT, 

• Au niveau du Puits noP2, décaissement sur 2/3 mètres, reprise de l'étanchéité des buses, protection du 
fourreau et de la conduite, réalisation d'une semelle périphérique en béton, 5 000 € HT, 

• Création d'un by-pass sur les conduites de refoulement des deux forages, 5 000 € HT, 

• Curage/passage caméra et essais d'étanchéité du réseau d'assainissement 3 000 € HT, 

Au niveau du périmètre de protection immédiat : 

• Réalisation d'un plan d'alerte, 10 000 € HT, 

• Achat du PPI, 7 000 € HT, 

• Aucune clôture n'est à créer, un ensemble de panneaux sera mis en œuvre pour avertir les promeneurs 
et les utilisateurs de la zone de baignade de la présence du périmètre. 

Au niveau du réseau : La Commune s'assurera de l'absence de branchement en plomb sur réseau et en 
informera les abonnés. Il sera créé un système d'injection de soude comprenant : les pompes, 
l'instrumentation, l'automatisme et l'électricité. Création d'une unité d'injection de soude : 10 000 € HT. 

Le montant de la dépense s'établirait à 50 000,00 € HT environ. 
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5.4 Réseaux de distribution 

On rappellera les points suivants : 

• Volume de fu ite relativement faible, 

• Suivi du réseau permettant de limiter les volumes de fuites : réalisé par VEOLIA. 

Dans le cadre d'un renouvellement régulier de ces canalisations la collectivité devrait réaliser afin de 
permettre un renouvellement de ses systèmes tous les 80 ans, les travaux suivants : 

• Renouvellement de 400 ml de canalisation/an, 

• Renouvellement de 8 branchements 1 an. 

5.5 Branchements en plomb 

Actuellement le réseau comporte encore 28 branchements en plomb qu'il convient de renouveler 
rapidement. 

6 MAINTIEN DE LA QUALITE DE L'EAU DISTRIBUEE 

Un traitement par éléctro-chloration est effectué au niveau du réservoir de Coucou (Distribution du Bourg) . 
Le dispositif de chloration est asservi au volume d'eau distribué. Une mesure de la turbidité et by-pass en 
cas de dépassement des normes autorisées est effectuée en amont du réservoir de Coucou (à l'arrivée du 
captage de Bavas). Au niveau des eaux provenant de Bavas 60m 3/jour sont admis dans le réservoir, puis 
le surplus est évacué au trop-plein (Ce dispositif permet le mélange des eaux provenant du captage et du 
forage, en vue de respecter les concentrations en Baryium). 

Il est prévu également dans le cadre des travaux liés aux DUP la pose d'une pompe d'injection de soude. 

7 MAITRISE DES PERTES EN DISTRIBUTION 

On notera l'absence de fuites significatives sur les réseaux. Le fermier est vigilant pour repérer les fuites et 
les réparer. De par son vieillissement, le réseau deviendra vraisemblablement plus sensible aux fuites au 
cours des prochaines années. Il conviendra donc d'être vigilant afin de maintenir un rendement correct 
(75%). 

La recherche et la réparation des fuites peuvent constituer des économies d'eau, qui permettront de limiter 
les besoins en eau notamment en période de forte consommation et période d'étiage. 

VEOLIA a mis en place un bon suivi de son réseau qui lui a permis de réparer plusieurs fuites et 
augmenter son rendement en 2017. Le volume de fuites réparé en 20017 est de l'ordre de 10 000 m3 
soit environ 30m3/jour. Ces fuites ont été réparées sur la canalisation principale qui permet 
d'alimenter le réservoir R1 à partir du réservoir de COUCOU sous la départementale. 

Pour rappel , les aménagements en vue d'améliorer le rendement du réseau sont articulés en deux volets : 

• Volet curatif: recherche et réparation des fuites 

Les fuites seront recherchées et réparées au fur et à mesure de leurs apparitions : 
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- Suivi des volumes produits : Un suivi régulier des compteurs est effectué, ce qui permet ainsi de 
lancer une recherche de fuites lorsqu'une augmentation anormale des volumes est identifiée. 

- Réalisation de campagnes de sectorisation nocturne. Ces interventions pourront être programmées 
dès qu'il sera constaté une augmentation anormale des volumes mis en distribution. 

- Recherche des fuites par corrélation acoustique ou injection de gaz. Ces interventions pourront être 
programmées afin de localiser précisément la fuite et pouvoir faire une réparation efficace. 

• Volet préventif : renouvellement du réseau 

- Alimentation d'une base de données de description et localisation des fuites (outil de gestion 
patrimoniale), 

- Renouvellement prioritaire des tronçons les plus fuyards, 
- Renouvellement progressif de l'ensemble du réseau. 

L'aspect renouvellement du réseau, en prévention des fuites, est développé ci-après. 

7.1 Volet curatif : recherche et réparation des fuites - VEOLIA 

La méthodologie élaborée permet à la collectivité de disposer, de façon graduelle, des outils qui lui 
permettront à la fois d'avoir la meilleure connaissance possible de l'état global du réseau, tout en 
améliorant sa capacité et son délai d'intervention pour rechercher efficacement les fuites. 

La méthodologie retenue pour la recherche et la réparation des fuites est la suivante : 

• Suivi des volumes produits, 

• Réalisation de nuits de sectorisation de fuites, 

• Installation d'un système de télésurveillance sur les compteurs divisionnaires stratégiques, 
permettant un suivi régulier des volumes distribués par secteur, 

• Recherche automatique et continue des fuites par secteur, à l'aide d'un parc de 
prélocalisateurs de fuites, 

• Réalisation d'investigations complémentaires par corrélation acoustique sur les secteurs 
identifiés fuyards, pour localiser précisément les fuites, 

• Réparation immédiate des fuites, 

• Poursuite de la démarche. 

7. 1. 1 Suivi des volumes produits 

Les compteurs situés en production (captage/forage) et en distribution (réservoirs), constituent les premiers 
indicateurs d'évolution de l'état des réseaux. Le suivi hebdomadaire des volumes mis en distribution 
permettra de détecter toute suspicion de fuite en cas d'écart anormal à la moyenne de la période 
considérée (situation moyenne ou de pointe). En cas de doute ou de présomption de fuite, la situation sera 
suivie de près sur 2 à 3 jours consécutifs. 
Si la survenue d'une fuite est confirmée, il sera mis en œuvre rapidement les moyens adéquats de 
localisation de la fuite : 

• identification de l'antenne fuyarde, via la relève des compteurs principaux, 

• sectorisation nocturne sur l'antenne identifiée. 

Il apparait nécessaire de réaliser un suivi au moins hebdomadaire des volumes mis en distribution (relève 
des compteurs, saisie des index sur un logiciel de calcul, recensement des anomalies). 
En période de forte demande (été), les visites pourront être resserrées pour être le plus réactif possible. 
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7.1.2 Télésurveillance des volumes distribués par service 

Le système de télésurveillance existant permet au fermier à tout instant de connaître les débits mis en 
distribution par antenne principale. 

7.1.3 Nuits de sectorisation des fuites 

La sectorisation nocturne des fuites est une étape indispensable en vue de déterminer les tronçons les 
plus productifs en fuite. 

7.1.4 Corrélation acoustique ou injection de gaz 

La recherche de fuites par corrélation acoustique ou injection de gaz pour les matériaux peu conducteurs 
(PVC ... ) sera réalisée par du personnel qualifié. Elle portera sur les tronçons identifiés comme fuyards, soit 
à partir des résultats de prélocalisation, soit à partir des sectorisations nocturnes. 

7.1.5 Réparation des fuites 

7.2 

Les fuites localisées seront immédiatement réparées . Sur les dernières années, entre 2 et 3 fuites ont pu 
être réparées chaque année. 

Volet préventif: renouvellement des infrastructures 

7.2.1 Considérations générales - Approche globale 

7.2.1.1 AGE DES RESEAUX ET REPARTITION PAR MATERIAUX 

La Commune des OLLIERES SUR EYRIEUX a mis son réseau AEP en place autour des années 1930, en 
commençant par l'alimentation du Bourg. 

Le réseau s'est ensuite étendu au cours des années avec le raccordement des écarts. 

Une partie des canalisations du Bourg a été remplacée au fil du temps en fonction de problèmes de fuites 
ou en raison d'une nécessité de renforcement. 

L'âge actuel du réseau n'est pas toujours connu précisément mais les canalisations les plus anciennes 
dateraient des années 1930 et l'âge maximal du réseau serait d'environ 80 ans. 

Actuellement, l'âge d'une partie du réseau serait relativement ancien et des fuites sont régulièrement 
identifiées. Il apparait alors utile de programmer des changements de canalisations dans un avenir proche. 

7.2.1.2 APPROCHE DU RYTHME DE RENOUVELLEMENT 

Le vieillissement des conduites amène progressivement à une augmentation des pertes en eau par la 
multiplication des fuites sur les canalisations, les vannes et les branchements. 
Globalement, un renouvellement régulier des conduites et des accessoires est nécessaire pour le maintien 
des performances du réseau . 

La politique de renouvellement des canalisations doit s'appuyer sur plusieurs critères afin d'atteindre un 
optimum du rapport efficacité (réduction des pertes, augmentation de la fiabilité du réseau) sur montant 
investi. 

Ces critères devant être pris en compte peuvent être : la nature des conduites (matériau utilisé, nature des 
joints), leur état réel (corrosion, incrustation), leur fiabilité par le passé (nombre d'interventions, de 
réparations), leur environnement (nature du terrain, courant vagabond), leur contrainte de fonctionnement 
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(pression appliquée, variations de pression, vitesse de l'eau), leur criticité (rôle stratégique ou non dans le 
fonctionnement du service), etc. 

Actuellement, la base de données regroupant ce type d'informations pour le réseau est restreinte. 
Il apparaît donc nécessaire, dans un premier temps, de pallier à cette lacune en mettant en place les outils 
et procédures permettant à la Commune de constituer progressivement une base de données décrivant 
l'état de ses infrastructures de distribution d'eau potable. 

7.2.2 Programme de renouvellement systématique 

En première approche, il est possible de raisonner sur l'âge moyen du réseau à maintenir afin de définir le 
rythme de renouvellement à programmer. Cet âge moyen peut être calé sur l'estimation de la « durée de 
vie » des conduites, c'est-à-dire sur la durée pendant laquelle elles sont en mesure d'assurer leur rôle de 
manière fiable. 

Cette durée de vie est bien sûr variable selon la nature des canalisations (matériau, diamètre), les 
conditions de pose (qualité de la mise en œuvre) et les contraintes appliquées (pression, vitesse, 
phénomènes transitoires, nature du sol, etc.). 

Par exemple, si on peut estimer que la «durée de vie» moyenne des conduites en fonte grise d'après­
guerre est de l'ordre de 50 à 60 ans, il est parfois retenu une durée allant de 70 à 100 ans pour les 
conduites récentes en fonte ductile. Mais de la même manière, il est constaté des réseaux en fonte grise 
en service après plus de 80 ans, et des réseaux en fonte ductile dont le renouvellement s'avère nécessaire 
après moins de 40 ans .. . 

Le rythme de renouvellement à programmer reste directement lié au choix fait sur l'âge moyen à atteindre. 

Ainsi : 

• Pour un âge moyen de 50 ans, le linéaire annuel de canalisations à renouveler est de l'ordre 
de 440 m, 

• pour un âge moyen de 70 ans, le linéaire annuel de canalisations à renouveler est de l'ordre 
de 315 m. 

• pour un âge moyen de 100 ans (si l'on tient compte de la 'durée de vie' la plus longue des 
nouvelles canalisations mises en place), le linéaire annuel de canalisations à renouveler est de l'ordre 
de 220 m. 

Si l'on se base sur une hypothèse de coût moyen pour le renouvellement des canalisations, tous diamètres 
confondus, de l'ordre de 120 €/ml pour la Commune y compris un branchement (1 500 €/Brt tous les 30 ml 
en moyenne), le budget annuel à prévoir est le suivant : 

Rythme de renouvellement Budget annuel 

pour un âge moyen de 50 ans 69 600 €HT 

pour un âge moyen de 70 ans 54 600 €HT 

pour un âge moyen de 100 ans 43 200 €HT 
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7.2.3 Programme de renouvellement prioritaire 

7.2.3.1 BASE DE DONNEES: HISTORIQUE DES FUITES 

VEOLIA devra s'approprier et alimenter la base de données mise en place dans le cadre de cette étude : 

• consignation sur cahier puis saisie informatique des fuites réparées, avec report des 
informations suivantes: 

date 
localisation (commune, lieu-dit) 
diamètre canalisation et matériau 
cause de la fuite : intrinsèque ou humaine (travaux) 
positionnement de la fuite : canalisation, robinetterie 
nature de la fuite : casse franche, fissure transversale ou longitudinale, corrosion , joint. .. 
débit de fuite estimé 

• report du positionnement de la fuite sur le plan de suivi, avec saisie des principales 
informations suivantes : 

date 
positionnement de la fuite 
nature de la fuite 

En raison de l'absence de chronique, il est relativement délicat d'établir une corrélation entre la localisation 
des fuites et une cause particulière. 

Toutefois, l'établissement de la base de données et son enrichissement permanent permettra, au cours 
des prochaines années, de mettre en place des indicateurs de renouvellement, basés sur des critères 
objectifs, traduisant l'état de fragilité des conduites. 
L'analyse pourra être réalisée sur la base des critères indicatifs suivants : vétusté, matériau, état, nombre 
de fuites réparées au linéaire, contraintes environnementales (agressivité du milieu encaissant vis-à-vis de 
la corrosion, stabilité des terrains, géologie ... ), fiabilité, etc ... 

Cette analyse permettra la constitution d'un outil de gestion patrimoniale. 

A ce jour VEOLIA a réparée en 20017 plusieurs casses au niveau du réseau COUCOU/R1 . Cette 
canal isation est composée de fonte DN 125. En termes de priorité son renouvellement est prioritaire. 

Le tronçon concerné est indiqué en jaune : 

... 

Route de Michard: 
environ 30 à 40 lots 

' 

Le linéaire concerné est d'environ 700 mètres. Le cout de son remplacement peut être estimé à 140 000 
EHT dépense. 
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Programme de renouvellement au gré des travaux de voirie 

La réalisation de travaux de voirie pourra justifier la réalisation prématurée de renouvellement de conduite, 
sur des secteurs non prévus prioritairement. 
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8 SECURISATION DE L'ALIMENTATION DE LA COMMUNE 

Le système d'alimentation en eau potable est à ce jour desservi par les deux ressources que sont les captages 
du Chambon de Bavas et les puits de Chauvert. 

Deux types de problèmes peuvent subvenir : 

• Problèmes quantitatif, 

• Problèmes qualitatif. 

8.1 Gestion en cas de problème quantitatif 

Au sujet du problème quantitatif il pourrait subvenir surtout par le manque d'eau ou une pollution au niveau des 
puits de Chauvert. 

En effet le volume autorisé en provenance du captage de BAVAS est seulement de 36m3/jour et en cas de 
problème les puits de Chauvert prendront le relais. En cas de pénuries sévère sur ce captage il n'y aura pas 
d'incidence sur les quantités disponibles pour la Commune. 

Il n'a jamais été observé de manque d'eau sur les puits de Chauvert ni de pollution nécessitant un arrêt 
impliquant une rupture d'alimentation. Si tel était le cas et à condition que le captage de Bavas puisse le 
permettre, la Commune serait autorisée par l'ARS à utiliser plus de 36m3/jour. Ce captage en hiver est capable 
de couvrir les besoins en eau de la Commune (170 m3/jour). 

Nous avons étudié les possibilités d'interconnexions avec d'autres réseaux. S' il fallait pouvoir pallier à ce cas de 
figure (besoins futurs estimé à 370 m3/jour en été). Il serait nécessaire de réaliser une interconnexion avec le 
Syndicat AEP Rhône Eyrieux. Le synd icat alimente La Voulte, Beauchastel, St Laurent, St Fortunat, St Vincent 
de Durfort. Aucune autre Commune voisine ne permet un tel secours : Pranles, St Cierge, St Sauveur, St 
Michel, Dunière. 

8.2 Gestion en cas de problème qualitatif 
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L'intégralité de l'eau prélevée est traitée au niveau du réservoir de COUCOU. 

Au niveau qualitatif, la configuration est« identique à précédemment». En cas de problème (turbidité, 
bactériologique) sur le captage de Bavas, les puits de Chauvert suffisent à alimenter l'intégralité du 
système. 

Le problème peut subvenir en cas de pollution au niveau de la nappe de l'Eyrieux. En de pollution avérée 
et persistante nécessitant l'arrêt des puits, le volume total des réservoirs (880 m3) permettrait d'assurer en 
période de forte consommation environ 2 jours d'approvisionnements et en période de faible 
consommation 4 jours d'approvisionnements. 

De la même manière, uniquement en période de nappe élevée, le captage de Bavas pourrait alimenter la 
Commune. Ce captage en hiver est capable de couvrir les besoins en eau de la Commune (170 m3/jour). 

8.3 Interconnexion avec le syndicat Rhône/Eyrieux 

Afin d'étudier cette interconnexion nous avons pris connaissance du fonctionnement général du Syndicat 
lors d'une visite avec le syndicat et VEOLIA. 
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L'interconnexion envisagée entre le Sivu et la Commune, se ferait à hauteur du Hameau Les Terras 
Commune de St Vincent de Durfort. Au niveau du hameau d'Avezac, une bâche de reprise permet 
d'alimenter le réservoir d'Avezac (85 m3) qui alimente ensuite les Communes de St Fortunat et de St' 
Vincent. 
En été, en raison de la présence d'un Camping, la Commune de St Vincent à un besoin d'environ 200 
m3/jour tout comme la Commune de St Fortunat. La station de reprise d'Avezac (pompes de 25 m3/h} 
fonctionne donc en pointe déjà 16 heures/jour. La capacité de stockage du réservoir d'Avezac n'est que de 
85m3, soit en pointe une réserve équivalente à 5 heures de consommation. 
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Les différents points techniques soulevés permettant le raccordement des Ollières au Sivu sont : 
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• Le SIVU est à ce jour alimenté uniquement par un puits et n'a pas lui-même de solution de 
secours pour son alimentation, 

• La Commune de Beauchastel souhaiterait augmenter le volume qu'elle importe au niveau du 
SIVU, 

• Les besoins de la Commune des Ollières sont de 360 m3/jour soit 15 m3/h, 

• Afin que l'interconnexion soit pertinente, il faudrait que l'eau soit injectée directement dans la 
bâche de reprise des Puits de Chauvert, 

• Le système AEP du SIVU permettrait de faire transiter ce volume jusqu'à la station de reprise 
d'Avezac, 

• Le surpresseur d'Avezac sera insuffisant pour permettre de faire transiter ce surplus d'eau 
dans des conditions normales de fonctionnement, 

• Le réservoir d'Avezac par lequel transitent déjà 400m3/jour en pointe alors que sa 
contenance n'est que de 85 m3 verrait transiter 360 m3/jour supplémentaire, 

• Le réservoir d'Avezac est trop petit pour permettre d'assurer un rôle de réservoir de tête, 

• La conduite principale qui permet de faire transiter l'eau du réservoir d'Avezac (PVC 125) au 
hameau d'Avezac est insuffisante (Naldeo à modéliser le tronçon entre le réservoir d'Avezac et la reprise 
des Terras) pour permettre d'alimenter une future bâche de reprise qui alimenterait les Ollières (15m3/h), 

• Le réservoir d'Avezac à une altitude de 200 m et ne permet pas d'alimenter les puits de 
Chauvert (altitude de 170 m) en raison des pertes de charges, 

• Le camping de St Fortunat est alimenté par la bâche de reprise des Pauses. Le camping est 
équipé de 3 branchements (alimentation de deux réservoirs et un piquage direct). Actuellement l'eau 
consommé par le camping est relevé en intégralité jusqu'à la bâche des Pauses. 

• La conduite Fonte DN 125 sur la Commune des Ollières sous la voie verte est sujette aux 
casses et il sera nécessaire de procéder à un renouvellement partiel, 

• La CAPCA a un projet d'assainissement qui emprunterait la voie verte, le projet 
d'interconnexion AEP pourrait être réalisé en parallèle, économies seraient ainsi réalisées au niveau de la 
tranchée. Cette solution qui emprunte la voie verte tout du long ne résout pas le problème d'alimentation du 
camping de St Vincent. 

Afin de rendre possible cette solution il sera donc nécessaire (sous réserve d'une étude globale et détaillée 
sur les deux systèmes AEP) que : 

• le SIVU dispose lui-même d'une solution de secours et que cette solution de secours soit 
mise en œuvre techniquement et administrativement, 

• le surpresseur d'Avezac soit aménagé (passage de 25 à 40 m3/h), une augmentation du 
volume de la bâche peut être nécessaire, 

• la capacité du réservoir d'Avezac devra être augmenté (de 85 à 700m3) afin de prendre en 
compte les volumes du jour de pointe (St Fortunat 200 m3/j, St Vincent 200 m3/j, Les ollières 350 m3/j), 

• la canalisation entre le réservoir d'Avezac et les Terras soit remplacée par une canalisation 
plus importante, 

• L'interconnexion entre les Terras et les Ollières serait à privilégiés en passant par le camping 
de St Vincent afin de pouvoir l'alimenter gravitairement et permettre le renouvellement de l'eau sur une 
partie de la canalisation, 

• La suite de l'interconnexion permettrait d'alimenter la bâche de reprise des Puits de 
Chauvert. 
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Deux scénarios d'interconnexion sont donc possible : 

• Création d'un surpresseur au Terras pour les Ollières avec pose de la conduite sous la voie 
verte, 

• Création d'un surpresseur au Terras pour les Ollières et le camping avec la pose de la 
conduite sous la voie verte, traversée de l'Eyrieux, chemin communal jusqu'au Ollières. 

La première solution est techniquement plus difficile en raison de la réutilisation du réseau existant et des 
nombreux maillages existants. La seconde solution est à affiner car le camping étant équipés d'un réservoir, il 
est peut être envisageable de l'alimenter gravitairement (150 m3/jour de besoin). L'interconnexion pour 
alimenter les puits de Chauvert consisterait donc à créer un surpresseur et une bâche au niveau du camping. 

L'investissement gue représenterait cette interconnexion solution 1 peut être établi à ce jour à 1 400 000 
EHT: 

• Travaux sur le surpresseur d'Avezac : 100 K/Euros 

• Création d'un réservoir de 700 m3 à Avezac : 400 K/Euros 

• Remplacement de la canalisation Avezac 1 Terras : 400 K/Euros 

• Création d'un surpresseur au Terras pour les Ollières : 200 K/Euros 

• Création d'une conduite de refoulement Terras les Ollières : 300 K/Euros 

L'investissement gue représenterait cette interconnexion solution 2 peut être établi à ce jour à 1 600 000 
EHT: 

• Travaux sur le surpresseur d'Avezac : 100 K/Euros 

• Création d'un réservoir de 700m3 à Avezac: 400 K/Euros 
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• Remplacement de la canalisation Avezac 1 Terras : 400 K/Euros 

• Création d'une canalisation Terras/ Camping: 200 K/Euros 

• Création d'un surpresseur au Camping pour les Ollières : 200 K/Euros 

• Création d'une conduite de refoulement Camping/Chauvert: 300 K/Euros 

9 ALIMENTATION DES ZONES CONSTRUCTIBLES 

La Commune des OLLIERES SUR EYRIEUX dispose d'un Plan Local d'Urbanisme. 

Il n'y a aujourd'hui aucun projet de lotissements. Les nouvelles habitations devraient être faites au niveau 
des dents creuses de zones déjà habitées. 

Les nouvelles habitations seront situées à proximité d'habitations déjà existantes et seront facilement 
raccorda bles. 

Pour rappel, la capacité des ressources (sous condition de maitrise des volumes de pertes), des réseaux 
et des ouvrages est suffisante pour satisfaire les besoins en eau en situation future. 
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10 SYNTHESE DES TRAVAUX PRECONISES 

G ~ l 

Le tableau ci-dessous présente l'ensemble des travaux préconisés (les montants des subventions sont donnés à titre indicatif) : 

Coûts estimés Subventions en €-H.T 
No Objectif Type de travaux 

Coûts estimés 
(€HT) de Priorité Secteur 

(€HT) Travaux Agence de Département 
l'opération 

l'Eau 25% 25% 

Mise en 

5,3,1 
confiormité 

Captage de 
Captage BAVAS Mise en conformité 60000€ 60000€ 1 15000€ 15000€ 

BAVAS 

Mise en 

5,3,2 confiormité Puit Puits de CHAUVERT Mise en conformité 50000€ 50000€ 1 12500€ 12500€ 

de CHAUVERT 

Su pression Remplacement de 24 

5,5 branchements en Commune branchements actuellement en 70000€ 77000€ 1 19250€ 19250€ 

plomb plomb 

Reparation 

conduite Remplacement de canalisation 
35000€ 35000€ 7,2,3 

d'adduction 
Commune 

fuyarde 
126000€ 140000€ 1 

coucou- R1 

Coût des travaux- Priorité 1 306000€ 327000€ 81750€ 81750€ 

Coûts estimés 
Coûts estimés Subventions en €-H.T 

No Objectif Secteur Type de travaux 
(€HT) Travaux 

(€HT)de Priorité Agence de Département 
l'opération l'Eau 25% 25% 

7,2,2 
Amélioration du 

rendement 
Commune Renouvellement de la conduite 50000€ 60000€ 2 15000€ 15000€ 

Coût des travaux- Priorité 2 50000€ 60000€ 15000€ 15000€ 

Coût total des travaux 356000€ 387000€ 96750€ 96750€ 
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Parallèlement aux travaux préconisés, la Commune poursuivra son bon suivi du réseau qui lui permettra 
d'atteindre des rendements optimum, qui rappelons-le sont indispensables. 

Le tableau ci-dessous présente l'impact des travaux sur le prix au m3 . 

Coût de Coût de 
Travaux préconisés 

Reste à f"nancer par la 
reR"4Jrunt ropération 

conwwne €.H.T 
€.H.T €.H.T 

Travaux priorité 1 163 500 € 98 754 € 262 254 € 
Travaux priorité 2 30 000€ 18 120 € 48 120 € 

TOTAL 193 500€ 116 874€ 310 374€ 

Annuité (€.H.T}. Pour 
eR"4Jrunt à taux fixe de 5 

0/o sur 20 ans 

13 113 € 
2406€ 

15 518 7€ 

Impact sur le prix au m' "\ 

Impact par travaux 
Impact IJ 

€.H.T 
cumulé 
€.H.T 

0 262 € 0 262 € 
0 048€ 0 310 € ( 031€ 

Consommation des habitants 
raccordés au réseau d'Eau Potable "'1 

m3/an ~ 1 
50000 -
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Vincent-de-Durfort pour la commune des Ollières-sur-Eyrieux - Rapport établi par R. 
COMBEMOREL le 21/03/1984. 

[02] Relevé des débits minimum des 4 ressources en eau potable de la commune d'Ollières-sur­
Eyrieux entre 2003 et 2007- Relevé fourni par VEOLIA Eau. 

[03] Relevé des volumes d'eau produits à partir des captages BAVAS et CHAUVERT, et distribués à 
partir du réservoir de Coucou entre 2006 et 2013- Relevé fourni par VEOLIA Eau. 

[04) Relevé des volumes d'eau distribués à partir du réservoir de Coucou au mois d'août 2014-
Relevé fourni par VEOLIA Eau. 

[OS] Géo-référencement des Ressources en eau potable - Captage de la Combe de Bavas et puits 
et station de reprise de "Chauvert" - Relevés topographiques effectués le 12/09/2014 par le 
Cabinet BILLON. 

[06] Dossier préalable à la consultation de l'hydrogéologue agréé - commune des Ollières-sur­
Eyrieux - Captage de Bavas et forage de Chauvert - Rapport établi par NALDEO en septembre 
2014. 

[07) Analyse d'eau brute du 29/09/2014 issue d'un prélèvement sur la source de BAVAS 

[08] Plan des réseaux de la commune fourni par NALDEO. 

[09] Extrait (page 30) du schéma directeur et diagnostic des réseaux d'alimentation en eau 
potable- Phase 1- Analyse de l'existant- Commune des Ollières-sur-Eyrieux- Schéma établi parl 
le cabinet NALDEO le 27 janvier 2015. " ,/ 

[010] Etudes Hydrogéologiques complémentaires pour la mise en conformité des captages d'eau 
potable des puits de Chauvert et de la source de Bavas - Etude no15.049 établie par le Bureau 
d'études hydrogéologiques Gilles RABIN en décembre 2016. 

Données complétées par : 

Données Cadastre.gouv.fr. 
Données INFOTERRE. 
Données GEOPORTAIL. 
Données INSEE. 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Source de BAVAS 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

1. OBJET DE L'INTERVENTION 

La commune des Ollières-sur-Eyrieux a sollicité la nomination d'un hydrogéologue agréé dans le 
cadre de la mise en place des périmètres de protection des captages des puits de CHAUVERT et de la 
source de BAVAS destinés à l'alimentation en eau potable du bourg des Ollières. 

A la demande de l'Agence Régionale de Santé (A.R.S.) Rhône-Alpes, Délégation Territoriale de 
l'Ardèche, et sur proposition de Monsieur Georges NAUD, Coordonnateur Départemental, j'ai été 
désigné comme hydrogéologue agréé le 11 décembre 2014 pour cette mission. 

Une visite sur site a été réalisée le 26 janvier 2015. Lors de celle-ci j'étais accompagné par: 

• Monsieur VALETTE, Conseiller municipal. 

• Madame LETIRANT-OUGIER1 VEOLIA EAU. 

• Madame BOFFELLI1 Chambre d'agriculture. 

• Monsieur ROBERT, NALDEO. 

• Monsieur VANDEVVVER, A.R.S. Délégation Territoriale de l'Ardèche. 

Suite à la visite sur site et après consultation des différents documents fournis (§page 3), j'ai d'abord 
souhaité disposer d'éléments complémentaires sur la demande de prélèvement, notamment vis-à-vis 
du projet de la commune d'abandonner les captages de LA FARE et de MONTEILLAT au profit des 
captages de BAVAS et de CHAUVERT. Il s'agissait de: 

• préciser les consommations annuelles et journalières de pointe actuelles et futures en 
intégrant les consommations des hameaux desservis par les captages de LA FARE et de 
MONTEILLAT. 

• Préciser les caractéristiques des pompes installées sur les puits de CHAUVERT, le mode et 
les durées de fonctionnement des deux ouvrages associées aux volumes produits. 

• Apporter des précisions sur l'interconnexion avec la commune de Saint-Vincent-de-Durfort. 

Pour le captage de la source de BAVAS, j'ai ensuite demandé des précisions sur les débits minimums 
et maximums de la source et une étude pluie-débit sur une année afin de préciser son bassin 
d'alimentation. 

Des compléments m'ont été fournis puis présentés le 19/01/2017 à l'occasion d'une réunion de 
présentation et de restitution des données. 

Après la présentation de la collectivité et les besoins en eau de la collectivité, ce rapport s'intéresse 
uniquement à la source de BAVAS et défini sa protection et les servitudes associées. 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Source de BAVAS 
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2. PRESENTATION DE LA COLLECTIVITE 

La commune des Ollières-sur-Eyrieux fait partie du haut-Vivarais et se situe dans la vallée de I1 Eyrieux/ 
à environ 15 km à 11 0uest de La Voulte-sur-Rhône et 18 km au Nord de Privas1 préfecture du 
département et chef-lieu de canton. 

Les altitudes varient de 162 m à nst dans la vallée de 11 EyrieUX1 à 610 rn au Nord-Ouest du territoire 
communal sous le Serre de Peyremourier {613 rn d1 altitude). 

La commune est traversée par un seul cours d/eau d1 importance1 I1 EyrieUX1 qui prend sa source au droit 
du lac de Devesset à 1100 m d1altitude et se jette1 après un parcours d1un peu plus de 80 km dans le 
Rhône/ à la Voulte-sur-Rhône. 

La commune d1 0llières-sur-Eyrieux présente une superficie modeste de 71 58 km 2• Elle est desservie par 
la départementale no120 qui relie Beauchastel au Cheylard/ et la départementale no2 qui arrive de 
Privas au Sud. Le bourg S1étend en vallée sur les bas coteaux/ majoritairement en rive gauche de 
11 Eyrieux qui le traverse d/Ouest en Est en dessinant un méandre convexe vers le Sud. 

Les bas coteaux/ proches du captage de CHAUVERT1 sont également occupés par quelques parcelles 
agricoles/ la région est réputée pour la culture de la pêche et de la pomme de terre. Sur le haut des 
versants/ les bois et forêts dominent et les sommets peuvent être occupés par des prairies. 

D/un point de vue démographique/ la population de la commune des Ollières-sur-Eyrieux a subi une 
baisse significative et régulière entre le début du 20ème siècle et 1990 pour atteindre 769 habitants. 
Depuis 19901 il est observé une nette augmentation de la population qui atteint 946 habitants au 
dernier recensement de 2012 et 964 habitants en 2015. D1après M. Valette1 conseiller municipal/ cette 
croissance est liée en partie à la création de 1/école primaire qui accueille 130 élèves. La densité de 
population actuelle est dl environ 125 habitants/km2 . 

L1activité économique est limitée au tourisme/ !/agriculture est peu représentée (quelques élevages de 
brebis)1 il n/existe plus d1activité industrielle (secteur de la soie autrefois). Le bourg accueille une 
maison de retraite/ une école primaire et une cantine {130 repasL une salle des fêtes et des 
commerces. La commune est surtout tournée vers le tourisme durable/ (2 campings de 100 places et 
quelques gîtes)/ elle possède de nombreuses résidences secondaires (154) (~ des logements de la 
commune) qui amène à un doublement de la population sur la période juillet- août. 
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Source de BAVAS 
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3. BESOINS EN EAU 

Les besoins en eau du bourg, alimenté par les puits de CHAUVERT et la source de BAVAS, sont évalués 
à partir des volumes mis en distribution depuis le réservoir principal du Coucou. Ces données 
n'intègrent donc pas les pertes ou fuites éventuelles du réseau de distribution d'eau potable (Annexe 
11. Le rendement du réseau n'est pas connu. 

Les volumes produits par les deux captages et mis en distribution au réservoir du Coucou sont 
pratiquement équivalents et peuvent être analysés à travers les relevés effectués par VEOLIA EAU sur 
la période 2011- 2013 au droit de trois compteurs en place : 

• Au réservoir de Coucou : à l'arrivée sur la conduite en provenance du captage de BAVAS; 
précisons néanmoins que les débits mesurés par ce compteur sont pratiquement 2 fois 
inférieurs aux débits mesurés ponctuellement à la source; 

• Au réservoir de Coucou : sur la conduite, à la sortie du réservoir, pour comptabiliser les 
volumes mis en distribution ; 

• A la sortie de la bâche (38 m3) alimentée par les deux puits de CHAUVERT, au droit de laquelle 
s'effectue le pompage de reprise vers le réservoir de Coucou. 

Sur la période analysée, la production annuelle en eau potable au départ de la bâche alimentée par les 
deux puits de CHAUVERT est en moyenne de 64 671 m3 (177 m3 /jour) contre 6 580 m3 (18 m3 /jour) 
pour la source de BAVAS, soit une part de 91% pour les puits de CHAUVERT et 9% pour la source de 
BAVAS, et un volume total annuel produit de 71 251m3. En 2015, ce volume est de 73 000 m3. 

Pendant la période estivale (juillet/août), on retrouve à peu près le même ratio avec 17 017 m3 (92%}, 
soit en moyenne 275 m3 /jour d'eau produite à partie des puits de CHAUVERT, contre 1 458 m3, soit 
23,5 m3/jour d'eau produite à la source de BAVAS, soit un volume total produit de 18 475m3 (19 000 
m3 en 2015). 

On remarque ainsi que la source de BAVAS reste très peu exploitée à l'heure actuelle à cause de 
problèmes récurrents de turbidité et par souci de dilution avec l'eau des puits de CHAUVERT pour 
permettre la desserte d'une eau conforme aux normes de potabilité vis-à-vis du paramètre Baryum. 

Les mois de Juillet et août sont les deux mois de plus forte production notamment au niveau des puits 
de CHAUVERT qui viennent compenser la baisse du captage de BAVAS durant cette période de plus 
forte demande. En l'absence de relevés journaliers sur la pointe, il n'est cependant pas possible 
d'apprécier plus finement le volume journalier maximum. Néanmoins, en considérant un coefficient de 
1,15 par rapport au volume journalier moyen sur cette période, le volume journalier maximum peut 
être évalué à 350 m3 /jour. 

Dans le futur, la commune projette d'abandonner les deux captages de La FARE et de MONTEILLAT. Les 
abonnés aujourd'hui alimentés par ces deux ressources devront être fournies en eau potable à partir 
du réservoir de Coucou lui-même alimenté par le captage de BAVAS et les puits de CHAUVERT. 

Si l'on tient compte des besoins globaux de la commune avec l'intégration des réseaux indépendants 
de Seuillet (Source de La FARE) et de Monteillat (Source de MONTEILLAT), les volumes produits et mis 
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en distribution s'élèvent à 77 395 m3 sur la même période 2011-2013. Ces deux réseaux ne 
représentent donc finalement que 7,9% des besoins à produire pour la commune. 

Dans le futur, tenant compte d'un accroissement régulier de la population lié à la présence de zones 
constructibles autour du bourg et au développement des capacités d'accueil (gîtes et projet 
d'extension du camping Eyrieux- Ardèche (20 bungalows supplémentaires)), la population à l'horizon 
2030 est estimée à 1064 habitants. 

Le volume produit et mis en distribution actuellement est de 73 000 m3/an pour 964 habitants, soit 
208 litres/habitant/jour. Ce volume pourrait passer à environ 85 000 m3/an en 2030 dont 21500 m3 en 
période estivale. 

Les sources de La FARE et de MONTEILLAT étant destinées à être abandonnées, la demande de la 
commune pour l'ensemble des deux ressources puits de CHAUVERT et source de BAVAS pourrait donc 
être la suivante : 

• Débit annuel : 85 000 m3 /an ; 

• Débit journalier : 400 m3 /jour. 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Source de BAVAS 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

DESCRIPTIF DU CAPTAGE 

Situation 

Captage 

Source 

Captage de BAVAS 

Date de réalisation : 1929 

Coordonnées géographiques : 

Rattachement planimétrique et alti métrique - Lambert 93 

x y Z sommet mur entrée 
captage 

827 577,74 rn 6 411086,74 rn +429,77 rn 

Tableau 1: coordonnées du caetage de BAVAS 

Références cadastrales : 

L'ouvrage est situé sur les parcelles suivantes : 

Captage Entrée du captage Galerie et drain 
Commune Saint-Vincent-de-Durfort 

Lieu-dit Combe de Bavas 
Section et No de 

OOOAH17 
OOOAH587 et chemin 

parcelle rural 

Tableau 2: références cadastrales du captage de BAVAS 

Un périmètre de protection immédiate a été défini par M. COMBEROREL en 1984 [Dl] (Annexe 2), 
mais celui-ci n'est pas clôturé. 

La collectivité n'est pas propriétaire des parcelles où sont installés le captage et son drain. 

Référence Banque de données du sous-sol : 

Non référencé 
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C MUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUL 
Source de BAVAS 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Avis sanitaire et délimitation des périmètres de protection 
des puits de CHAUVERT 

C:J Limite de commune • Captage • Réservoir 

Figure 1: localisation du captage de la source de BAVAS sur le territoire de la commune des Ollières-sur-Eyrieux. 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Source de BAVAS 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Avis sanitaire et délimitation des périmètres de protection 
de la source de BAVAS 

• Source de BAVAS • chambre de distribution 

Figure 2: localisation de la source de BAVAS sur photographie aérienne et fond cadastral (source 
GEOPORTAJL) 

4.2. Contexte géographique 

Le captage de BAVAS se situe environ 2 km au Sud du bourg des Ollières-sur-Eyrieux sur le 
territoire de la commune voisine de Saint-Vincent-de-Durfort. 

On accède au captage en empruntant d'abord la départementale no2 en direction de Privas sur 
une distance de 4 km jusqu'au dernier lacet avant la jonction de cette voie avec la 0265. Ce lacet 
correspond au passage sous voie du ruisseau du Chastagnou qui se jette dans l'Eyrieux 
immédiatement à l'aval du champ captant de CHAUVERT. 

Il faut ensuite emprunter à pied ou en véhicule 4x4, un chemin en forte pente non cadastré qui 
serpente dans les bois jusqu'à une clairière (parcelle n°000AH16) qui accueille la chambre de 
réception/distribution . Celle-ci est située exactement à 43,91 m à l'aval du captage de BAVAS, 
lui-même situé sur la parcelle noOOOAH17, juste derrière la limite des parcelles noOOOAH16 et 
noOOOAH17. 

La source émerge à 440 m d'altitude au pied d'une butte boisée constituée des formations 
gréseuses. 

J __________________________________________ ___ 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Source de BAVAS 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

4.3. Description des ouvrages 

Le captage de BAVAS est composé d'une zone drainante en forme de V installée au pied d'une 
petite butte gréseuse. La zone drainante est munie d'un drain à sa base qui débouche dans une 
chambre de réception. L'édifice correspondrait à priori aux travaux effectués suite à l'avis de M. 
COMBEMOREL [Dl]. 

Le sommet des murs de soutènement de la zone drainante sont visibles au-dessus du captage 
(Figure 3). 

Figure 3: murs de soutènement de la zone de drainage du captage de la source de BAVAS 

A l' intérieur, la chambre de réception du captage se présente sous la forme d'un long couloir 
vouté d'environ 10 rn de longueur en bon état (Figure 4). Mentionnons néanmoins la présence 
d'une légère fissure à la base du mur gauche par laquelle entre de l'eau (Figure 5). 

Figure 4: chambre réception du captage de BAVAS 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Source de BAVAS 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Figure 5 : entrée d'eau parasite - captage de BAVAS 

Le fond de la chambre accueille le drain constitué d'un tuyau en grès visiblement bouché et/ou 
cassé puisque lors de la visite, aucun écoulement n'était observé à sa sortie; l'eau sortait à gros 
débit sur sa périphérie constituée d'un empierrement composant probablement la base du 
drainage (Figure 6). La rupture du drain est vraisemblablement ancienne et contemporaine de 
l'une des premières mises en charge de la zone de drainage en période de hautes eaux. 

Figure 6: tuyau en grès et grosse sortie d'eau à sa périphérie- captage de BAVAS 

Suivant mes observations le jour de la visite, la zone drainante située derrière la chambre de 
réception présente une hauteur de l'ordre de 2,50 à 3,00 rn de profondeur (conforme aux 
prescriptions de M. COMBEMOREL concernant la position du drain au sein de la zone de drainage : 
"2 à 3 mètres si possible"). Sa longueur est de l'ordre de 7 rn entre l'extrémité du tuyau en grès 
dans la chambre de réception et le pied de la butte, et sa largeur approximativement de 15 m. 

A l'extérieur des deux murs de soutènement en V, deux anciennes écluses sont présentes et 
retiennent des eaux de ruissellement stagnantes et retenues par un second mur de soutènement 
édifié de part et d'autre et à l'amont de la chambre de réception. Ces écluses peuvent être mises 
en charge à l'occasion des fortes précipitations et amener un débordement sur la zone drainante. 
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De l'extérieur, le captage présente une large façade (6 à 7 rn) en pierres taillées et scellées 
recouverte d'un toit en béton (Figure 7). 

Figure 7: face extérieure avant du captage de BAVAS 

Au centre de la façade se situe la porte métallique d'accès au captage, laquelle est dans un état 
moyen et n'est pas étanche (Figure 8). Le bas de porte est néanmoins surélevé par rapport au sol 
ce qui empêche tout retour d'eau à l'intérieur du captage. 

Figure 8 : porte d'accès au captage 

AVIS J. GAUTIER 1 REF. HA-14-0715b-LES OLLIERES Page 13 
J 



] 

1 

COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
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AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

La chambre de réception dispose d'un système de vidange fermé par une vanne située dans 
l'ouvrage et qui débouche quelques mètres à l'aval de la porte d'entrée du captage (tuyau PVC 
d'écoulement sans clapet) (Figure 9). 

Figure 9 : vidange et départ du tuyau d'adduction 

Le tuyau d'adduction DN 50 qui part vers la chambre de distribution ne comporte pas de crépine 
(Figure 10). Cette chambre est située à l'aval et à une distance de 43,91m par rapport à l'entrée du 
captage. 

Figure 10: chambre de distribution 

Les eaux captées à la source de BAVAS puis acheminées vers la chambre de distribution partent 
gravitairement vers le réservoir du Coucou à l'entrée duquel les débits sont comptabilisés. 
Cependant, des différences de débit importantes ont été constatées par le BE RABIN lors de ces 
investigations. Ces différences peuvent être expliquées, soit par des pertes sur la conduite entre la 
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chambre de distribution et le réservoir, soit par un défaut de calibration du compteur ou bien les 
deux causes conjuguées. 

La source de BAVAS est fréquemment by-passée à cause de la turbidité détectée grâce à une 
sonde enregistreuse en continu, ou pour réduire la concentration en baryum par dilution avec 
l'eau des puits de CHAUVERT. 

Le fonctionnement normal (hors turbidité) de la source est d'environ 8 heures de distribution par 
jour, réparties en 5 périodes. 

4.4. Productivité de la source 

La source de BAVAS a fait l'objet de seulement 8 mesures de débit entre le 17/11/2015 et le 
08/12/2016 par le BE RABIN et VEOLIA, ce dernier assurant la gestion des captages et du réseau de 
distribution. Ce suivi est nettement insuffisant pour étudier précisément le comportement et le 
débit de la source de BAVAS et délimiter précisément son bassin d'alimentation. 

Dans la période de mesure, le débit de la source a varié de 3,5 m3 /h le 06/01/2016, à 21,6 m3 /h le 
30/11/2016. A l'étiage estival, la source présentait un débit de 3,9 m3 /h le 04/10/2016. 

Nous retiendrons donc que la productivité de la source de BAVAS peut être très variable : le débit 
peut être ponctuellement équivalent au débit fourni par les puits de CHAUVERT hors période 
d'étiage, mais peut être également relativement bas et se limiter à environ 3-4 m3/h soit 95 
m3 /jour maximum. 

La production journalière moyenne est nettement inférieure au débit brut de la source et plutôt 
voisine de 20 m3 /jour car elle est limitée à cause des problèmes de qualité (baryum et turbidité). 

4.5. Qualité de l'eau de la source 

Les caractéristiques des eaux de la source de BAVAS sont définies à partir du contrôle sanitaire, 
et plus précisément d'une analyse issue d'un prélèvement réalisé le 29 septembre 2014 (Annexe 
3) et des mesures effectuées par le BE RABIN (Annexe 4). 

Les caractéristiques des eaux distribuées sont définies à partir des analyses réalisées dans le 
cadre du contrôle sanitaire entre 2009 et 2013. 

Les eaux du captage de la source de BAVAS montrent globalement: 

• une conductivité faible (270 IlS/cm à 25°C} et stable hors période de précipitation. En 
revanche, chaque épisode pluvieux, qu'il soit majeur ou mineur, se traduit par une baisse 
de la conductivité qui peut atteindre ponctuellement 150 IlS/cm ; cette influence des 
précipitations est nettement mise en évidence par le suivi de conductivité réalisé dans le 
cadre du suivi de la source mis en œuvre par le BE RABIN (Annexe 4). 

• Une température très stable située vers 12,1 oc et un comportement inverse à l'évolution 
de la conductivité lors d'épisode pluvieux d'importance qui montre que la source de 
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BAVAS a un fonctionnement plus complexe qu'une source superficielle alimentée 
directement par les précipitations; 

• un pH équilibré à 7,3 ; 

• un faciès bicarbonaté calcique, magnésien mais légèrement agressif; 

• de faibles teneurs en chlorures et sulfates ; 

• de faibles teneurs en potassium et sodium ; 

• un peu de nitrates (8,8 mg/1); 

• une qualité bactériologique moyenne : l'analyse du 29/09/2014 met en évidence une 
flore saprophyte, des germes pathogènes (bactéries coliformes (8/100ml), E. Coli 
(7 /lOOmiL entérocoques (7 /100ml)) et des bactéries et spores sulfite-réductrices qui 
témoignent d'une filtration moyennement efficace. Depuis 2005, il est néanmoins relevé 
seulement 17% de non-conformité, probablement lié également au fait que les eaux de 
la source sont ponctuellemEl"'"" dérivées à l'occasion des épisodes de turbidité ; 

• du fer (62 j..lg/1) et des traces de manganèse (3 j..lg/1) ; 

• du baryum (0,91 mg/1) au-dessus de la limite de qualité de 0,7 mg/1 qui oblige à mélanger 
les eaux de la source avec celles des puits de CHAUVERT au niveau du réservoir du 
coucou; 

• de l'aluminium (130 j..lg/1), un peu de Cadmium (1,5 j..lg/1), des traces de bore (0,006 
mg/1), de chrome (0,6 llg/1), de cuivre (0,0018 mg/1), de fluorures (0,07 mg/1), de nickel 
(0,9 11g/IL et de plomb (0,8 j..lg/1), métaux caractéristiques de la formation du Trias ; 

• aucun micropolluant, HAP ou solvant; 

• aucun pesticide; 

• pas de radioactivité; 

• de la turbidité (entre 0,5 et 1,5 NFU hors période de précipitation) à chaque évènement 
pluvieux qui monte rapidement avec un léger décalage puis redescend plus lentement. 
Les eaux de la source sont dérivées pendant ces épisodes. La turbidité est liée au 
lessivage de la formation calcaire pseudo-karstique d'où émerge la source. 

4.6. Périmètre de protection immédiate 

Le captage de la source de BAVAS a fait l'objet d'un tracé du périmètre de protection immédiate 
par M. COMBEMOREL en 1984, mais cet avis n'a jamais été mis en application et n'a pas fait 
l'objet d'une déclaration d'utilité publique. Le captage ne dispose d'aucune protection grillagée. 
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5. ADEQUATION BESOINS-RESSOURCE 

La source de BAVAS présente un débit d'étiage estival sans doute compris entre 75 et 95 m3/jour 
(94 m3/jour en 2016) soit 4 fois inférieur au débit de production des puits de CHAUVERT. Son 
utilisation est surtout limitée par des problèmes qualitatifs. A l'heure actuelle, la source est utilisée 
à hauteur de seulement 18 à 25m3/jour. 

En effet, la qualité de l'eau est rapidement dégradée par la turbidité à l'occasion des 
précipitations. La présence de baryum oblige également au mélange des eaux de la source avec 
celles des puits de CHAUVERT. 

Elle reste malgré tout une alternative intéressante en période hivernale là où la demande est 
moins importante puisqu'il s'agit d'une ressource gravitaire. 

La mise en place d'un traitement de la turbidité est sans aucun doute une solution qu'il faut 
envisager car il permettra de solliciter de manière plus importante la source de BAVAS, et de 
limiter le fonctionnement des puits de CHAUVERT qui resteront néanmoins la ressource en eau 
principale de la commune. 

Le traitement du baryum apparaît lui disproportionné dès l'instant où la dilution par mélange avec 
les eaux des puits de CHAUVERT peut être assurée et semble suffisante. 

Tenant compte d'un besoin annuel de l'ordre de 85 000 m3/an, le prélèvement eau au droit de la 
source de BAVAS peut donc être défini comme suit: 

• Volume annuel : 35 000 m3 /an ; 

• Volume journalier maximum : 95 m3 /jour. 
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6. GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE 

7.1. Géologie 

7.1.1. Données générales 

Le territoire communal des Ollières est couvert par la carte géologique au 1/50 oooe, feuille de 
PRIVAS (Figure 11). Il fait partie d'une région transitoire entre la terminaison Sud-Est du Massif 
Central et la bordure septentrionale du grand bassin sédimentaire du Sud-Est de la France. Il est 
intégré régionalement dans la partie septentrionale des Cévennes ou haut Vivarais. 

On y retrouve trois types de formations géologiques : 

• le socle cristallin d'âge Primaire constituant la redescente Sud-Est des Cévennes, 
chaîne montagneuse orientée NE-SW constituée d'un vaste dôme anatectique ou 
"granite du Velay", massif cristallophyllien formé d'abrupts et de plateaux qui se 
poursuit jusqu'à la région lyonnaise. Ce socle est constitué d'une série cristalline et 
métamorphique qui passe des migmatites et granites migmatitiques à l'Ouest, à des 
schistes variés et des massifs granitiques vers l'Est. L'ensemble forme le 
soubassement d'un ensemble sédimentaire et volcanique. 

• Les terrains sédimentaires d'âge secondaire qui reposent en discordance sur le 
socle et s'établissent en compartiments qui s'effondrent suivant une structure en 
graben (fossé d'effondrement) jusqu'à la vallée du Rhône. Cet ensemble 
sédimentaire est représenté par une succession de terrain dont les plus anciens 
datent du Trias et les plus récents du Jurassique supérieur. 

• Les formations volcaniques sous forme de neck discordant avec les formations du 
socle et du Trias, présentes sur des secteurs individualisés. 

• Les formations superficielles qui comblent les fonds de vallée comme celle de 
l'Eyrieux, et qui sont composées d'alluvions allant du bloc métrique au sable. 

Les deux premiers ensembles géologiques sont recoupés par de nombreuses failles qui ont rejoué 
plusieurs fois à l'échelle géologique. Il s'agit d'abord du faisceau Cévenol d'orientation générale 
Nord 45° (Nord 10° à Nord 80°) qui se divise principalement et régionalement en deux failles 
majeures donnant naissance, au sein du bassin sédimentaire, à trois compartiments principaux sur 
la région Privadoise. Il s'agit ensuite de failles Nord-Sud liées à la phase alpine. 

La source de BAVAS est localisée à la base du Trias moyen reconnu de manière assez constante 
vers 30 m de profondeur par les sondages destinés à la recherche de minerai sur le secteur. Le 
Trias moyen se présente sous la forme d'une barre carbonatée (dolomies) (8,5 à 10 m d'épaisseur) 
encadrée par des argiles et silts (5 m au-dessus et 15 m en dessous). Dans sa globalité, le Trias 
moyen s'insère entre deux ensembles gréseux : 

• Le Trias supérieur constitué de grès variés, passages de dolomie et d'argile d'une 
épaisseur totale de 40 m localement; 
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• Le Trias inférieur constitué de grès variés, silt et conglomérat d'une épaisseur totale 
de 45 rn localement. 

L'ensemble repose sur les schistes et gneiss du socle. 

Figure 11: localisation de la source de BAVAS sur extrait de carte géologique au 1/50 OOOe, Feuille 

de PRIVAS (source BE RABIN} 

7.1.2. Données locales 

Localement, le secteur de la source de BAVAS est très compartimenté par des failles d'orientation 
Nord 170°, Nord 70° et Nord 10°. La source se situe dans un compartiment d'environ 45 hectares 
qui comprend les formations du socle, les trois termes du Trias et le neck volcanique de La Fare. 

Les trois étages du Trias ont une structure monoclinale avec un pendage subhorizontal de 
direction Est (Nord 80°) à Nord-Est (Nord 10°) (Annexe 5) qui augmente à l'approche de la source 
de BAVAS. 

Au Sud du compartiment, la faille qui passe par le hameau d'Aiisse présente un rejeu plus 
important, elle remonte le compartiment Sud par rapport au compartiment où est localisé la 
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source de BAVAS. Elle vient donc mettre en contact le Trias inférieur du compartiment situé au 
Sud avec le Trias supérieur du compartiment où se situe la source. Ce décalage remonte 
également le Trias médian, il vient bloquer une certaine partie des écoulements du compartiment 
sur lequel se situe la source de BAVAS et renforce le rôle de drain joué par la faille qui passe par le 
hameau d' Alisse. C'est la raison pour laquelle, il est observé de nombreuses émergences le long de 
cette faille (Source de Font de Fray, Source de Pré Rond, Source de Combe de Bavas). 

La source de BAVAS n'émerge pas directement le long de la faille mais un peu plus au Nord, à la 
faveur: 

• du pendage des couches qui affectent le Trias, 

• au contact entre la barre dolomitique pseudo-karstifiée du Trias moyen et 
probablement les niveaux plus argileux de cet étage triasique médian. 

Un petit affleurement de dolomie est visible au Sud-Est de la source. Il est probable que les éboulis 
remplacés par le drainage mis en place à l'occasion de l'édification du captage de la source de 
BAVAS masquent la barre dolomitique. 

7.2. Hydrogéologie 

L'émergence de la source de BAVAS correspond à l'un des exutoires locaux du Trias moyen 
composé de calcaire dolomitique pseudo-karstifiés. Pour autant, le Trias moyen n'affleure pas sur 
le compartiment où se situe la source. 

L'hydrogéologie du secteur reste donc complexe : 

• Le Trias supérieur affleure sur une large partie du compartiment, il est localisé dès le 
sommet du ressaut au pied duquel se situe le captage de BAVAS et s'étend largement 
vers l'Ouest et le Sud-Ouest du compartiment. Le Trias supérieur, essentiellement 
constitué de grès, présente une double porosité d'interstice et fissurale qui lui 
confère une bonne perméabilité et des capacités d'infiltration. 

• Le Trias moyen est en grande partie masqué par le Trias supérieur sur le 
compartiment de la source de BAVAS. Il affleure seulement à la faveur d'un 
abaissement plus prononcé de la topographie suivant une bande étroite passant au­
dessus de la source de BAVAS et de la source COMBE de BAVAS située plus au Sud et 
utilisée pour l' AEP par la commune de Saint-Vincent-de-Durfort. Sa couche 
dolomitique caractéristique est karstifiable et présente de multiples exutoires. 

• Le Trias inférieur dispose également d'une certaine capacité aquifère au sein des 
grès. 

L'ensemble du domaine triasique présente des phénomènes de drainance rendus possibles par les 
discontinuités géologiques et par le jeu des différentes failles. 

Ainsi, la source de BAVAS est alimentée par un aquifère multicouche et comme suit: 
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• directement par la nappe pseudo-karstique présente au sein de la barre dolomitique du 
Trias moyen sous recouvrement des grès du Trias supérieur, 

• indirectement par drainance à partir des grès du Trias supérieur qui recouvrent le Trias 
moyen. Le Trias supérieur est lui alimenté directement par les pluies efficaces. 

La réactivité de la source de BAVAS aux précipitations semble relativement rapide. Il est observé 
un léger décalage entre le pic de précipitation et la baisse de conductivité liée à l'apport d'eaux 
météoriques. Ce décalage est également observé pour la turbidité (Annexe 6). Ceci semble 
traduire un effet retard lié à la mise en charge des grès du Trias supérieur avant l'infiltration des 
eaux par drainance descendante vers le Trias moyen au sein duquel les vitesses de transit sont 
beaucoup plus rapides et lessive le pseudo-karst dolomitique. 

7.3. Bassin d'alimentation de la source 

En l'absence de piézométrie, il est difficile de délimiter le bassin d'alimentation de la source de 
BAVAS. J'ai donc souhaité disposé d'une étude pluie/débit pour préciser sa surface. 

Sur la base des quelques débits mesurés à la source, des données enregistrées au débitmètre situé 
à l'entrée du réservoir du Coucou et données météorologiques de la station de Gluiras, le BE 
RABIN a réalisé un calcul de bilan Pluie/ débit sur la période du 8 décembre 2015 au 8 décembre 
2016. 

Le volume transitant à la source de BAVAS sur la période considérée est estimé entre 45 500 et 
52 300 m3, soit 5,2 à 6 m3 /h. 

Les surfaces mises en jeu par ce calcul amène à l'estimation d'une surface du bassin 
d'alimentation de la source comprise entre 13,5 et 20 ha (Annexe 7) sur laquelle je me baserai 
pour délimiter la protection du captage, à défaut de disposer de données plus précises. 

7.4. Couverture et protection en surface 

Les grès du Trias supérieur confèrent une certaine protection naturelle à l'aquifère calcaire du 
Trias moyen à partir duquel émerge la source de BAVAS, notamment vis-à-vis des pollutions 
bactériologiques de surface. 

En revanche, cette couverture est moins apte à protéger la ressource des pollutions chimiques. 

Au sein de la barre calcaire du Trias moyen, le transit souterrain est plus rapide et fait peser un 
risque récurrent de pollution bactériologique lorsque les précipitations mettent en charge le 
réseau pseudo-karstique car elles entraînent son lessivage. 

7.5. Temps de transfert 

Le temps de transfert doit s'apprécier en deux termes : 

• Le premier correspond à la percolation de l'alimentation au travers de la couverture. 
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• Le second correspond au temps de transfert dans ou vers la nappe. 

Le temps de transfert vertical potentiel est moyen, la porosité des grès du Trias supérieur a un 
effet retard sur les écoulements verticaux depuis la surface. 

Le temps de transfert horizontal est lui beaucoup plus rapide au travers de la barre calcaire 
pseudo-ka rstifiée. 

En tous les cas, le temps de transfert global est inférieur à 24 heures. 

En période de précipitation, les temps sont potentiellement plus courts. Le temps de transit à 
partir des limites du bassin versant ne dépasse pas 1 à 2 jours. 

7.6. Points d'eau proches 

A proximité immédiate de la source de BAVAS, il est recensé plusieurs sources captées pour 
l'alimentation en eau potable. 

Il s'agit notamment de la source de COMBE DE BAVAS situé à environ 155 m au Sud-Est de la 
source de BAVAS et qui présente les mêmes caractéristiques physico-chimiques et les mêmes 
conditions d'émergence. Cette source correspond vraisemblablement à un autre exutoire du Trias 
moyen. 

Mentionnons ensuite les sources de Pré Rond captées à proximité de la source de COMBE DE 
BAVAS mais qui présentent une minéralisation supérieure et un débit plus faible. Ces sources ont 
sans doute pour origine le Trias inférieur. 

Notons enfin, la source de Font la Fray captée à proximité du hameau d'Al isse dont la 
minéralisation est très inférieure aux sources issues du Trias moyen et dont l'origine est sans 
aucun doute volcanique. 
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8. ENVIRONNEMENT 

Les risques identifiés dans la zone d'alimentation de la source de BAVAS sont strictement situés en 
amont du point d'eau. Les activités et les risques sont les suivants : 

Activité agricole, bois et forêt : 

Activités industrielles et commerciales : 

Voie de transport : 

Les habitations : 

aucune activité agricole n'est recensée sur le bassin 
versant proche de la source, les parcelles sont 
occupées par des prairies permanentes et des zones 
boisées. Les prairies permanentes peuvent accueillir 
quelques bovins comme c'est le cas sur quelques 
parcelles (nos à 7) situées sur le plateau au-dessus de 
la butte boisée. Notons l'existence d'un bâtiment 
agricole couvert qui sert de stockage de fourrage, 170 
m à l'Ouest du captage. 

Il n'existe aucune activité industrielle ou artisanale sur 
le bassin versant de la source. 

La route des Sceautaux qui relie le hameau des 
Sautaux au Nord à celui du Pont de Boyon au Sud en 
passant par le hameau d' Alisse, passe 120 m à l'Ouest 
et en amont de la source de BAVAS. Cette voie est à 
priori très peu fréquentée, mais semble pouvoir être 
empruntée par des engins agricoles. Plus à l'amont 
mentionnons également le chemin communal qui relie 
le hameau de Monteillas au hameau d'Al isse 
également peu fréquenté. 

les hameaux d' Alisse et du Macon se situent à priori en 
dehors du bassin d'alimentation de la source. 

Les activités anthropiques exercées sur le bassin d'alimentation de la source amènent donc une 
vulnérabilité faible sur le captage. 
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9. AVIS DE L'HYDROGEOLOGUE AGREE 

Le captage de BAVAS exploite une émergence pseudo-karstique localisée dans le Trias moyen 
caractérisé par une barre dolomitique surmontée des grès du Trias supérieur sur la quasi-totalité 
de son bassin versant. L'ensemble forme un aquifère multicouche. 

La productivité de la source est de l'ordre de 95m3 /jour à l'étiage, mais le captage n'est pas utilisé 
au maximum de son potentiel en raison de problème récurrent de turbidité lié à chaque épisode 
de précipitation qui oblige à la déviation des eaux du captage et limite le prélèvement à environ 20 
m3/jour. 

La qualité bactériologique est actuellement satisfaisante malgré quelques non conformités. 

La qualité physico-chimique est non conforme vis-à-vis du paramètre baryum et oblige à diluer les 
eaux de la source avec celles des puits de CHAUVERT. 

La mise en place d'un traitement de la turbidité est une solution qui doit être envisagée afin de 
pouvoir solliciter la ressource de manière plus continue. En revanche, le traitement du baryum ne 
semble pas pertinent dès l'instant où la dilution avec les eaux du captage de CHAUVERT apparaît 
suffisante. 

La ressource est peu vulnérable grâce aux grès du Trias supeneur qui offrent une certaine 
protection naturelle vis-à-vis des pollutions bactériologiques et à des pollutions anthropiques peu 
importantes sur le bassin versant de la source. La ressource reste néanmoins vulnérable aux 
pollutions chimiques. 

L'ouvrage est bien conçu mais présente quelques points faibles qui doivent être rectifiés pour 
améliorer la situation sanitaire. 

Compte tenu de ces éléments, j'émets un avis sanitaire favorable pour l'exploitation du captage de 
la source de BAVAS sous réserve de mettre en œuvre les prescriptions et les périmètres décrits au 
§ 10 suivant. 

Les périmètres de protection comprenant un périmètre de protection immédiate, un périmètre de 
protection rapprochée et un périmètre de protection éloignée sont définis sur les cartes des Figure 
12 àFigure 14. 
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10. DEFINITION DES PERIMETRES DE PROTECTION DE LA SOURCE DE BAVAS 

10.1. Aménagement de l'ouvrage de captage 

Les anciennes écluses maçonnées et situées juste en amont et au-dessus du drain où de l'eau y 
stagne ou y circule doivent être assainies et supprimées. La zone de drainage doit faire l'objet d'un 
nettoyage et d'un remodelage des terrains de manière à faciliter l'évacuation des eaux de 
ruissellement. Pour cela, les moyens à étudier sont : 

• L'élagage et la suppression des arbustes sur la zone de drainage puis le remodelage des 
terrains avec des matériaux argileux; 

• L'étude de la possibilité de maîtriser les arnvees d'eau par l'amont (rehausse du 
modelage au pied de la butte à la base de la zone drainante ?) ; 

• L'étude de l'évacuation des eaux par l'aval et latéralement à la zone de drainage et au 
captage. 

Les pointes de turbidité, si elles persistent, nécessiteront la mise en place d'un traitement avant la 
distribution au réservoir du Coucou et par exemple au niveau de la chambre de distribution située 
à l'aval du captage. 

En ce qui concerne le drain, cassé à l'entrée dans la chambre de captage, il est impossible 
d'envisager sa réfection sans la reprise totale de la zone de drainage et du captage. Ces travaux 
conséquents ne sont pas imposés tant que le débit et la qualité de l'eau de la source restent 
inchangés. En revanche, la chambre de captage doit faire l'objet de travaux de réfection des 
enduits internes de manière à supprimer notamment les entrées d'eau observées sur la structure. 

Si ces travaux ne peuvent pas empêcher l'introduction d'eaux parasites, il conviendra alors de 
reprendre l'ensemble du captage (zone de drainage et chambre de captage). 

Précisons enfin la nécessité de : 

• poser une crepme sur le départ du tuyau d'adduction et un clapet anti-retour à 
l'extrémité du tuyau de trop-plein qui débouche quelques mètres à l'aval du captage. 

• Renforcer l'étanchéité de la porte d'accès au captage. 

10.2. Périmètre de protection immédiate de la source de BAVAS 

Il a pour objectif d'assurer la protection du captage, son environnement immédiat, et doit être la 
propriété de la collectivité. 

Aménagement du Périmètre de protection immédiate : 

Le périmètre de protection immédiate est défini suivant la forme d'un trapèze dont la petite base 
fait 10 m de longueur et s'étend de part et d'autre du mur aval actuel du captage. La porte d'accès 
est placée au centre de cette limite avale. La hauteur du trapèze est de 30 m et sa grande base fait 
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35 rn (Figure 12). Les surfaces incluses dans ce périmètre doivent être acquises en pleine propriété 
par la commune et le rester pendant toute la durée d'exploitation du captage. Le tracé de ce 
périmètre doit donc faire l'objet d'une nouvelle délimitation cadastrale. 

Ainsi, le PPI inclut sur la commune de Saint-Vincent-de-Durfort, section AH, lieu-dit 11 Combe de 
Bavas11 les parcelles no17 et 587 pour parties. Sa surface est de 675m2• 

Avis sanitaire et délimitation des périmètres de protection 
de la source de BAVAS 

(1) Source de BAVAS • chambre de distribution 

D Périmètres de protection Immédiate 

Figure 12: limites du périmètre de protection immédiate de la source de BAVAS sur fond cadastral 

A l'intérieur de ce périmètre de protection immédiate seront interdits : 

• Toute activité non strictement nécessaire à l'exploitation ou à l'entretien des ouvrages. 

• Tout stockage ou dépôts. 

• L'usage de tout produit de traitement ou désherbage ou d'amendement. 
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Ne sont autorisées que : 

• Les opérations d'entretien de l'ouvrage de captage. L'accès au périmètre de protection 
immédiate est strictement réservé aux ayants droits, c'est-à-dire au personnel chargé du 
contrôle et de l'entretien des différentes parties constituant la zone de captage. 

• Les opérations d'entretien régulier de la végétation par fauchage ou broyage y compris 
avec des engins mécanisés lubrifiés avec une huile végétale biodégradable. 

• Les opérations nécessaires à la recherche ou à la protection d'eau potable publique. 

Tenant compte du fait que le captage se situe au pied d'une butte boisée le périmètre de 
protection sera clôturé uniquement de part et d'autre de la zone de drainage jusqu'à la base de la 
butte. 

Seuls les arbustes situés au droit de la zone de drainage seront supprimés, la zone boisée située 
au-dessus de la butte, dans la partie amont du périmètre, doit être conservée. 

10.3. Périmètre de protection rapprochée de la source de BAVAS 

Ce périmètre a pour objectif de protéger la zone aquifère qui alimente le captage des pollutions 
directes. 

La délimitation du périmètre de protection rapprochée proposée tient compte de la présence 
d'une couverture naturelle filtrante représentée par les grès du Trias supérieur. Sa surface s'étend 
sur un peu plus de 2 hectares sur les territoires communaux de Saint-Vincent-de-Durfort et des 
Ollières-sur-Eyrieux (Figure 13). 

Les parcelles intégrées au périmètre de protection rapprochée sont identifiées dans le Tableau 3. 

-.!.:~·- -~t. ,.~:.tiL~ ·:,.:,tJrJr,~!l,~:t~.~ ~ ~!.'l·'~f,~~·tf'J:~~~w~ 4$~~· .~~:t. ~... ~·l··~ Jjt','~"'~'1t~":::;.~t.,.!- ~ , .. ,-." ... :~ ,.:, .... ~ 
··:-··~;:'_--:~ -:;:~-;-;~:-··' """'""'' ~7;·p;-;· ;-"...,...~~-7-;-··~:-::·------.-.- .. ;-- ~~:: .. -~: - .--~ ---~ .. ----~ 

~~:~~~~:~_,)~i~~~-~~~~1~:-~~-~k~~~:f~~f::::i:s~~?!; Ji~~L.~~=~~- .:·:~~~ti./i:i{~·:·;_~ · · _._ . _'_} -~ .(· .. ,..:·:-_-~ ~:-~ 
LES OLLIERES-SUR-EYRIEUX AK 

Combe de 
5/6/7 /8pp/9pp 

Bavas 

SAINT-VINCENT DE DURFORT AH 
Combe de 

17pp/19/20/587pp 
Bavas 

Tableau 3: parcelles incluses dans le périmètre de protection rapprochée de la source de BAVAS 

Le PPR intègre également, la route des Sceautaux qui relie le hameau des Sautaux au Nord à celui 
du Pont de Boyon au Sud en passant par le hameau d'Al isse. Cette voie d'accès peu fréquentée 
passe 120 m à l'Ouest et en amont de la source de BAVAS. 
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AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Remarque : notons que le cadastre issu du site Géoportail mentionne une parcelle non identifiée 
située en bordure Ouest de la route des Sceautaux. Cette parcelle ne semble pas exister sur le site 
cadastre.gouv et la route des Sceautaux correspond à la limite entre les communes de Pranles et 
des Ollières sans qu'il soit précisé néanmoins à quelle commune elle appartient. Quoi qu'il en soit, 
le PPR proposé inclut la route des Sceautaux. 

Février 2017 Référence : 

Commune des OLLIERES-SUR-EYRIEUX 

Avis sanitaire et délimitat ion des périmètres de protection 
du captage de la source de BAVAS 

D Périmètre de protection immédiate 

Périmètre de protection rapprochée 

Figure 13 : délimitation du périmètre de protection rapprochée et du périmètre de protection 
immédiate du captage de la source de BAVAS sur fond photographique et cadastral 
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Dans l'emprise du périmètre de protection rapprochée seront interdits: 

• La suppression des zones boisées et le déboisement des bosquets. 

• Tout forage d'eau ou travaux de reconnaissance de nappe excepté pour l'alimentation en 
eau potable publique. 

• L'implantation d'éoliennes en raison de la nécessité d'excavation importante du terrain 
et du chantier associé. 

• L'exploitation de carrières à ciel ouvert. 

• La création de retenues d'eau. 

• Le stationnement prolongé des engins agricoles ou forestier. 

• La mise en culture des parcelles actuellement en prairies. 

• La création de chemins nouveaux ou l'aménagement de la route des Sceautaux pour y 
permettre un trafic courant par des véhicules. 

• La création de constructions et installations : 

o bâtiments d'habitations ; 

o bâtiments d'élevage, permanents ou provisoires; 

o bâtiments industriels, commerciaux, de services ou de commerce. 

• Toute installation classée, qu'elle soit soumise à autorisation ou à déclaration. 

• Toute excavation en dehors de celles nécessaires aux travaux de réseau, notamment. 
Toutes les précautions doivent être prises lors de ces travaux pour empêcher les 
pollutions par les hydrocarbures : les travaux seront réalisés avec des engins bien 
entretenus, le stockage et la manipulation des carburants et lubrifiants pour les engins, 
leurs vidanges, leurs stationnements prolongés se feront en dehors du périmètre de 
protection rapprochée. On veillera à ce que ces excavations soient ouvertes dans un 
délai le plus court possible. Le remblaiement sera réalisé uniquement avec des matériaux 
chimiquement neutres, non nocifs et non toxiques, imputrescibles. Je rappelle aussi la 
nécessité de reconstituer les terrains en surface avec des matériaux inertes et de faible 
perméabilité (argile ou limon). 

• Tous remblais ou dépôts de matériaux mêmes inertes. 

• Le stockage de fumier ou le compostage au-delà d'une durée de 48 heures. Les éventuels 
stockages pérennes existants devront être supprimés. 

• L'épandage de fumiers frais, de lisiers, d'eaux usées, de boues organiques et produits 
fermentescibles. 

• Tout dépôt d'immondices ou déchets de toutes natures, les dépôts existants seront 
purgés ou supprimés. 

• Toute installation de stockage, d'hydrocarbures ou de produits phytosanitaires, y 
compris temporaire. 
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• La création de canalisation de transport de fluides potentiellement polluants. 

• La création de dispositifs de drainage ou d'irrigation. 

• La création de dispositifs d'infiltration des eaux pluviales. 

• La réinjection d'eau de toute nature. 

• Le rejet direct de toutes matières ou liquides. 

• L'usage de pesticides et des engrais chimiques. 

• Le camping sauvage ou organisé, le stationnement de caravanes. 

• Le parcage et le pâturage intensif des animaux, la création de centre équestre. 

• Le brûlage de déchets et de végétaux. 

• La création de cimetières, l'inhumation sur fonds privés ou l'enfouissement de cadavres 
d'animaux. 

Seront réglementés dans le périmètre de protection rapprochée : 

• L'exploitation des zones boisées devra mettre en œuvre des techniques permettant de 
minimiser la déstructuration des sols et la stagnation des eaux : 

o Interdiction des coupes à blancs; 

o Interdiction d'utiliser des engins de fort tonnage; 

o Obligation de reboucher les trous et les ornières créés à l'occasion des travaux 
de débardage. 

o Interdiction de stockage d'hydrocarbures durant le chantier en dehors des 
véhicules et engins; en outre les engins et petits matériels sont lubrifiés avec de 
l'huile végétale biodégradable. 

• Le pâturage extensif reste autorisé sans dépassement du taux de chargement actuel ; 
celui-ci devra être précisé dans l'arrêté de DUP. Les points de fixation des animaux et 
les abreuvoirs sont mobiles dans le PPR. 

• L'épandage de produits organiques hygiénisés (produits compostés) est autorisé. 

10.4. Périmètre de protection éloignée de la source de BAVAS 

Le périmètre de protection éloignée définit une aire sur laquelle une attention particulière doit 
être apportée aux activités (Figure 14). Il s'étend à l'Ouest et en amont du périmètre de protection 
rapprochée. Il est défini au sein du tracé du bassin d'alimentation de la source de BAVAS proposé 
par le BE RABIN et s'étend jusqu'au point culminant à 566 m à l'Ouest. 
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Avis sanitaire et délimitation des périmètres de protection 
du captage de la source de BAVAS 

ï---i 
1 1 Périmètres de protection rapprochée -----· 

Périmètre de protection éloignée 

Figure 14: délimitation du périmètre de protection rapprochée et éloignée de la source de BAVAS 
sur fond de carte /GN 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée ainsi défini, il conviendra d'être vigilant vis-à-vis 
des activités et installations susceptibles de porter atteinte à la qualité ou à la quantité de la 
ressource en eau. Sont visés: 

• Les nouvelles constructions ; 

• Les installations classées; 

• Les canalisations enterrées et les excavations type carrières ou gravières ; 

• Les plans d'eau; 

• Les projets de comblement des excavations ou plan d'eau; 

• Les nouvelles voies de communication ou projet d'aire de stationnement; 

• Les forages ou puits ; 

• L'épandage de lisiers, d'eaux usées, d'eaux vannes et de matières de vidange. 

Ces activités ou installations devront faire l'objet d'une notice d'incidence sur les eaux 
souterraines qui sera adressée à I'ARS-07 et à la police de l'eau. 
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La notice d'incidence fournit tous les renseignements susceptibles de lui être demandés et en 
particulier, et si nécessaire, l'avis d'un hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique. 

Dans le cas de projets soumis à une procédure d'autorisation ou de déclaration auprès de 
l'autorité administrative, les documents d'impact à fournir font le point sur les risques de 
pollution des eaux souterraines créées par les projets. 

Tout projet de travaux d'urbanisation, d'excavation, de forage, dans ce périmètre devra donner 
lieu à une attention particulière sur les risques sanitaires et les modifications des conditions 
d'écoulement. 

Les modalités d'infiltration des eaux, pluviales notamment, devront garantir la pérennité de la 
qualité des eaux souterraines. 

L'activité agricole devra inclure la mise en œuvre du code des bonnes pratiques agricoles. La 
collectivité informe les exploitants agricoles des risques de pollution des eaux liés aux surcharges 
de fertilisants minéraux ou organiques et à l'utilisation des pesticides. Il veille à limiter 
l'épandage des produits phytosanitaires sur les terrains inclus dans le périmètre de protection 
éloignée du captage et encourage la mise en place d'un mode de culture sans pesticide. 

La collectivité informe les propriétaires ou locataires privés concernés par ce périmètre du risque 
lié à l'utilisation de produits pesticides pour l'entretien des voiries. Elle incite à une pratique de 
désherbage sans pesticide. 

Une démarche de sensibilisation des habitants, élus et professionnels devra être entreprise dans 
cette zone. 
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Romans-sur-Isère Je 26 février 2017, 

L'hydrogéo/ogue agréé en matière d'hygiène 
publique pour Je département de l'Ardèche 

Jérôme GAUTIER 
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Annexe 1: réseau AEP communal (source: NALDEO} 
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Annexe 2 : périmètres établis par M. COMBEMOREL -1984 (source :ARS- 07) 

.. ) ______________ _ 
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Annexe 3: analyses d'eau (source: ARS-89) 
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Annexe 4: suivi physico-chimique de la source de BAVAS du 13/09 au 08/12/2016 (source: BE 
RABIN} 
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Annexe 5 : bilan des reconnaissances de terrain (source BE RABIN} 

1 - Sour e d Sava~ 

2 - Source de Comb de Bavas 
3 Sources de Pré Rond 
.1.1 Sourc de Font d Fray 
5 Sourc de la fare 
6 - Source d Monteillat. 
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Annexe 6: suivi débit-turbidité (source BE RABIN) 
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Annexe 7: estimation du bassin dJalimentation de la source de BAVAS (source: BE RABIN) 
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le cabinet NALDEO le 27 janvier 2015. 

[Dll] Etudes Hydrogéologiques complémentaires pour la mise en conformité des captages d'eau 
potable des puits de Chauvert et de la source de Bavas - Etude no15.049 établie par le Bureau 
d'études hydrogéologiques Gilles RABIN en décembre 2016. 
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Données complétées par : 

Données Cadastre.gouv.fr. 

Données INFOTERRE. 

Données GEOPORTAIL. 

Données INSEE. 
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1. OBJET DE L'INTERVENTION 

La commune des Ollières-sur-Eyrieux a sollicité la nomination d'un hydrogéologue agréé dans le 
cadre de la mise en place des périmètres de protection des captages des puits de CHAUVERT et de la 
source de BAVAS destinés à l'alimentation en eau potable du bourg des Ollières. 

A la demande de l'Agence Régionale de Santé (A.R.S.) Rhône-Alpes, Délégation Territoriale de 
l'Ardèche, et sur proposition de Monsieur Georges NAUD, Coordonnateur Départemental, j'ai été 
désigné comme hydrogéologue agréé le 11 décembre 2014 pour cette mission. 

Une visite sur site a été réalisée le 26 janvier 2015. Lors de celle-ci j'étais accompagné par: 

• Monsieur VALElTE, Conseiller municipal. 

• Madame LETIRANT-OUGIER, VEOLIA EAU. 

• Madame BOFFELLI, Chambre d'agriculture. 

• Monsieur ROBERT, NALDEO. 

• Monsieur VANDEVYVER, A.R.S. Délégation Territoriale de l'Ardèche. 

Suite à la visite sur site et après consultation des différents documents fournis (§page 3), j'ai d'abord 
souhaité disposer d'éléments complémentaires pour préciser la demande de prélèvement, 
notamment vis-à-vis du projet de la commune d'abandonner les captages de LA FARE et de 
MONTEILLAT au profit des captages de BAVAS et de CHAUVERT. Il s'agissait de: 

• préciser les consommations annuelles et journalières de pointe actuelles et futures en 
intégrant les consommations des hameaux desservis par les captages de LA FARE et de 
MONTEILLAT; 

• préciser les caractéristiques des pompes installées sur les puits de CHAUVERT, le mode et 
les durées de fonctionnement des deux ouvrages associées aux volumes produits; 

• apporter des précisions sur l'interconnexion avec la commune de Saint-Vincent-de-Durfort. 

J'ai ensuite demandé, pour le captage des puits de CHAUVERT, la réalisation d'une véritable étude 
hydrogéologique intégrant: 

• La réalisation d'un diagnostic des deux puits, à l'aide d'une caméra vidéo, de manière à 
dresser une coupe technique précise (position des crépines) et observer leur état. 

• La mise en œuvre d'un essai de pompage par paliers à débits croissants sur chaque puits pour 
déterminer leur productivité et leurs paramètres hydrodynamiques. 

• Le recensement, la mesure, le nivellement des points d'eau existants (puits, sources) du 
secteur et la création de 4 piézomètres, d'une profondeur maximum de 10 m, pour 
reconnaître les terrains dans la zone rapprochée des deux puits, et caractériser les 
écoulements et l'influence des prélèvements des puits de CHAUVERT sur la nappe de 
l'Eyrieux. 
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• La mise en œuvre, à l'étiage, d'essais de pompage de longue durée (2 x 48 h) individuels sur 
chaque puits et au débit d'exploitation. 

• La mise en œuvre, à l'étiage, d'un essai de pompage de longue durée simultané {48 h) sur les 
deux puits de CHAUVERT et aux mêmes débits d'exploitation. 

• L'instrumentation des cours d'eau superficiels (Trimouline, Chastagnou et Eyrieux) et leur 
suivi pendant les essais. 

• La mesure de l'évolution des conductivités au droit des deux puits avant et pendant les essais 
pour préciser les relations nappe-rivière et coteaux- nappe. 

• Le tracé d'une carte piézométrique locale en régime naturel et celui de trois cartes en régime 
influencé à partir des mesures réalisés sur l'ensemble des points d'eau. 

• La compilation et l'interprétation des résultats pour définir le schéma de fonctionnement 
hydrogéologique local, le rôle de l'Eyrieux dans les différentes situations hydrologiques, 
l'influence des prélèvements sur la nappe, la zone d'appel ... 

• La mise en œuvre de deux essais de traçage de type radial convergent pendant les essais de 
nappe individuels sur les deux puits. Le tracé des courbes de restitution, l'interprétation des 
résultats, la détermination des paramètres hydra-dispersifs de la nappe, des vitesses 
d'écoulement, des temps de transfert et de la porosité cinématique. 

• L'évaluation de la vulnérabilité des ouvrages, notamment vis-à-vis d'une pollution sur 
l'Eyrieux. 

• L'analyse et l'évaluation de la vitesse d'érosion des berges de l'Eyrieux à partir des 
photographies aériennes de I'IGN. La définition de l'impact potentiel de cette érosion sur les 
deux puits. 

• Une analyse sur les assainissements autonomes situés à l'amont des Ollières et des précisions 
sur l'assainissement du camping du Mas de Champel. 

• Des précisions sur l'état de la qualité de l'eau de l'Eyrieux et sur les outils de protection 
actuels mis en place vis-à-vis de la rivière. 

Ces compléments m'ont été fournis puis présentés le 19/01/2017 à l'occasion d'une réunion de 
présentation et de restitution des données. 

Après la présentation de la collectivité et les besoins en eau de la collectivité, ce rapport s'intéresse 
uniquement aux puits de CHAUVERT et défini leur protection et les servitudes associées. 
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2. PRESENTATION DE LA COLLECTIVITE 

La commune des Ollières-sur-Eyrieux fait partie du haut-Vivarais et se situe dans la vallée de l'Eyrieux, 
à environ 15 km à l'Ouest de La Voulte-sur-Rhône et 18 km au Nord de Privas, préfecture du 
département, et chef-lieu de canton. 

Les altitudes varient de 162 rn à l'Est dans la vallée de l'Eyrieux, à 610 rn au Nord-Ouest du territoire 
communal sous le Serre de Peyremourier (613 rn d'altitude). 

La commune est traversée par un seul cours d'eau d'importance, l'Eyrieux, qui prend sa source au droit 
du lac de Devesset à 1100 rn d'altitude et se jette, après un parcours d'un peu plus de 80 km dans le 
Rhône, à la Voulte-sur-Rhône. 

La commune d'Ollières-sur-Eyrieux présente une superficie modeste de 7,58 km 2• Elle est desservie par(} 
la départementale no120 qui relie Beauchastel au Cheylard et la départementale no2 qui arrive de 
Privas au Sud. Le bourg s'étend en vallée sur les bas coteaux, majoritairement en rive gauche de 
l'Eyrieux qui le traverse d'Ouest en Est en dessinant un méandre convexe vers le Sud. 

Les bas coteaux, proches du captage de CHAUVERT, sont également occupés par quelques parcelles 
agricoles, la région est réputée pour la culture de la pêche et de la pomme de terre. Sur le haut des 
versants, les bois et forêts dominent et les sommets peuvent être occupés par des prairies. 

D'un point de vue démographique, la population de la commune des Ollières-sur-Eyrieux a subi une 
baisse significative et régulière entre le début du 20ème siècle et 1990 pour atteindre 769 habitants. 
Depuis 1990, il est observé une nette augmentation de la population qui atteint 946 habitants au 
dernier recensement de 2012 et 964 habitants en 2015. D'après M. Valette, conseiller municipal, cette 
croissance est liée en partie à la création de l'école primaire qui accueille 130 élèves. La densité de 
population actuelle est d'environ 125 habitants/km2 . 

L'activité économique est limitée au tourisme, l'agriculture est peu représentée (quelques élevages de 
brebis), il n'existe plus d'activité industrielle (secteur de la soie autrefois). Le bourg accueille une 
maison de retraite, une école primaire et une cantine (130 repas), une salle des fêtes et des 
commerces. La commune est surtout tournée vers le tourisme durable, (2 campings de 100 places et 
quelques gîtes), elle possède de nombreuses résidences secondaires (154) (}{ des logements de la 
commune) qui amène à un doublement de la population sur la période juillet -août. 
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3. BESOINS EN EAU 

Les besoins en eau du bourg, alimenté par les puits de CHAUVERT et la source de BAVAS, sont évalués 
à partir des volumes mis en distribution depuis le réservoir principal du Coucou. Ces données 
n'intègrent donc pas les pertes ou fuites éventuelles du réseau de distribution d'eau potable (Annexe 
1}. Le rendement du réseau n'est pas connu. 

Les volumes produits par les deux captages et mis en distribution au réservoir du Coucou sont 
pratiquement équivalents et peuvent être analysés à travers les relevés effectués par VEOLIA EAU sur 
la période 2011- 2013 au droit de trois compteurs en place : 

• Au réservoir de Coucou : sur l'arrivée de la conduite en provenance du captage de BAVAS; 
précisons néanmoins que les débits mesurés par ce compteur sont pratiquement 2 fois 
inférieurs aux débits mesurés ponctuellement à la source; 

• Au réservoir de Coucou : sur la conduite, à la sortie du réservoir, pour comptabiliser les 
volumes mis en distribution ; 

• A la sortie de la bâche (38 m3) alimentée par les deux puits de CHAUVERT, au droit de laquelle 
s'effectue le pompage de reprise vers le réservoir de Coucou. 

Sur la période analysée, la production annuelle en eau potable au départ de la bâche alimentée par les 
deux puits de CHAUVERT est en moyenne de 64 671 m3 (177 m3/jour) contre 6 580m3 (18 m3/jour) 
pour la source de BAVAS, soit une part de 91% pour les puits de CHAUVERT et 9% pour la source de 
BAVAS. Le volume total annuel produit est de 71251 m3• En 2015, ce volume est de 73 000 m3• 

Pendant la période estivale (juillet/août), on retrouve à peu près le même ratio avec 17 017 m3 (92%), 
soit en moyenne 275 m3/jour d'eau produite à partie des puits de CHAUVERT, contre 1 458 m3, soit 
23,5 m3/jour d'eau produite à la source de BAVAS, soit un volume total produit de 18 475m3 (19 000 
m3 en 2015). 

On remarque ainsi que la source de BAVAS reste très peu exploitée à l'heure actuelle à cause de 
problèmes récurrents de turbidité et par souci de dilution avec l'eau des puits de CHAUVERT pour 
permettre la desserte d'une eau conforme aux normes de potabilité vis-à-vis du paramètre Baryum. 

Les mois de Juillet et août sont les deux mois de plus forte production notamment au niveau des puits 
de CHAUVERT. Ils viennent compenser la baisse du captage de BAVAS durant cette période de plus 
forte demande. En l'absence de relevés journaliers sur la pointe, il n'est cependant pas possible 
d'apprécier plus finement le volume journalier maximum. Néanmoins, en considérant un coefficient de 
1,15 par rapport au volume journalier moyen sur cette période, le volume journalier maximum peut 
être évalué à 350m3/jour. 

Dans le futur, la commune projette d'abandonner les deux captages de La FARE et de MONTEILLAT. Les 
abonnés aujourd'hui alimentés par ces deux ressources devront être fournies en eau potable à partir 
du réservoir de Coucou lui-même alimenté par le captage de BAVAS et les puits de CHAUVERT. 

Si l'on tient compte des besoins globaux de la commune avec l'intégration des réseaux indépendants 
de Seuillet (Source de La FARE) et de Monteillat (Source de MONTEILLAT), les volumes produits et mis 

AVIS J. GAUTIER 1 REF. HA-14-0715b1-LES OLLIERES Page8 



COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

en distribution s'élèvent à 77 395m3 sur la période 2011-2013. Ces deux réseaux ne représentent donc 
finalement que 7,9% des besoins à produire pour la commune. 

Dans le futur, tenant compte d'un accroissement régulier de la population lié à la présence de zones 
constructibles autour du bourg et au développement des capacités d'accueil (gîtes et projet 
d'extension du camping Eyrieux- Ardèche (20 bungalows supplémentaires)), la population à l'horizon 
2030 est estimée à 1064 habitants. 

Le volume produit et mis en distribution actuellement est de 73 000 m3/an pour 964 habitants, soit 
208 litres/habitant/jour. Ce volume pourrait passer à environ 85 000 m3 /an en 2030, dont 21 500 m3 

en période estivale. 

Les sources de La FARE et de MONTEILLAT étant destinées à être abandonnées, la demande de la 
commune pour l'ensemble des deux ressources puits de CHAUVERT et source de BAVAS pourrait donc 
être la suivante : 

• Débit annuel: 85 000 m3/an; 

• Débit journalier: 400m3/jour. 
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4. DESCRIPTIF DES PUITS DE PRODUCTION D'EAU 

4.1. Situation 

Puits 

Pl 
P2 

Champ captant de CHAUVERT- Puits 1 et 2 

Date de réalisation : Pl (1948) et P2 (1981 ?) 

Coordonnées géographiques : 

Rattachement planimétrique et altimétrique- Lambert 93 
x y Z capot d'accès 

827 905,341 m 6 412 885,95 m +171,445 m 
827 844,572 m 6 412 890,44 m +170,395 m 

Tableau 1: coordonnées des QUits de CHAUVERT 

Références cadastrales : 

Les ouvrages sont situés sur les parcelles suivantes : 

Puits Pl P2 
Commune Les Ollières-sur-Eyrieux 

Lieu-dit La Plaine 
Section et No de Sur la limite des parcelles 

OOOAI195 
parcelle OOOAI196 et OOOAI197 

Tableau 2 : références cadastrales des deux QUits de CHAUVERT 

Il n'y a ni périmètre de protection immédiate, ni clôture. 

La collectivité n'est pas propriétaire des parcelles où sont installés les puits. 

Référence Banque de données du sous-sol : 

Puits Pl: 08414X0013/F & Puits P2: 08414X0014/F 
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Commune des OLLIERES-SUR-EYRIEUX 

Avis sanitaire et délimitation des périmètres de protection 
des puits de CHAUVERT 

C:J Limite de commune • Captage • Réservoir 

Figure 1 : localisation des puits de CHAUVERT sur le territoire de la commune des 01/ières-sur-Evrieux. 
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Avis sanitaire et délimitation des périmètres de protection 
des puits de CHAUVERT 

• Puits de CHAUVERT • Station de pompage 

Figure 2 : localisation des puits de CHAUVERT sur photographie aérienne et tond cadastral (source 
GEOPORTAIL) 

4.2. Contexte géographique 

Les deux puits Pl et P2 sont localisés en rive droite de l'Eyrieux et à une distance respective et 
approximative de : 

• 64 rn et 102 rn des berges du cours mineur de la rivière, 
• 250 et 190 rn à l'aval du pont qui traverse l'Eyrieux, 

• 135 et 75 rn à l'aval de la digue amont. 

Ils sont distants de 61 rn et sont situés dans un méandre convexe encadré par deux digues. Ce 
méandre est largement comblé d'alluvions depuis le début du 20ème siècle et la construction de la 
digue amont qui a favorisé l'installation de la terrasse alluviale de Chauvert où sont implantés les deux 
puits. Le cadastre actuel comprend d'ailleurs plusieurs parcelles implantées sur cette avancée alluviale. 

La terrasse alluviale est soumise à des phases successives de dépôt et d'érosion (Annexe 2). 
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Notons que la digue aval est plus récente et daterait du début des années 1980. Elle augmente le 
niveau de base de la nappe alluviale au droit du méandre et limite l'érosion régressive des berges de la 
terrasse alluviale de Chauvert. 

Les deux ruisseaux de la Trémouline et de Chastagnou, situés sur le coteau en rive droite, confluent au 
Sud-Est des deux puits un peu avant leur confluence avec l'Eyrieux. Si le tracé du ruisseau de 
Chastagnou a peu évolué, celui de la Trémouline a visiblement été largement modifié dans sa 
traversée du pied de coteau puisqu'il arrivé jadis directement dans l'Eyrieux. 

Au droit de cette terrasse, la surface présente une légère déclivité en direction du cours principal de 
l'Eyrieux qui se retrouve décalé en rive gauche. Les altitudes sont comprises entre 166 m NGF au droit 
du cours principal de l'Eyrieux et 171 m NGF en bordure de la terrasse alluviale sur la rive droite. 

La terrasse alluviale est sujette aux crues de l'Eyrieux, parfois impressionnantes. Chacune de ces crues 
représente un risque pour les deux puits : 

• par charriage de galets et de branchages lors des phases de dépôts, 

• par déchaussement ou déstabilisation lors des phases d'érosion des berges. 

Si la terrasse alluviale de Chauvert ne semble pas avoir évoluée en termes de surface, elle varie en 
termes de hauteur et de volumes d'alluvions charriés (épaisseur métrique). Le puits P2 et son muret de 
protection se retrouve ainsi aujourd'hui enseveli. Ce charriage récent (2013 - 2014) a permis un 
nouvel apport d'alluvions qui subit actuellement une nouvelle phase d'érosion. 

4.3. Description des ouvrages 

Les deux puits de CHAUVERT ont fait l'objet d'une inspection vidéo. Ils sont de conception très 
différente : 

• Le Puits Pl est un puits en béton (Figure 3 et Annexe 3} d"une profondeur de 6,60 m/TN (ou 
7,60 rn/sommet du capot FOUG). Il est constitué de deux parties : 

o En surface, un cuvelage en béton (avant-puits) de 3 m de diamètre et d'environ 3 m de 
profondeur. Ce cuvelage étanche dépasse actuellement de +1 m par rapport au terrain 
naturel. Il présente en son centre un capot FOUG en bon état de diamètre 600 mm. 
Côté rivière, le puits est légèrement déchaussé à cause de l'érosion récente de la 
terrasse. 

o A -2,60 rn/sommet du capot FOUG, le puits se poursuit par un empilement de 5 buses 
de diamètre 1000 mm et de hauteur 1 m. Les buses sont en très bon état, sans fissure 
apparente ou béton dégradé. Les joints entre éléments busés ne présentent pas de 
défaut. Les buses ne sont pas percées, l'eau remonte donc uniquement par le fond du 
puits. 

Le puits ne dispose pas d'échelle d'accès à l'intérieur de l'avant puits. La semelle béton 
périphérique aux buses est maculée de sables et/ou limons fins issus sans aucun doute de la 
mise en charge du puits à l'occasion de la dernière crue. Celle-ci a provoqué le débordement du 
niveau d'eau au-dessus du sommet de la première buse DN 1000. 
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Le fond du puits est également constitué de graviers et de sables et de quelques éléments 
allochtones (morceaux de bois et grosses pierres). 

Le 03/10/2016, à l'occasion de l'auscultation du puits, le niveau d'eau se situait à 5,15 
rn/sommet du capot FOUG. C'est sans aucun doute sa position la plus fréquente hors période 
de crue. La tranche d'eau aquifère est donc de l'ordre de 2,50 m, le puits n'atteint 
probablement pas le substratum imperméable. 

Figure 3 : le puits Pl 

• Le Puits P2 est un forage monolithique de gros diamètre (500 mm) en acier galvanisé (Figure 4 
et Annexe 4) d" une profondeur de -6,60 m/TN. Il est constitué : 

o D'un tubage acier jusqu'à -4,45 rn/sommet de la bride. La première partie du tubage est 
propre mais des encroûtements et des cloques sont visibles entre -2,35 et -4,55 m ; 
cette zone correspond à la zone de battement de la nappe. 

o D'un tubage crépiné en acier placé entre -4,45 et -6,60 rn/sommet de la bride (fond 
actuel du forage) et constitué de perforations verticales oblongues grossières ; les 
graviers sont visibles à travers les perforations qui sont bien ouvertes entre -4,55 et -
6,40 rn/sommet de la bride. La base du tubage crépiné est plus encroûtée. Le fond de 
l'ouvrage présente des dépôts, principalement du sable. 

Le puits P2 était entièrement recouvert par les galets et argiles d'inondation le jour de la visite. 
Il est protégé par un muret en V également complètement enseveli. Il est fermé de manière 
étanche par une plaque boulonnée à 16 trous. 

Le 03/10/2016, à l'occasion de l'auscultation du puits, le niveau d'eau se situait à 3,65 
rn/sommet de la bride. La tranche d'eau aquifère est donc de l'ordre de 3,00 m; le puits 
n'atteint probablement pas non plus le substratum imperméable. 

Si l'on peut considérer que l'avant-puits du puits Pl offre une bonne étanchéité à l'ouvrage, il est en 
revanche impossible de juger de la bonne isolation du puits P2 vis-à-vis des eaux de surface car la 
présente d'une cimentation annulaire à l'extrados du tubage en acier de 500 mm n'est pas certaine. 
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Figure 4 : le puits P2 

Chaque puits est équipé d'une pompe à aspiration basse posée au fond des ouvrages. Elles refoulent 
vers la bâche de reprise située sur la berge depuis laquelle les eaux sont ensuite reprisent par 
pompage en direction du réservoir du Coucou. 

La pompe du puits Pl est reliée, après un clapet anti-retour, à une colonne en acier inoxydable dont le 
diamètre n'est pas précisé. La colonne d'exhaure se poursuit jusqu'à -4,40 rn/sommet capot FOUG 
jusqu'à un coude en acier qui rentre dans la paroi du puits à -4,20 rn/sommet capot FOUG. 

La pompe du puits P2 présente des traces de rouille sur les parties en acier. Elle est reliée, après un 
clapet anti-retour, à une colonne en acier composée de deux éléments reliés par brides situées à -3,35 
rn/bride sommitale. Le premier est en acier inoxydable et en bon état. Le second est en acier ordinaire 
et présente des traces de rouille dans la zone de battement. Il se raccorde sur un coude à 90° à moins 
d'un mètre du sommet du puits. 

Le câble électrique de la pompe sort par un trou non étanche situé en périphérie, sous la plaque de 
fermeture ; ce câble semble avoir été posé sans gainage jusqu'à la station. 

Les pompes d'exploitation des puits Pl et P2 ont des débits nominaux respectifs de 24 et 27 m3/h. Elles 
fonctionnent en alternance. 

4.4. Productivité des ouvrages 

Les puits de CHAUVERT correspondent à la ressource en eau potable principale (90% de la production). 

La commune ne dispose pas à l'heure actuelle d'une interconnexion avec d'autres collectivités. Par sa 
plus grande fragilité qualitative et son plus faible potentiel, la source de BAVAS ne représente pas une 
ressource de secours. 

La gestion des captages et du réseau de distribution est assurée par VEOLIA EAU. 

A ma demande, la capacité d'exploitation des 2 puits a été redéfinie par le BE RABIN. Les deux puits 
ont donc fait l'objet d'un essai de puits ou pompage par paliers à débits croissants (Annexe 5). 
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Retenons que : 

• Les niveaux statiques mesurés respectivement sur Pl et P2 les 07/06/2016 et 08/06/2016 
avant les essais par paliers étaient situés à -4,75 rn/sommet capot FOUG et -3,02 rn/sommet 
bride, soit 40 cm et 63 cm sous les niveaux mesurés à l'étiage en octobre 2016; 

• Les essais de puits réalisés sur les 2 ouvrages Pl et P2 montrent l'amorce d'un débit critique 
aux débits respectifs de 24 et 27 m3/h (Annexe 5); il est donc déconseillé d'exploiter les deux 
ouvrages aux débits nominaux des pompes d'exploitation ; 

• les débits spécifiques sont de 35 et 52 m3/h/m respectivement pour Pl et P2; le puits P2 est 
donc légèrement plus productif; 

• Les pertes de charge sont acceptables, elles représentent 13 et 21 % du rabattement aux 
débits nominaux respectivement sur P2 et Pl; elles sont liées à la faible surface d'entrée de 
l'eau sur Pl (fond du puits) et peut être à un début de colmatage des crépines et de la 
ceinture annulaire du puits P2 ; 

• Les rabattements obtenus sur Pl et P2 aux débits respectifs de 20 et 24 m3/h après 20 h de 
pompage continu sur chacun des puits sont de 0,83 m et 0,88 m et n'entraînent pas le 
dénoyage de la crépine sur P2; Au cours de l'essai simultané, ces rabattements sont de 1,09 
m sur Pl (au bout de 22h30 de pompage) et 1,59 m sur P2 (après 20 h de pompage), sachant 
que le niveau d'eau sur P2 était déjà influencé de 12,5 cm par le pompage en cours sur Pl 
démarré 2h30 plus tôt ; dans cette configuration de pompage simultané, le sommet des 
crépines sur P2 peut être dénoyé : 

• l'influence réciproque de l'exploitation d'un puits vers l'autre demeure minime aux débits de 
20 et 24 m3 /h respectivement sur Pl et P2 ; les rabattements atteignent respectivement 2,5 
et 3 cm au bout de 20 h puis 9 et 19 cm au bout de 48 h ; 

Nous retiendrons donc que les capacités d'exploitation des 2 puits, sans entraîner le dénoyage des 
crépines et quelques soit le régime hydrologique, permettent d'assurer individuellement le volume 
journalier maximum proposé à 400 m3 /jour. 

4.5. Qualité de l'eau des ouvrages 

Les caractéristiques des eaux produites sur les deux puits de CHAUVERT sont définies à partir du 
contrôle sanitaire, et plus précisément de deux analyses issues de prélèvements réalisés le 29 
septembre 2014 (Annexe 6) et des mesures effectuées pendant les pompages d'essais. 

Les caractéristiques des eaux distribuées sont définies à partir des analyses réalisées dans le cadre du 
contrôle sanitaire entre 2009 et 2013. 

Les eaux des deux puits sont pratiquement similaires et montrent globalement : 

• une conductivité faible (200-260 1..1.S/cm à 25°C) en pompage; la conductivité mesurée en 
période de repos prolongé peut être plus élevée (> 300 1.J.S/cm). Ceci traduit un apport 
naturel par les coteaux; en revanche, dès l'instant où les puits sont mis en marche, ils 
sollicitent immédiatement les eaux de l'Eyrieux dont la conductivité est comprise entre 70 et 
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75 !J.S/cm, ce qui a pour conséquence un mélange d'eau au profit de la minéralisation de la 
rivière et donc un abaissement de la conductivité ; cette sollicitation de la rivière est 
nettement mise en évidence par le suivi de conductivité réalisé dans le cadre des pompages 
d'essais mis en œuvre par le BE RABIN. L'effet est plus amorti sur le puits Pl, car il sollicite 
moins directement les alluvions de l'Eyrieux (alimentation par le fond uniquement) ; 

• des températures variables d'un puits à l'autre, contrairement à ce qu'indique les analyses 
réglementaires fournies; durant les pompages d'essai, il est en effet relevé 1 à 1,5°C d'écart 
(entre 10,5 et 11 oc pour Pl et des températures supérieures à l2°C pour P2) traduisant à la 
fois un mode de captage différent et une probable compartimentation verticale des 
alluvions; les températures sont sans doute également plus variables sur le puits P2 au cours 
de l'année avec un probable effet tampon lorsque les eaux de l'Eyrieux sont touchées par les 
températures automnales; 

• un pH équilibré à 7,1 ; 

• un faciès bicarbonaté calcique mais légèrement agressif; 

• de faibles teneurs en chlorures et sulfates ; 

• de faibles teneurs en potassium et sodium ; 

• de faibles teneurs en nitrates (3,1 mg/1) ; 

• une bonne qualité bactériologique; les analyses individuelles du 29/09/2014 des deux puits 
Pl et P2 sont conformes à la réglementation. Néanmoins, il est identifié une flore 
saprophyte, des germes pathogènes (bactéries coliformes (12 /lOOml sur Pl et 72/lOOml sur 
P2) dont E. Coli (4/lOOml sur Pl et 14/lOOml), quelques entérocoques sur Pl (3/lOOml)), 
mais pas de bactéries et spores sulfito-réductrices. Depuis 2003, il est relevé 14% de non­
conformité. Les non-conformités peuvent être mises en relation avec les épisodes de crue de 
l'Eyrieux; 

• des traces de fer (7 et 8 !J.g/1) et l'absence de manganèse; 

• aucun métal toxique ; 

• aucun micropolluant, HAP ou solvant; 

• aucun pesticide; 

• pas de radioactivité ; 

• un peu de turbidité sur les analyses fournies; D'après VEOLIA EAU, chaque crue de l'Eyrieux 
se traduit par des pics de turbidité. Durant ces brefs épisodes, les puits sont stoppés et la 
distribution d'eau potable est assurée par le stock du réservoir du Coucou qui permet 
d'assurer l'alimentation en eau potable pour 24 h. 

4.6. Périmètre de protection immédiate 

Les puits de CHAUVERT ne disposent pas de périmètre de protection immédiate, et à fortiori d'aucune 
protection grillagée. 
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La terrasse alluviale de Chauvert qui accueillera les futurs PPI est inondable. Aucun édifice ne doit 
entraver la progression des eaux des crues ce qui permettra leur libre écoulement. 

5. ADEQUATION BESOINS-RESSOURCE 

Le débit de prélèvement maximum journalier est proposé à 400 m3 /jour, soit des débits instantanés de 
20 et 24 m3/h respectivement pour Pl et P2 pour un fonctionnement maximum de 20h/24h. 

La capacité technique des puits est globalement conforme à cet objectif. L'aquifère est en mesure de 
fournir quantitativement ce débit par réalimentation induite de l'Eyrieux en hautes eaux comme en 
basses eaux. 

En revanche, la qualité de l'eau peut rapidement être dégradée par la turbidité à l'occasion des 
épisodes de crue. Il convient donc de stopper l'exploitation des puits de CHAUVERT pendant ces 
épisodes brefs et intenses et de rétablir la production après vérification de la conformité de ce 
paramètre. 

Le besoin global annuel fixé à 85 000 m3 /an, intégrant l'interconnexion des réseaux de Sou illet et de 
Monteillat et la production en eau depuis la source de BAVAS, est largement envisageable. 

Le prélèvement sur les puits de CHAUVERT peut donc être ainsi défini comme suit : 

• Volume annuel total : 85 000 m3 /an ; 

• Volume journalier maximum :400m3/jour; 

• Débits instantanés : 20 m3 /h (20h/24h) et 24 m3 /h (16-17h/24h) respectivement sur les puits 
Pl et P2. 

6. HYDROLOGIE 

Les puits de CHAUVERT se situent en rive droite du cours principal de l'Eyrieux et au Nord de la 
confluence de cette rivière avec les ruisseaux de la Trémouline et du Chastagnou, affluents de rive 
droite. 

L'Eyrieux 

Le régime hydrologique de l'Eyrieux est de type pluvial. L'influence nivale est faible compte tenu de la 
faible quantité et du court maintien dans le temps de la couverture neigeuse limitée aux reliefs les plus 
importants. 

La période de hautes eaux s'étend du mois d'octobre au mois de mai. Les étiages sont sévères, les 
débits correspondant sont de l'ordre de 0,5 m3/sec à Saint-Fortunat-sur-Eyrieux. 

La digue amont date du début du 20ème siècle, elle a contribué à l'installation de la terrasse de 
Chauvert. Elle est donc importante pour la pérennité des deux puits. La limite de la zone alluviale n'a 
semble-t-il peu évolué depuis 1948, tout comme la surface de la terrasse alluviale. 
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En revanche, d'importantes successions de dépôt puis d'érosion de matériel alluvial ont lieu sur cette 
terrasse. Si elle ne varie pas en termes de surface, elle varie en termes de hauteur et de volumes 
d'alluvions. Les crues sont à l'origine de ces changements qui modifient l'épaisseur des alluvions et 
donc de la zone non saturée de la nappe alluviale. 

La mise en place de la digue aval n'a pas eu d'impact visible sur la surface de la terrasse de Chauvert. 
Elle permet cependant de maintenir un niveau de base sur la terrasse et de limiter l'érosion régressive 
de ses berges. 

Concernant la qualité des eaux de l'Eyrieux, les données acquises sur la qualité des eaux de baignade 
depuis 2012 montrent que la qualité bactériologique est bonne ou moyenne et peut être dégradée 
ponctuellement et fortement lors des épisodes de crue. 

Depuis 1998, le Syndicat Mixte de l'Eyrieux Clair (SMEC) a établi deux contrats de rivière (1998-2006 et 
2014-2019) dans lesquels il est défini : 

• un enjeu « qualité de la ressource » et « restauration de la continuité écologique des milieux 
aquatiques », 

• un plan de mesures accès notamment sur la lutte contre les pollutions domestiques et les 
substances dangereuses. 

Ces contrats sont de nature à préserver la qualité des eaux de l'Eyrieux qui restent bonnes malgré des 
épisodes ponctuels de pollutions bactériologiques liés aux épisodes de crue. 

7. GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE 

7.1. Géologie 

7.1.1. Données générales 

Le territoire communal des Ollières est couvert par la carte géologique au 1/50 oooe, feuille de PRIVAS 
(Figure 5). Il fait partie d'une région transitoire entre la terminaison Sud-Est du Massif Central et la 
bordure septentrionale du grand bassin sédimentaire du Sud-Est de la France. Il est intégré 
régionalement dans la partie septentrionale des Cévennes ou haut Vivarais. 

On y retrouve trois types de formations géologiques : 

• le socle cristallin d'âge Primaire constituant la redescente Sud-Est des Cévennes, chaîne 
montagneuse orientée NE-SW constituée d'un vaste dôme anatectique ou "granite du 
Velay", massif cristallophyllien formé d'abrupts et de plateaux qui se poursuit jusqu'à la 
région lyonnaise. Ce socle est constitué d'une série cristalline et métamorphique qui 
passe des migmatites et granites migmatitiques à l'Ouest, à des schistes variés et des 
massifs granitiques vers l'Est. L'ensemble forme le soubassement d'un ensemble 
sédimentaire et volcanique. 
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Les terrains sédimentaires d'âge secondaire qui reposent en discordance sur le socle et 
s'établissent en compartiments qui s'effondrent suivant une structure en graben (fossé 
d'effondrement) jusqu'à la vallée du Rhône. Cet ensemble sédimentaire est représenté 
par une succession de terrain dont les plus anciens datent du Trias et les plus récents du 
Jurassique supérieur. 

Les formations volcaniques sous forme de neck discordant avec les formations du socle 
et du Trias, présentes sur des secteurs individualisés. 

Les formations superficielles qui comblent les fonds de vallée comme celle de l'Eyrieux, 
et qui sont composées d'alluvions allant du bloc métrique au sable. 

Figure 5 :localisation des puits de CHAUVERT sur extrait de carte géologique au 1/50 OOOe, Feuille de 
PRIVAS (source BE RABIN) 

Les deux premiers ensembles géologiques sont recoupés par de nombreuses failles qui ont rejoué 
plusieurs fois à l'échelle géologique. Il s'agit d'abord du faisceau Cévenol d'orientation général Nord 
45° (Nord 10° à Nord 80°) qui se divise principalement et régionalement en deux failles majeures 
donnant naissance, au sein du bassin sédimentaire, à trois compartiments principaux sur la région 
Privadoise. Il s'agit ensuite de failles Nord-sud liées à la phase alpine. 

Les puits de CHAUVERT sont implantés dans la vallée de l'Eyrieux qui accueille le cours d'eau du même 
nom, lequel repose sur les terrains cristallins et cristallophylliens. Les ouvrages sont installés dans les 
alluvions récentes déposées par la rivière et qui sont composées de blocs et galets granitiques 
emballés dans une matrice composée de sables siliceux et qui confère une filtration naturelle 
intéressante. 
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Au niveau des Ollières, l'Eyrieux méandreuse a déposé des alluvions récentes sur une épaisseur 
reconnue comprise entre quelques mètres et 11 rn, mais qui peut sans doute atteindre 15 m. 
L'emprise de la terrasse alluviale est de l'ordre de 220 rn de largeur pour 220 rn de longueur. 

Ces alluvions reposent sur un substratum schisteux et gneissique observé à l'affleurement sur le bas 
des coteaux. 

7.1.2. Données locales 

Les 4 piézomètres réalisés sur la terrasse de Chauvert, à ma demande, donnent la structure des 
terrains (Annexe 7). Les coupes montrent : 

0 
0 
0 
u 
0 
n 

• un horizon d'alluvions grossières composé de gros galets décimétriques à métriques jusqu'à - n 
3,5 rn de profondeur; 

• un horizon d'alluvions majoritairement sableuses (sables grossiers) pouvant contenir des Q 
graviers ou intercalant des horizons graveleux ; n 

• le substratum schisteux avec passages de quartzite, formation strictement étanche . 

Globalement, on note : 

• une épaisseur d'alluvions qui augmente logiquement du bord de la terrasse (4,9m sur Pz2) 
vers le cours de l'Eyrieux; 

• Le piézomètre Pz4 reconnait les schistes à -9 rn de profondeur soit 160,71 rn NGF alors que le 
piézomètre Pz11es reconnait à -10,7 rn soit -159,89 rn NGF; l'écart est de près de un mètre 
sur une distance relativement courte, il indique que le substratum schisteux est légèrement 
décalé en profondeur en partie Est de la terrasse; ce décalage pourrait correspondre à un 
accident tectonique qui a pu influencer le tracé du cours de l'Eyrieux. 

• une dénivellation assez forte du substratum schisteux en direction du Nord et de l'Est et 
l'absence de palée-chenaux créés au sein du substratum schisteux. 

7.2. Hydrogéologie 

7.2.1. Aquifère 

Les horizons exploités sont contenus exclusivement dans les formations alluviales qui composent la 
terrasse de Chauvert et qui reposent sur un substratum schisteux strictement étanche. 

La nappe des alluvions de la terrasse de Chauvert, où l'eau circule grâce à la perméabilité d'interstice, 
est alimentée par : 

• l'Eyrieux en amont de la digue amont, 

• une petite nappe de coteau d'épaisseur et d'extension probablement très réduite, alimentée 

0 
0 
D 
0 
n 
u 

u 
u 

principalement par les pertes du ruisseau de la Trémouline et du Chastagnou, n 
• les pluies efficaces. 

u 
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La nappe de coteau est principalement constituée de colluvions fines charriées par la Trémouline et le 
Chastagnou ou ruisselés depuis les coteaux, mélangés avec les alluvions de l'Eyrieux les plus distaux. 

Les colluvions sont essentiellement les produits d'érosion des grès du Trias présents à l'affleurement 
sur les plateaux qui dominent, en rive droite, la vallée de l'Eyrieux, sommets où prennent naissance les 
deux ruisseaux. 

Dans la vallée, les deux nappes ne forment qu'une seule entité aquifère puisqu'aucun horizon 
suffisamment imperméable et continu ne sépare les deux ensembles. L'Eyrieux représente enfin le 
niveau de base de cet ensemble. 

7.2.2. Niveau statique- Piézométrie- Ecoulement de la nappe 

Les cartes piézométriques établies au repos par le BE RABIN le 09/06/2016 et le 13/06/2017 en basses 
eaux (Annexe 8) se limitent à la terrasse alluviale de Chauvert. Elles mettent en relief l'alimentation 
naturelle mixte par l'Eyrieux et la nappe de coteau, et la dissymétrie du drainage des alluvions par la 
rivière au niveau du méandre, ceci en raison d'un cours de l'Eyrieux complètement décalé en bordure 
de la rive gauche. 

En hautes eaux, et à l'exception des épisodes de crue, la situation en reg1me naturel est 
vraisemblablement peu différente car le développement latéral des alluvions de l'Eyrieux et les 
apports de coteaux sont insuffisants pour créer une inversion globale du sens d'écoulement. 

En basses et hautes eaux, et à l'exception des épisodes de crue, la nappe alluviale de la terrasse de 
Chauvert se situe donc constamment à une cote supérieure à celle de l'Eyrieux ce qui conduit, la 
plupart du temps, au drainage dissymétrique de l'ensemble des eaux par la rivière. 

La digue aval ne créé qu'un barrage partiel et donc une mise en charge insuffisante de l'Eyrieux pour 
modifier significativement les écoulements au droit de la terrasse. 

A partir des observations faites au niveau des puits, le battement de la nappe entre les hautes eaux et 
les basses eaux peut être évalué entre 1 et 1,50 m. En période de crue, la mise en charge peut être 
ponctuellement plus importante. 

La terrasse alluviale de Chauvert accueille un bras de l'Eyrieux qui passe immédiatement au Nord de 
Pz4. Ses eaux s'infiltrent progressivement en direction de la confluence de ce bras avec le cours 
principal de l'Eyrieux. Ce bras est donc susceptible de réalimenter localement la nappe alluviale au 
niveau de la terrasse et induit la création d'un axe d'écoulement préférentiel en bordure de terrasse 
qui passe par Pz3, P2 et Pzl. 

Le gradient hydraulique souterrain naturel sur la terrasse alluviale est compris entre 8 et ll%o; il varie 
rapidement en fonction de la recharge par les précipitations qui font varier la hauteur d'eau de 
l'Eyrieux. 

En période de crue, l'Eyrieux peut submerger totalement la terrasse alluviale. Dans ces périodes brèves 
mais qui peuvent être intenses, les écoulements sont ponctuellement désorganisés. 
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En régime influencé par les puits (Annexe 9), les eaux de l'Eyrieux sont rapidement sollicitées, ce qui 
amène une nette déformation des isopièzes et la création d'un axe d'écoulement orienté Ouest-Est sur 
l'axe Pz3-P2-Pl. l'influence du coteau devient alors minoritaire. les puits situés sur le versant ne sont 
pas influencés. 

Ceci se traduit également par une baisse de la conductivité (Annexe 10) qui démontre une influence 
majoritaire de l'Eyrieux dont la part d'alimentation est évaluée par le BE RABIN à 64% pour P2 et 42 à 
47% pour Pl. la différence entre les deux ouvrages s'explique plus par la différence du mode de 
captage des eaux que par une réelle différence d'apports; en effet, sur Pl les eaux entrent 
uniquement par le fond de l'ouvrage et sont donc moins rapidement et moins intensément marquées 
par la conductivité des eaux de l'Eyrieux. 

le fond de la terrasse alluviale semble moins transmissive car il est observé une nette rupture de 
pente pendant les pompages d'essai de longue durée sur les ouvrages suivis: 

• lors du pompage sur Pl seul, la cassure est observée sur Pl au bout de 400 min, sur Pzl vers 
600 min, sur Pz4 et P2 vers 1100 et 1200 min, sur Pz3 vers 1600-1700 min; Pz2 n'a 
pratiquement pas réagit et montre qu'il est peu connecté à la terrasse alluviale ; 

• lors du pompage sur P2 seul le pompage est influencé par un épisode pluvieux qui influe 
nettement les niveaux mais ne permet pas clairement de discrétiser les changements de 
pente. Il semble néanmoins que la cassure observée à 600 min sur P2, Pz3 et pz4 puisse 
correspondre à l'atteinte d'une zone moins transmissive ; sur Pl et Pzl, la cassure est moins 
perceptible car nettement masquée par l'épisode de crue survenu entre 162 et 562 min. 

• lors du pompage simultané, la rupture de pente est également observée sur l'ensemble des 
ouvrages suivis. 

7.3. . Venues d'eau 

la totalité des eaux mobilisées par les puits provient de la nappe des alluvions de la terrasse de 
Chauvert. 

En régime non influencé par les pompages, l'alimentation de la nappe alluviale de la terrasse est mixte, 
elle vient en partie de l'Eyrieux et pour l'autre partie de la nappe des coteaux, dont l'alimentation 
principale correspondant aux pertes du ruisseau de la Trémouline, et pour une moindre part, à celles 
du ruisseau du Chastagnou. Cet apport est marqué par des conductivités de l'ordre de 300 1J.S/cm au 
droit des deux puits alors que l'eau de l'Eyrieux a une conductivité de l'ordre de 70 à 75 1J.S/cm. 

la mise en marche des puits induit un appel d'eau rapide de l'Eyrieux, l'alimentation par la rivière 
devient alors prépondérante par rapport aux apports de coteau. la conductivité de l'eau du puits P2 
perd 100 1J.S/cm, celle du puits Pl passe de 300 à 270 1J.S/cm. 

7.3.1. Traçages 

la fluorescéine (deux injections) puis l'acide amino G injectées au droit du Pzl n'ont pas été restituées 
au puits Pl. Cette absence de restitution peut s'expliquer de la manière suivante : 
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• Le piézomètre Pzl se situe en dehors du cône d'appel de Pl ; dans ce cas le traceur a donc 
progressé vers l'Est sans passer par le puits; 

• L'aquifère alluvial peut être compartimenté : au droit de Pzl, des niveaux de sables fins 
alternent avec des niveaux plus grossiers; le puits Pl n'étant alimenté que par le fond, les 
traceurs ont pu circuler sur le haut de la nappe en direction de l'aval sans avoir eu le temps 
de descendre jusqu'à la cote du fond du puits Pl ; 

• Les deux hypothèses précédentes réunies. 

Ceci démontre finalement que le puits Pl est relativement bien protégé de toute pollution issue 
directement du coteau. 

La fluorescéine injectée au droit de Pz3 est rapidement restituée au puits P2 (81 m/h) à un taux proche 
de 70% (Annexe 11). La dispersion est donc faible et tend à confirmer la chenalisation des alluvions sur 
ce secteur. 

L'acide amino G, injectée pendant le pompage simultané au droit de Pz4, est restituée avec une vitesse 
de 30 m/h au puits P2 à un taux de 47% (Annexe 11). Le traceur est également restitué sur Pl à une 
vitesse de 14,4 m/h avec un taux de restitution beaucoup plus faible de 2%. On retrouve bien dans ces 
résultats l'influence de la chenalisation en amont de la terrasse, chenal qui semble s'évaser peu à peu 
notamment au droit de l'ouvrage Pl. 

7.3.2. Paramètres de la nappe 

Les pompages d'essai de longue durée permettent de définir les paramètres hydrodynamiques de 
l'aquifère (Annexe 12). Les principaux calculs repris par mes soins sont résumés dans le Tableau 3 ci­
après. 

Notons que le piézomètre Pz2 n'est pas pris en compte car il est moins représentatif de la terrasse 
alluviale. 
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Puits 2 1,45.10-2 5,35.10-3 3,69 3,93.10-3 1,45.10-3 6à 16% 
Pzl 9,23.10-3 3,00.10-3 3,55 2,60.10-3 8,45.10-4 2 à 6,5% 
Pz3 1,13.10-2 5,65.10-3 2,38 5,46.10-3 2,37.10-3 5 à 12% 
Pz4 1,69.10-2 5,98.10-3 6,36 2,65.10-3 9,4.10-4 2,5 à 7,5% 

Moyenne 1,34.10-2 5.10-3 - 3,66.10-3 1,4.10-3 4 à 10,5% 
Pompage sur P2 seul 

Puits 1 2,15.10-3 1,71 4,68.10-3 1,25.10-3 7 à 26% 8,00.10-3 

Pzl - 2,15.10-3 3,29 - 6,53.10-4 9% t'''~ 

r---P_z3 __ ~--2~,8_1_._10_-_3~ __ 1~,3_._1_0-_3 __ r-__ 2~,1_5 __ -+~1,~3_.1_0_-3 __ r-6~,0_4_.1_0_-4-+----~1,~5_à_3_%_o __ ~1 \~Î 
Pz4 3,35.10-3 1,34.10-3 6,15 5,44.10-4 2,18.10-4 1,2 à 2,9% 

Moyenne 4,72.10-3 1,73.10-3 - 2,17.10-3 6,81.10-4 4,7 à 10,2% 
Pompage simultané sur Pl et P2 

Pzl 3,33.10-3 2,09.10-3 3,23 1,00.10-3 6,47.10-4 
Pz3 9,51.10-4 2,25 - 4,22.10-4 
Pz4 1126.10-3 6,21 - 2,03.10-4 

Moyenne 3,33.10-3 1,43.10-3 - 4,24.10-4 

Tableau 3 : paramètres hydrodynamiques de la nappe 

Les puits en pompage fournissent des valeurs de transmissivité comprise entre 3,2 et 9,2.10-3 m2/sec. 

Les perméabilités calculées sont comprises entre 4,2.10-4 et 3,6.10-3 rn/sec. Les perméabilités sont plus 
faibles en profondeur car liées à un faciès plus fin. 

Concernant l'emmagasinement, assimilé à la porosité efficace en nappe libre, il est calculé entre 4 et 
10 %. Il a été évalué plus fort par le BE RABIN à partir des traçages (entre 13 et 20 %) ce qui démontre 
l'hétérogénéité verticale des alluvions. 

7.4. Couverture et protection en surface 

Les piézomètres montrent l'absence totale de couverture superficielle sur la terrasse alluviale de 
Chauvert. 

La ressource est donc très vulnérable. Le transit rapide depuis la surface fait peser un risque récurrent 
de pollution bactériologique, notamment lors des épisodes de crue. 

Il faut néanmoins relativiser ce risque pour le puits Pl qui est alimenté exclusivement par le fond de 
l'ouvrage. La présence d'alluvions majoritairement sableuses en profondeur permet une bonne 
filtration de ce type de pollution. 
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Néanmoins, la ressource ne bénéficie pas d'une protection naturelle sur la terrasse de Chauvert et la 
couverture est surtout inapte à protéger la ressource des pollutions chimiques. 

7.5. Temps de transfert - Isochrones 

Le temps de transfert doit s'apprécier en deux termes: 

• Le premier correspond à la percolation de l'alimentation au travers de la couverture. 

• Le second correspond au temps de transfert dans ou vers la nappe. 

Le temps de transfert vertical potentiel est très rapide. 

Le temps de transfert horizontal a été évalué grâce aux traçages (30 à 80 m/h), il est également très 
rapide. 

La zone de protection rapprochée destinée à protéger des pollutions accidentelles peut être définie 
grâce aux isochrones. 

L'isochrone 50 jours utilisé pour tracer le périmètre de protection rapprochée a été calculé pour 
chaque puits au débit de pointe préconisé, soit 400 m3 /jour, en tenant compte d'un gradient 
d'écoulement moyen de 9,5%o et d'une porosité efficace moyenne de 7%. Les résultats sont présentés 
dans le Tableau 4. 

. ...... ·.· ··•. .. 1 < .· .. · ... 
Paramètres . 

•·.·.···· 
.. PuitsPl ···. ·.· ..•. PùitsP2 

Largeur front d'appel B (rn) 53 152 

Largeur front d'appel B' (rn) 26,5 76 

Rayon d'appel (m) 8,5 24 

Vitesse d'écoulement (rn/jour) 19 7,9 

Isochrone amont (m) 960 440 

Isochrone aval (m) 16,5 43,5 

Tableau 4 : isochrones 50 jours 

Le tracé des isochrones est schématisé partiellement (Figure 6} car leur extension amont est 
nécessairement limitée par l'Eyrieux, d'une part, et le coteau d'autre part. Ils permettent néanmoins 
de se faire une idée des surfaces qui doivent être prise en compte sur la terrasse alluviale de Chauvert 
pour la protection rapprochée des deux puits. 
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Figure 6 : tracé partiel des isochrones 50 jours 

7.6. Points d'eau proches 

A proximité immédiate des deux puits, aucun ouvrage n'est recensé, hormis les piézomètres créés 
dans le cadre de l'étude. En revanche, il existe deux puits peu profonds (puits plaine et puits route) 
localisés a plus de 100 rn de distance au Sud-Ouest du puits P2 le plus proche, et en bordure du 
ruisseau de la Trémouline sur le coteau (Annexe 7). 

8. ENVIRONNEMENT 

Au-delà du risque de déstabilisation et/ou de destruction partielle des ouvrages lié aux crues de 
l'Eyrieux, les activités à risque pour les puits de Chauvert sont surtout celles qui peuvent induire des 
pollutions dans l'Eyrieux (Annexe 13) : 

Station d'épuration : Plusieurs stations d'épuration communales ont des rejets 
dans l'Eyrieux ou ses affluents; en remontant l'Eyrieux 
depuis les Ollières, il s'agit principalement des STEP des 
communes de Saint-Sauveur-de-Montagut (500 à 6000 EH) 
et du Cheylard (> 6000 EH) ; Les Ollières présente un 
assainissement entièrement collectif; la STEP est située à 
l'aval des puits, mais la canalisation d'amenée des effluents 
jusqu'à la STEP passe sur la bordure de la terrasse alluviale 
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Activités industrielles et commerciales : 

Assainissement des eaux pluviales : 

Transport routier: 

à moins de 50 et 70 m respectivement des puits P2 et Pl et 
présente donc un risque potentiel en cas de rupture. 

Il existe plusieurs lieux de stockage et de vente de 
carburant ou de fuel domestique dans le bassin versant de 
l'Eyrieux et notamment un, sur le territoire communal des 
Ollières, en rive droite, et à environ 500 m en amont des 
captages. 

Les anciens sites industriels recensés (4) et les ICPE (16) 
sont beaucoup plus éloignés et soumis à des contrôles 
réguliers. 

Aucune voie de circulation traversant le coteau situé en 
rive droite ne dispose d'ouvrage de collecte des eaux 
pluviales. Celles-ci ruissellent sur les chaussées puis sont 
conduites vers les parcelles agricoles ou rejoignent les 
ruisseaux de la Trémouline et de Chastagnou. 

L'axe routier 0120 enjambe l'Eyrieux immédiatement à 
l'amont de la terrasse de Chauvert. Il s'agit d'un axe très 
fréquenté puisqu'il constitue l'axe principal de desserte des 
communes de la vallée de l'Eyrieux depuis la vallée du 
Rhône. En cas d'accident et de renversement d'un poids­
lourds transportant des matières polluantes au droit de cet 
axe, il pourrait y avoir pollution des eaux de la rivière et 
transfert rapide des substances polluantes vers le champ 
captant par alimentation induite de la nappe alluviale. Le 
risque reste toutefois limité car la vitesse des véhicules est 
nécessairement réduite à cet endroit (traversée de la zone 
urbaine). 

Notons également que le chemin qui permet d'accéder aux 
puits est également emprunté en période estivale pour les 
activités de loisirs (baignade, canoë) jusqu'à la digue aval. Il 
induit des stationnements sauvages parfois assez proches 
de la zone des puits. 

Les autres activités à risque sont plus marginales : 

Activités agricoles : Les zones agricoles sont localisées en rive droite de la 
terrasse alluviale immédiatement au Sud-Ouest des puits 
sur le coteau entre les deux ruisseaux de Chastagnou et de 
la Trémouline. Il s'agit principalement de prairies et de 2 ou 
3 parcelles cultivées en maïs grain et ensilage pour une 
surface totale environ 1 ha. 
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Zone urbaine : 

Déchets: 

La terrasse de Chauvert se situe immédiatement à l'Est 
d'une petite partie de la zone urbaine de rive droite des 
Ollières au sein de laquelle il peut exister des cuves à fuel 
et où il est recensé quelques jardins susceptibles d'être 
traité avec des pesticides. 

Il n'existe aucune déchetterie, et aucun dépôt sauvage 
recensé. 

9. AVIS DE L'HYDROGEOLOGUE AGREE 

Les puits Pl et P2 de CHAUVERT exploitent la nappe alluviale de l'Eyrieux, localement représentée par 
la terrasse de Chauvert créée grâce à l'édification de la digue amont. Les ouvrages sont alimentés 
majoritairement en basses et hautes eaux par la rivière et de manière secondaire par une petite nappe 
de coteau installée au débouché des ruisseaux de la Trémouline et de Chastagnou. Cette petite nappe, 
d'extension limitée, est essentiellement alimentée par les pertes des deux ruisseaux. 

Cette alimentation prépondérante par l'Eyrieux est également le fait d'un barrage des écoulements de 
la rivière par la digue aval. 

La productivité des puits est suffisante pour satisfaire un besoin annuel futur évalué, pour l'ensemble 
de la commune, à 85 000 m3. 

En basses eaux et en hautes eaux, le débit journalier de 400 m3/jour peut être également largement 
assuré. 

En revanche, il convient d'ajuster les débits instantanés de chaque puits en fonction de leur réelle 
capacité, soit 20m3 /h pour Pl et 24 m3 /h pour P2. 

La qualité physico-chimique est actuellement globalement bonne, les pollutions diffuses liées aux 
activités agricoles sont inexistantes. 

La qualité de l'eau des puits est néanmoins ponctuellement affectée par la turbidité et quelques non 
conformités bactériologiques au moment des crues de l'Eyrieux qui peuvent submerger totalement la 
terrasse et potentiellement remodelé sa morphologie. 

La ressource reste vulnérable en raison de l'absence de couverture et du transfert rapide des polluants 
potentiels sur la terrasse de Chauvert. Le puits Pl est moins vulnérable car il est alimenté uniquement 
par le fond au droit duquel les formations sont plus sableuses et assurent donc une certaine filtration 
des pollutions bactériologiques. 

Le risque prépondérant concerne une pollution de l'Eyrieux en période de basses eaux, période où les 
temps de séjour d'un éventuel polluant seraient plus longs et se traduiraient par une alimentation de 
la nappe alluviale en flux polluant plus conséquent par l'Eyrieux. 
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En rive droite de l'Eyrieux, les activités à risque sont plus marginales. Le risque maximum est celui lié à 
une rupture de la canalisation d'assainissement qui acheminent à moins de 70 m des deux puits les 
eaux usées du bourg jusqu'au la STEP située à l'aval de la terrasse de Chauvert. 

Les puits sont vulnérables aux crues de l'Eyrieux, et quelques améliorations doivent être prises en 
compte pour renforcer leur stabilité et améliorer leur étanchéité. 

Compte tenu de ces éléments, j'émets un avis sanitaire favorable pour l'exploitation des 2 puits de 
CHAUVERT sous réserve de mettre en œuvre les prescriptions et les périmètres décrits au § 10 suivant. 

Les périmètres de protection comprenant un périmètre de protection immédiate pour chacun des 
puits, deux périmètres de protection rapprochée et un périmètre de protection éloignée sont définis 
sur les cartes des Figure 7 et Figure 8. 

10. DEFINITION DES PERIMETRES DE PROTECTION DES PUITS DE CHAUVERT 

10.1. Aménagement des ouvrages 

Tenant compte des volumes importants de matériaux pouvant être charriés par l'Eyrieux lors des 
épisodes de crue et d'une modification assez régulière de la morphologie de la terrasse de Chauvert, il 
ne me semble pas utile d'édifier des tertres autour des 2 puits. Mais les ouvrages doivent être 
régulièrement surveillés et entretenus, particulièrement et systématiquement, après chaque épisode 
de crue susceptible d'inonder la terrasse. Des travaux d'entretien ou de réfection seront 
immédiatement mis en œuvre le cas échéant. 

Il conviendra de renforcer l'assise de l'avant puits du puits Pl pour éviter tout déchaussement ou de 
remblayer par des blocs et galets de grosses tailles la ceinture de l'ouvrage après les épisodes de crue. 

Au niveau du puits P2, il s'agit de rendre complètement étanche l'ouvrage en rebouchant proprement 
la réservation par laquelle passe le câble d'alimentation électrique. Il conviendrait d'enterrer ce câble 
plus profondément au moins sur les premiers mètres qui partent du puits. Le muret de protection sera 
partiellement dégagé, restauré le cas échéant, et légèrement rehaussé avec une pente inclinée vers 
l'amont. Le puits sera décaissé sur 2-3 mètres de profondeur sur sa périphérie de manière à cimenter 
l'ouvrage sur cette profondeur. En surface, une margelle béton réglementaire (3 m2) sera mise en 
place autour du tubage pour interdire toute infiltration au droit de l'ouvrage. 

La bonne évacuation des eaux de crue doit être assurée sur la traversée du périmètre de protection 
immédiate en étudiant la maîtrise des arrivées d'eau par l'amont et leur bonne et rapide évacuation 
par l'aval. La terrasse alluviale doit donc être régulièrement entretenue, notamment après chaque 
épisode de crue. 

10.2. Plan d'alerte 

Etant donné que la majeure partie des eaux prélevées au droit du champ captant provient de l'Eyrieux, 
un plan d'alerte et de secours sera mis en place pour pallier à toute pollution provenant d'un 
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déversement accidentel dans la rivière en amont des puits. Ce plan visera à limiter l'impact d'un 
déversement de produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux des deux ouvrages. Il sera élaboré 
sur la base d'une étude de risque qui identifiera notamment les produits susceptibles d'être déversés. 
Ce plan devra intégrer une sensibilisation de tous les acteurs et services de secours engagés en cas 
d'accident. Il devra permettre ensuite la mise en place d'un protocole d'alerte et d'intervention en 
fonction notamment du produit déversé, du lieu de l'accident, des modalités de pompage effectives 
sur le champ captant à l'instant t. Son efficacité devra être éprouvée grâce à la mise en place d'un 
exercice à fréquence annuelle. 

Il pourra également être étudié la mise en place d'une station d'alerte sur l'Eyrieux positionnée en 
amont du méandre et par exemple au niveau du pont routier qui enjambe la rivière. Ce type de station 
doit pouvoir alerter de manière efficace sur tout type de pollution accidentelle et déclencher l'arrêt 
momentané du prélèvement sur les puits de CHAUVERT le temps que la pollution puisse être 
circonscrite ou n'atteigne pas les eaux souterraines. 

La première action qui doit être envisagée si un tel évènement survient, est celle qui consiste à stopper 
la production des deux puits dès la détection de la pollution en amont. 

Dans l'éventualité où la pollution atteindrait le puits P2, il conviendrait alors de créer une barrière 
hydraulique qui consisterait à pomper sur le puits P2 de manière continue tout en stoppant le puits Pl 
et ceci jusqu'à élimination totale de la pollution. Ce pompage aurait pour effet de concentrer les 
polluants sur l'ouvrage P2 et de les évacuer hors réseau afin qu'ils n'atteignent pas le puits Pl. Un 
bypass est donc à prévoir avant la station de reprise. 

10.3. Périmètre de protection immédiate des puits de CHAUVERT 

Il a pour objectif d'assurer la protection des ouvrages et de leur environnement immédiat. 

Chaque puits sera protégé par un périmètre de protection immédiate (PPI) distinct défini suivant un 
carré de 20 x 20 m centré sur chaque ouvrage (Figure 7). Les surfaces incluses dans ces périmètres 
doivent être acquises en pleine propriété par la commune et le rester pendant toute la durée 
d'exploitation des puits. 

Ainsi, pour le puits Pl, le PPI inclut sur la commune des Ollières, section Al, lieu-dit "La Plaine" les 
parcelles n°196 et 197 pour parties. 

Pour le puits P2, le PPI inclut sur la commune des Ollières, section Al, lieu-dit "La Plaine" la parcelle 
n°195 pour partie. 

A l'intérieur de ces périmètres de protection immédiate seront interdits : 

• Toute activité non strictement nécessaire à l'exploitation ou à l'entretien des ouvrages. 

• Tout stockage ou dépôts. 

• L'usage de tout produit de traitement ou désherbage ou d'amendement. 
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Ne sont autorisées que : 

• Les opérations d'entretien des ouvrages de captage. L'accès au périmètre de protection 
immédiate est strictement réservé aux ayants droits, c'est-à-dire au personnel chargé du 
contrôle et de l'entretien des différentes parties constituant les différents ouvrages 
composant la zone de captage. 

• Les opérations d'entretien régulier de la végétation par fauchage ou broyage y compris avec 
des engins mécanisés lubrifiés avec une huile végétale biodégradable. 

• Les opérations nécessaires à la recherche ou à la protection d'eau potable publique. 

Tenant compte du fait que la terrasse de Chauvert est sujette aux crues, la clôture de chaque PPI n'est 
pas imposée. En revanche, les ouvrages doivent être en permanence correctement verrouillés et 
disposer d'un contact anti-intrusion relié à un système d'alarme placé dans la station. 
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C MUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUÀ 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Avis sanitaire et délimitation des périmètres de protection 
des puits de CHAUVERT 

• Puits de CHAUVERT • Station de pompage 

D Périmètres de protection immédiate 

.. ---· 1 1 Périmètres de protection rapprochée L---• 
Figure 7: limites des périmètres de protection immédiate des puits de CHAUVERT et du périmètre de protection rapprochée sur tond cadastral 
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10.4. Périmètres de protection rapprochée des puits de CHAUVERT 

Ces périmètres ont pour objectif de protéger les zones aquifères qui alimentent les puits des 
pollutions directes. 

La délimitation du périmètre de protection rapprochée A tient compte de l'alimentation induite par 
l'Eyrieux et de la part d'alimentation de la terrasse alluviale par les apports de coteau. Ses limites sont 
définies en fonction des résultats de l'étude hydrogéologique et se base notamment sur l'isochrone 50 
jours. 

Le périmètre de protection rapprochée B ne concerne que la digue aval. Elle est située sur la commune 
de Saint-Vincent-de-Durfort; elle fait l'objet d'un périmètre de protection rapprochée satellite qui a 
pour seule fonction d'interdire la destruction de la digue laquelle est garante de la productivité des 
ouvrages. 

Les parcelles intégrées aux deux périmètres de protection rapprochée sont identifiées dans le Tableau 
s. 

~:.;i•i*~~~x~~,,~~·--,~~;-~~~-~~ ~?~~1~j];tt:~:~i~~;E~~~~~r2~~ .. ;_ ~_ -,-:~-: ;;~-~ -~~-: --~-.---~ -~~~g~~fr~~(~-1 
La Plaine 

192/193/194/19Spp/196pp/197pp/ 
Al 

198/202/203/204/205/206/391 
LES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 

46/47/48/49/50/51/52/53/ 
AH Tartary 

54/55/56/57/58/59/60 

SAINT-VINCENT DE DURFORT c La Téoule 206pp 

Tableau 5 :parcelles incluses dans les périmètres de protection rapprochée des puits de CHAUVERT 

Le PPR intègre également : 

• La digue amont; 

• L'Eyrieux en bordure de la terrasse de Chauvert et pour partie entre la digue amont et le pont 
de la RD 120 qui enjambe la rivière; 

• La route de Tartary pour partie, voie qui dessert entre autres le cimetière; 

• La ruelle de l'Eyrieux pour partie et la route de la plage qui permettent l'accès à la terrasse de 
Chauvert, à la station d'épuration et à la digue aval. 

La collectivité étudiera la possibilité d'acquérir entièrement les parcelles 000 Al 195, 000 Al 196 et 
000 Al 197 situées sur la terrasse de Chauvert et qui accueillent les deux puits. 
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Dans l'emprise du périmètre de protection rapprochée seront interdits : 

• La suppression des deux digues amont et aval puisque ces ouvrages sont les garants de la 
productivité des deux puits de CHAUVERT. 

• Tout nouveau forage d'eau ou travaux de reconnaissance de nappe excepté pour 
l'alimentation en eau potable publique. Les ouvrages existants (puits route et puits plaine) 
seront sécurisés et mis en conformité réglementaire. 

• La création de retenues d'eau. 

• La mise en culture des parcelles en prairies ou boisées et le déboisement des bosquets. 

• La création de chemins nouveaux ou l'aménagement de voies ou chemins existants pour y 
permettre un trafic courant par des véhicules. 

• La circulation et le stationnement de tous les véhicules motorisés autres que ceux du 
gestionnaire de la ressource en eau sur le chemin bordant la terrasse de Chauvert. La 
commune étudiera le moyen de limiter le trafic sur ce chemin en période estivale. 

• La création de nouvelles constructions et installations : 

o bâtiments d'habitations; 

o bâtiments d'élevage, permanents ou provisoires; 

o bâtiments industriels, commerciaux, de services ou de commerce. 

• Toute nouvelle installation classée, qu'elle soit soumise à autorisation ou à déclaration. 

• Toute excavation en dehors de celles nécessaires aux travaux de réseau, notamment. Toutes 
les précautions doivent être prises lors de ces travaux pour empêcher les pollutions par les 
hydrocarbures : les travaux seront réalisés avec des engins bien entretenus, le stockage et la 
manipulation des carburants et lubrifiants pour les engins, leurs vidanges, leurs 
stationnements prolongés se feront en dehors du périmètre de protection rapprochée A. On 
veillera à ce que ces excavations soient ouvertes dans un délai le plus court possible. Le 
remblaiement sera réalisé uniquement avec des matériaux chimiquement neutres, non 
nocifs et non toxiques, imputrescibles. Je rappelle aussi la nécessité de reconstituer les 
terrains en surface avec des matériaux inertes et de faible perméabilité (argile ou limon). 

• Tous remblais ou dépôts de matériaux mêmes inertes. 

• Le stockage de fumier ou le compostage au-delà d'une durée de 48 heures. Les éventuels 
stockages pérennes existants devront être purgés. 

• L'épandage de fumiers frais, de lisiers, d'eaux usées, de boues organiques et produits 
fermentescibles. 
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• Tout dépôt d'immondices ou déchets de toutes natures, les dépôts existants seront purgés 
ou supprimés. 

• Toute installation de stockage, d'hydrocarbures ou de produits phytosanitaires, y compris 
temporaire. 

• La création de nouvelle canalisation de transport de fluides potentiellement polluants. 

• La création de dispositifs de drainage ou d'irrigation. 

• La création de dispositifs d'infiltration des eaux pluviales. 

• La réinjection d'eau de toute nature. 

• Le rejet direct de toutes matières ou liquides dans le ruisseau de la Trémouline. 

• L'usage de pesticides et des engrais chimiques, en dehors des zones cultivées. 

• Le camping sauvage ou organisé, le stationnement de caravanes. 

• Le parcage et le pâturage des animaux, la création de centre équestre. 

Seront réglementés dans le périmètre de protection rapprochée : 

• L'entretien de la terrasse de Chauvert, notamment après chaque épisode de crue qui le 
nécessite, devra mettre en œuvre des techniques permettant de minimiser la déstructuration 
des sols et la stagnation des eaux : 

o Obligation de reboucher les trous et les ornières créés à l'occasion des travaux. 

o Interdiction de stockage d'hydrocarbures durant le chantier en dehors des véhicules 
et engins; en outre les engins et petits matériels sont lubrifiés avec de l'huile végétale 
biodégradable. 

• Le curage ou la rectification du lit de l'Eyrieux en amont de la digue devront être menés de 
manière à ne pas modifier les conditions d'infiltration : ni favoriser une infiltration rapide, ni 
réduire l'infiltration. 

• L'activité agricole devra faire l'objet d'une gestion concertée pour l'usage des intrants et des 
traitements. Un état initial des pratiques existantes sera réalisé et les pratiques devront être 
adaptées en cas d'évolution de la qualité des eaux. Il sera privilégié si possible la rotation des 
cultures, voire la mise en jachère de ces parcelles ou la mise en prairie permanente. 

• L'épandage de produits organiques hygiénisés (produits compostés) est autorisé. 

• Les stockages d'hydrocarbures sont recensés et protégés par des bacs de rétention d'un 
volume équivalent au réservoir de stockage. 
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• La canalisation qui achemine les eaux usées jusqu'à la station devra faire l'objet de contrôles 
réguliers (2 fois par an). Le cas échéant, les travaux nécessaires à l'étanchéité de la conduite 
devront prendre en compte le risque de pollution de la qualité des eaux. 

10.5. Périmètre de protection éloignée des puits de CHAUVERT 

Le périmètre de protection éloignée définit une aire sur laquelle une attention particulière doit être 
apportée aux activités (Figure 8). Il s'étend sur une surface réduite à l'Ouest du périmètre de 
protection rapprochée et concerne la zone périurbaine localisée au Sud du bourg des Ollières, en rive 
droite de l'Eyrieux. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée ainsi défini, il conviendra d'être vigilant vis-à-vis des 
activités et installations susceptibles de porter atteinte à la qualité ou à la quantité de la ressource en 
eau. 

Tout propriétaire ou gestionnaire d'un terrain, d'une installation, d'une activité, d'un ouvrage ou d'une 
occupation du sol qui voudrait y apporter une modification doit faire connaître son intention à l' ARS-07 
en précisant les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte 
directement ou indirectement à la qualité de l'eau ou à la productivité du captage, ainsi que les 
dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

Sont visés : 

• Les nouvelles constructions ; 

• Les installations classées ; 

• Les nouvelles voies de communication ou projet d'aire de stationnement, ainsi que les gros 
travaux d'entretien ou de rectification; 

• Les nouvelles canalisations d'assainissement, ainsi que les travaux d'entretien ; 

• Les forages ou puits; 

• Les puits d'infiltration ; 

• L'épandage de lisiers, d'eaux usées, d'eaux vannes et de matières de vidange. 

Ces activités ou installations devront faire l'objet d'une notice d'incidence sur les eaux souterraines 
qui sera adressée à I'ARS-07 et à la police de l'eau. 

La notice d'incidence fournit tous les renseignements susceptibles de lui être demandés et en 
particulier, et si nécessaire, l'avis d'un hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique. 

Dans le cas de projets soumis à une procédure d'autorisation ou de déclaration auprès de l'autorité 
administrative, les documents d'impact à fournir font le point sur les risques de pollution des eaux 
souterraines créées par les projets. 

Tout projet de travaux d'urbanisation, d'excavation, de forage, dans ce périmètre devra donner lieu à 
une attention particulière sur les risques sanitaires. 
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Commune des OLLIERES-SUR-EYRIEUX 

Avis sanitaire et délimitation des périmètres de protection 
des puits de CHAUVERT 

• Puits de CHAUVERT • Station de pompage 

D Périmètres de protection immédiate 

r---, Périmètres de protection rapprochée '----.. ... . -. 
Périmètre de protection éloignée 

COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Figure 8 : délimitation des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée des puits de CHAUVERT sur fond de carte /GN 
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Sont également renforcées les dispositions de la réglementation générale pour les activités et 
installations suivantes : 

• Les prairies doivent conserver leur vocation et ne pas être utilisées à des fins de mise en 
culture. 

• L'activité agricole devra inclure la mise en œuvre du code des bonnes pratiques agricoles. 
La commune informe les exploitants agricoles des risques de pollution des eaux liés aux 
surcharges de fertilisants minéraux ou organiques et à l'utilisation des pesticides. Il veille 
à limiter l'épandage des produits phytosanitaires sur les terrains inclus dans le périmètre 
de protection éloignée du captage et encourage la mise en place d'un mode de culture 
sans pesticide. 

• Les rejets éventuels vers le ruisseau de la Trémouline doivent être recensés et supprimés 
le cas échéant; 

• Les modalités d'infiltration des eaux, pluviales notamment, devront garantir la pérennité 
de la qualité des eaux souterraines. 

• La commune informe les propriétaires ou locataires privés de la zone urbaine du risque 
lié à l'utilisation de produits pesticides pour l'entretien des jardins. Elle incite à une 
pratique de désherbage sans pesticide. 

• Le remblaiement des fouilles existantes est autorisé uniquement avec des matériaux 
naturels inertes. Un contrôle avant remblaiement devra être assuré par la collectivité 
avec une aide technique, le cas échéant. 

• L'entretien des fossés est réalisé par broyage ou fauchage exclusivement. 

Une démarche de sensibilisation des habitants, élus et professionnels devra être entreprise dans 
cette zone. 

Tout incident devra faire l'objet d'une analyse rapide des conséquences potentielles sur la 
ressource et le champ captant des puits de Chauvert. Ces incidents devront être signalés dans les 
plus brefs délais à l'exploitant et à l' ARS-07. 

Romans-sur-Isère le 11 février 2017, 

L'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène 
publique pour le département de l'Ardèche 

Jérôme GAUTIER 
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Annexe 1: réseau AEP communal (source: NALDEO) 
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Annexe 2 : évolution des berges de l'Eyrieux depuis 1948 (source : BE RABIN) 
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Annexe 3 : coupe technique du puits Pl et clichés photographiques issus de l'inspection vidéo du 
03/10/2016 (source: BE RABIN} 

01 

b r 

oud f Lllllr 

1 11 ,, 

1 fi 
7 ""' 

1o• a 1 cJ Il i 

1 J 1 

AVIS J. GAUTIER 1 REF. HA-14-0715b1-LES OLLIERES Page42 



COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

AVIS J. GAUTIER 1 REF. HA-14-0715b1-LES OLLIERES Page43 



COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Annexe 4 : coupe technique du puits P2 et clichés photographiques issus de l'inspection vidéo du 
03/10/2016 (source: BE RABIN} 
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Annexe 5 : courbes caractéristiques établies lors des essais de puits individuels sur Pl et P2 

(source : BE RABIN 
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Annexe 6: analyses d'eau (source: ARS-89} 
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<O.OOI!i JJII!'I 
<ll.GOIS).Igll 

<0,005 IJ!ij~ 

<O.OCIS 1Jiijl1 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Prefecture de f'AROECHE. 
AGFNCE REGHONAJE DE Sii\NTE- Temtori~'k' de l'.t\rd&clw 

M.INIIRAUS/1 TKJN' 
(;.,l(.t!.Jt71 

Ct~~ç-r~.u(:,. 

C't.~tduei.i-·;ïtt 3 20"-,(:. 

Ç4~;"1dL<d'>'IIIOO â 25'Ç 

Mt:i9r~h.:,t1 

f~·~bSt;1$.!lrt"n 

Sqdilj!"l 

S!Jifsles 

l(lt,I(;;O-ELEMENTS ET M'JCROPôtWANTS ,!.1 

Alvrt'llrtium !tJltW pg<? 

-~~ Ar1!imçm('ï 

l:!<!f)\!r'!l 

- ilqn:Hnglt 

CyrJrn#t.f."'n 

Cnmme tG'~' 

Cul~n' 

t~nurfl$ ~1t~1.·(&; 

Fh.;r,ntr~s m\1-'~ 

~~···~~~.-. 
1\f-i<;kl.tl 

l'll:unl:; 

Srirl~-~itJm 

Zinc 

?iJ.l!k't'KJn~:: or9'i1ni~~~JJS t.~b'i 

PAIMMETRfi.S AlOfES fEY PHOSPHORES 
<\rn;rl-!)ll<•Jm {oo NrM 1 

Nl!ra~e,~ (enl\iO::ll 

N!!tilœ •:<ln !IIO:ï:i 
PJtJ'f:.ll,Mf"fRES LIES A LA MGIOACTivthe 

·"'":üv.e1.:. i!<lll'!<• globale e;:. Bqli 

A~:li>1'llc b.l<!a ~"'" "'" 9qJL 

Ac:l!VJ~i!-*'"' gt,1b. rlli~ldè!l!lle !îi41L 
Ac1;~.-1te Ttrf:'lium 1.3:l1j 

Dose tt:::-1~·1s w;dh:;ari·'"'f:: 

PMAM'ETR!!'S M'ICr<OSrOLOGIWES 
:s,.,,t ;;t'ir r!:M•I~al::<l~ll ;î,.(,~'~, 

S<m;,t aé.r f<Y~Mfi>!lf;!i!<~ ~ ;l.ll,''·.l<~h 

Bat~·t>~~ t:~~v,f:;nt~s l1C-113t~!~~M:s 

Bs~t el l'lJlt',re~ ~Jif;1lH~dtcJ1 OOml 

IE~>1êro.;:-;)(i;J'.l'ô •'1'Jfl~·!I--MS 

!:'C~~l;l-r~•ri~-ll!r. coli 110!l<id .I,I:F 

PESTICJ'Ol5S AMIDeS, ACfi1AM'IOES, .. 
Ac1i1ocJlklre 
,1'\llllehlc.ri< 

M<it.;!ZJlC~·,g 

Mil(gl!l;;lliore 

N~jl"Qf:\!iW-1Ide 

Tf~t<Hit11 

SePiiGce En'liif.lrli''IHIHer!. et s~m~r, 

34 mgil 
5 ~- 0}Q/Î-

2~1 %1\S{Gïn 

9,:.1 mgiL 

J,i lhg>: 

"-~- 'l'l<l''-
12.<!1 ff~J:l'L 

15 pg~ 

D,(ll'l 1'5>~ 

~ t.l)\! !P;i'jl 

0 .. ~~ rt~-(%~t 

QJ) 1' 2 fif't.~î 

·-(J.,50 pg/1 

"'v .t• 1.19-'1 
ù,IJt12l5 mgr-. 

•:HtG· >'iili CN 

i..1~'E(î. rrti(éL 

>olJ,i;i ~.~~~ 

•'l':l-5 ,.~~ 

dJ;ti)jJ'il)l 

l),;l)l:l!; l'f"fîJl 

•..if!J)5 m~~l.. 

:H rn;~-'L 

-<:i:tZl2 ~'~'',IlL 

0,03 Bt;:l 

o. n E>u.~ 

-<(}.1 !:lq/l 

"s aq~ 

~~ ni!\JtimL 
.!, nili)'J,n'L 

<.{;•J:J$ ·~;t'l 

,.,:·,t;,,D:;! l~~J{.j 

;;;~;.V~ '!ifiP 

't(l.,{,;(i';) ~9·1' 

'«(ttl\l-::. IJ!Jil 

«I)JJll~' Wfl'i 
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25lVXi 

!10,1[10 
l(l,(JJJ 

tU)•) 

4,tl!l 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

PrMecwre de f'ARDECHE 
AGENCE REGIONAL! Dl! SANTE- Oèfégatlon Temtoriale de I'Ardèt::he 

Servloe Envift:lnnement et Santé 

PP~MVl.OXYMIDa 

2.4-D 
2.4-MCPA 

~1'011 
Ttk:fopyr 

PESTICIDSI~RIAM.tlmt 

Ca!bendaiime 

CliiiWitilm'kfil' 

c.bolui'BI' 
~fllollllœn.s 

lpnwall(llllt) 

Pœ~D.I'II.al$ 

2,6DI~mmkle 

AMPA 
BenllliZOIIIe 

8~11 

~~ 
Ol!llllleit!yliKH1kll1llOO 

Oimélhomol'f!lllr 
F611ell'lidone 

f~ln 

Olufoelflaœ 

OlyphœaW! 

tmldaotlo,pfb:le 

Mlûtaliilfl~Ùl 

lilorllurm:oll' 

Oll8dlxyl 
Plll'ldimH!eH!$ 

Plodlloraœ 

Spiroxamlna 

T01aldeal)e$~1!1$1nafyaè&. 

TliiJ!jlllfine 
l'l!'S~N17ROPHENOi.$ Er ALCOOLS 

!OA'1'1I 
l"i!S~ ONANOC#tLDRE.s 

Aldrine 

Oi8ldrine 
OIM~ 

EndO&.Ulfiln llll*!a 
Efldo&ulfan bè1a 

Eooosull\\ln wraW~ 

Endosull\\lnioml 
WCH 911111m01 (llndiane) 

~tad:tlore 

~llaoorore èp:l:.lda 

H;ipladllore ill»~ 0$ 

Hl!!p111dllore !ltilo~G tran& 

"ll,OOCI 111J11 

..O,ill16 j.l(!}l 

<0,005 p;l! 

<0,00! IIWl 

<O.OOS ~gft" 

<0.005 IJ9'l 
<O,OOS 1J911 
.:o.oos llt'1 
.:0,006 P(l'1 

<0,011& IIWl 
<O,(llliiJSil 

.:O.OOSpWI 

.. 0.005 Iii~ 

<0,00$ pgll 

<O.Q2 Jl9ll 
<0,005 pg/1 

<0,005 P(l'1 

<0,005 pQI'I 

<D,oQ J,lg{l 

<:(),O(i iJg/4 

"0,005 jJgll 
<0,005 pgll 

<0,00$ 1.191'1 

<0,005li!J'l 
<0,005 11911 

<0.01 w;l 
<0.005 Wl 
<0.100 pg/4 
<OAlœ jJgl1 

<0,01 JJg/1 

.00,01 pg/1 

<0,005 pgll 

<0.02 llt!ll 
0:0,01 1'911 
"'0.01 IJ!I/1 

<0,02 lillA 
<:0.001 pgll 

cO,Dil5 pgîl 

<.1),01 119)1 

<(1.005 ~ 

<1,0'1 PJ'I 
<.0,005 Jlfi'l 
<0.005 1'911 
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2.00 
2,00 
2,00 
2.00 
2,00 

2.00 
2,00 
!,00 

5.00 

2,00 

2,00 

2,00 

2:,00 

2.00 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

P.ESTlCŒ$ ORGMOPHOSPHOR;f;:S 

Ghlr;~ew.·m~hoa 

Chft<'jl~'riphi>S tiUljl. 

Dit>J:ioon 

{)im!ith;JiHll' 

l"eJ1!1n;;.~bon 

:MW-atltirJn 

M~h'd;;~t)•iltm 

O;c·~rd6r1ASt{)f~ rrliltt't~ .. ~ 

f'li!lr.!!<th>:.~1 tilf•yf 

P~uttf~&":-n m~t;,+i:ti 

PESTICI!Jfi'S P'fflflTHRIN®ffi 
CVI'-"lffl1~1!1nm;; 

tleit!lrili!tl'lf'f"" 

Pi~'m\1îbi;~r.d~ 

PESTlCI(JES STROB/t VRJNI$$ 

''~JJ~~~;iroon"' 
K"'!!lSt1)(1i'll·-fllélllyl.;, 

PI!.STICJOE.S SULi'ôNYLI.JREES 

MÇttlil.•lhJmr m-Ji)lh~'l 

S--.!lfr.I~:;N~z~on 

P'lt5TiCtDE.S rRMlJNE.S 
l\.mMrr1'fM' 

.~<.!!<JlOII!> 

Ct~IJG?JZk!O 

He;~:az.1non4't 

f"r~:~.calin;, 

StM>~ .. i~ytg;:,r,tOt1 

!i:im•:~<:inG 

T~fttOfi"i:~tOft 

! o!!!'l:riulil'kYIU'ill 

r!l!,'~><<l:<')'l~ 

PESTICIDES TRIAlOL.ES 

CYJ"Jrt":Ci:t--~a~! 

H~<>.CS~1101<llt~ 

PESTICIDES TR.tCfiTONES 
StliW!J'!Dne 

Prê·fe,cture de !'AROECHE 

-tl),!):? IJ;;><I 

~o;OOb Ji·~.~~ 

><~. f!Q. f"ï?ll 

<!),f)!),5 Ji!~1 1 

..;fJ/Jl ~gll 

'l'î.{i,{\6 ~Qt'~ 

..:(1,1}1;\ >.lBii 

~·<t,::l!)6 IJIJ•r 

~ù(H IJ9~ 

"'0.[)5 tJ9il 

«,} (18 11!>11 

<:ÔJ)!> 1>9'1 

od}XJ4 l•":ll'l 

'='11 J},~ >l\'ll~ 

<Otl,ü'l: lill'' 

.:a.oos !Jll'l 

"0J!Œ5 JJ!l'l 
~o.cos tJgJ, 

<:0,00!:. 1-'fi'.'l 

"i),(ll)~. l'ill'! 

-<O.oOf> 1",;;'! 

<:J:l,iYJ$ W,p'l 

><C•.Dft.l JJ.liil 

.-:::():00·6 F,m!:i 

"()C'Ü'5 iJIJi'G 

-ciJ,OJti ~.g/t 

<:(}.0()5 !J~,, 

<lt{Kl5 pfJJl 

-<:1;),: lit~'! 

<0,0!.1~ !Jfl'l 

•:!),!,10:; pl}'l 

.,.-,,o::•n l''"ll 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

f!rêtectuJ"e de I'ARDECHE 
,i\GENC:fi: REGfOhlt\lE DE S.t\NTE , De!ég,•llonl' err~c!l)trl!lte oo flm:!èche 

S{!crvitê .f:i;c•,··ln::-rm&m·f!n! et S;;~;itè 

Pli$ TICfOOS IJREtU; S:r.IB!itrtuee.s 
1··:3,.t~-dirJtft4ç.pl11(;<r;14) 3· m;f:,~f1iy.i·Jt'll~· 

1 {3,<'1-dichlor.;>pl•e;r,)~l-<,rli<~ 

-~ +:ti:-,-!~t)pi4~~~pher~yn~wrét!l 

B"l'~~}'rùr! 

Ct~~~ftt.'#:ürortt: 

r;!;i~'""'n>~~';"'ll!IOI!"'"ln 

Dhvnn 

Ell>;lllmil'<'n 

lt!>~fl!!ll.li't:-.Jl 

j,;tll_R.f}:.!l 

Mt.ti!IJ.r.n<ihlil·ll"'"l1 
Mt!lot,ce;naw,Jn 

Met~>•vl{.~·· 

t~~qn~~tinPtOtf 

M''lMDf! 

NébJJtt:m 

<è(li)\15 ;,rqil 

.;{) ~'\)\!i llJijl; 

"Q. C(JS Il QI" 

·>e0_005 tJ9il' 

·<0,005 pg/', 

-<IJ,>Jtll5 jJf,ll~ 

''0.0il6 >!()Il 

~tUillfi Utl''i 

~O(Itjt\ IJQ•I 

"'IJ.!JQ5 P!>ll 

..:I),!JQ5 lig•l 

<e!.l,Qf, IJii~ 

<:Q,(ll)5 1-19'1 

><1),00:\ ~·!il 

<'0.00:;1 tl!>~ 

,;;(J,i;l;! )Jf,l'l 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Préfecture de t'AROECHE. 

CON'rROt.E SAAf"''AIRE OES EAUX OeSTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

M{1r1Stellf !.;; Maire 

MAiRIE DE LES OLUERES-BUR-EYRI'ttJ:<, 

~~l!i>t4imeot 

!il~ 4"J g~n~'"" 
t;t~>ll<~li•<m 

~lnl di!ll5ti<'V~IAI~ao!1:c.'!! 

!Cil!lî;SIItitm i>Xiit:le 
>n~>llul1ttt 

fo:SF~-IDI. t~JBIH~ttt:d) 

C..-.;!l!lur ~ql!ii'l•tm!lf) 

Od!'i'W {Qll~~1l;P1) 

;;;.1·~e~Jr {t.tJJ~Hf~tlrJ 

Chb;Jrl) l!!;<t~ 

C.'ilort;tl<:!~'\11 

ŒJtitZ!Vt~~;, 

JJ~d!Q l..t;S Qt .. l .. lfiR~iS SUR. E"'R:!Ellt: GOMMUNAJ.E 
C~\P ffJ1 m:'l CHi\I,J\/E'R'1 
S ~:.~)ùt~J.,fJ269!1 P'UHS CHAlfvEF. r 2 

IËXHMJRI:: 
1.1'5 !XU'EI't'Ë$ SlJFH:'YR!E'UX 

0 ('jU&,~l. 

() Qlll!IH. 

(l qusHt 

r.J Ql!·Sht 

"0,02 mg,t\).2 
-:0,0:1: f"ll!''lC<~ 

l"rél'iî\!6 Ill : hi;>dl 29 S>.?·Pll!lrnbrll 2\Ji ~ fi, l :tM& 
p!l!r ! !PL, AN1'riQNY RlfiiE$ 

t:r;>e \IÎI!ii!~ I<ÎJ~Â;Ëf' 

ai!èfGrl!ll'f"llll' dé q.JiiJ'»M i.JJnliN €fe quaill>ii 

ml*ïw.rv sl.lp;!ri&.W'i jrnfé~uf'!!: .;w,pilrl$>Wl!l 

~·~~~~~~~~~~=z====~~========================================================= 

,ù,nt.!ï~·'W;.H crt:~B-TI-tt•~o p:::i~ 

;r·:rr~~ d'î.i.i'an.,!r~ . .ti : JJEC 

C.ARACifEfW!JTIQUES ORGAHOU:PtlOt!ES 
î urt•t~l!è tléptri!lttltii!ltiQ<'l! NFV 

COii!P. ORG. VOLATILS & SE.M!·VOUlTIU 

llf!f1~('!1'lJ,lt 

d;;_,p:ctt:îe-~ ~t.'M!ditètrêl!'télE:, ~v~~t-fllpeJtr.:i:1-

S! EE dlh i',:lt~3l;(~t:' · :<J 1 D2tl94 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Brt~·-~;ot:hkl~!Uf~ii~!\iltlf.': 

Ohfr:.ri:~., d~ \IÏII:(I r'R~:-;,r,'Wi't~~ 

0Jbf{; ... :t10~'ihsn~~ 1,2 

Oio::!dl:lfOil>!h!lHe-1,1 

()tç{li<J!TI!!ill_,,.,,.,,;> 

Dicilloroill!<·~~ëne-1, 1 

Oic!tll:m:;\liiY;>.\f.<>!!'t-'l :1. ·Cl~ 
IJictîlur-..,.~·thif1~!ti' .· i ,2 tn:m,~ 

rJ~Oi"!lornn~êth&~~l 

1 é~·am!l:;r;::-!Jt;<J-ana· 1,1, 1 ,2 

T '*l1\1chii)!C<\iil:hr!il<<l!'l·l, 1,2,? 

T el!achlo<OOI1!;eW.1+ T rt"t:lorDl:lihyièl'f1 

1' iltta•J>KWlil1!l de ce<t"'"l' 

frichlo;œtt~Jm" 1 

l"rit.hk~r<Jtt~liJne~·-1_ ~ .;~ 

!'rif:fo!Or\Jé!Vi)'lènll 

DJV!:f!S MYé;R:OPOLLUANTS IJRG:IWIQUE.S 

lt.g'!!t1Ï!f. t~ ~~~;~W.;t"~ {~~U rtl~~b) rrl!jP~ç. 

Ph<lr~ (in-:lio:<li1 f,<fl!Ïr•ol G6Hf.'<)HJ m,j;'L 

ElQ!liUBRfi CAU~O·C:ARBOJ\IIQUE 

CD2 libto? r:illculi'! 

ifq•.!Uiu:'!! t;lili~;J;tc<!lli:/<~"·'W(l'l)i11;?t:ll"l 

1-tyrlrr,;gét'NJOll~b~)fliMes: 

J!.;+T if:'~~~utHbrE- b ;g, t" !~chF.:~J.t~;x, 

Tilte<JICCI!linl<lll"l"'" 

T11rm .~lr::.Jiîrt~~4.rlquo <;;<lmpl(!;! 

Tnmr:t'(1robr<i<l!trl:'!')e 

/'l:ll EtMAHGAHêSè 
f&: ~L'\IE:i 

~~~ngt~I~!i>lJ {t;l~fi 

lf'I'DROCARG. POl.. VCY'C!JQ!IES AR(JMATIQU 
~~rti!X;{.; !fJYf'Ë'1'11(- 11 

B':.•nz<:~ltt'Jiluetrs?Jt~êne 

6elttt>i~t\h))~rylt!:ne 

Elt:mi~t:Yik)ffl;1ftTJnlh~~n{l, 

Ft~Jor~~~t~·ne t' 

H·,·{!cocari).Pl:.l'tü:t>.':·loii31>:>ff,.1,4~u!lrot .: 

rl.;idnJC!:Ilb.p;/l:yt'fCL;,1f<'O;'mt ~;13!HJbS~. 

i.JUJér-e~( 1 r.~ .~··Ct:! iiP)!r~r*t;: 

METABQII..IT~$ DI!S TRIA?JNES 

Alm>i•w<l€%opr~ 

Atraz1ne dtls.s.n,vl 
H~'cirü>:y,~rb~.>n·,y~;lJ<inoe 

~ir~1az.în~ l7yè'rrr .. :r• 

Tf;rt:~:rn!J4-:::;r:.:.t:1è~l!t~-~1f 

<:1)J )Ill<~ 

·<(),;5 ;~:;;l'· 

>t!i.l,5 tJ~1 

<:0,5 )Jijll 

<i ,() tl\l~ 

~o.G t~@'l 

<:1),5 jJgJl 

<•Ill· 1!1'1'1 

~!,.ü !J!l/1 

«liJ!,\''1 

>;;1 ~~~ 

·~ilX·li~'l 

..:fJ.S :J-.~'1 

~~a)~, ... gll 

<().1'\ !"ilil 
t."1~:\l· t.~lJ 

... :0/i ~·tp11 

<."\).{);') rn:gfl 
~~~. {}1 tl] ~1l 

•:0,3 rrttliLCO~ 

t9 f'l1~tlt 

.1!; Qlt&iiit 

f.J1 mg!L 

7,1!i5 o~•ilêpN 

FJ.75 <-f 

12J) ~t: 

7 1-'!J'l 

-1:; ii,J) ~1pt1 

,.;;(ï)Jt1fi, J.-1~·1 

•:o,oos ~,,.n 

<0.005\ 1•;;!'1 
<{),l)>)f: IJ"ijll 

.t4i,D~ i-t,;.-'}J 

·:n,o:.~:: ~lJ 

~:·~} {}1 l~ '* 'i 
--~·DJJ~,tf~ ~~ .. ;;n 

•::~ J)!J,S t.JÇi/1 

$1.:{jJ)t:l') ,J:st/1 

..t:•J J):}Ff :ifttll 

~·~ J,'(;•!l ~\.hl{ 

-çJ,t<lt!i hrg;f3 
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COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Ci!ik>'l.lr~ 

!;;)'ll.;l!1'"'"' 

~.:;.antr._rutw~~ê a 2{)~C 
Cùf'I!I"'..iCiiVi~è â ;t~5'C 

M"!if'li:t;"rm' 

AJ;ffTilJt-1-PlJtn ~'tft~î ,i.i'i,~}'î 

A•:Jilï\OIIl>Jl 

~!')l!jl'll 

El-M€W.fi'1.. 
cs.::1ft,~~'fH 

Cilml"•~i>;~4;•'' 

C!Pvffll 
{~~t~r,.~Jres ti)!.eu~; 

F'lti'ŒU!el fl'l!,)!L 

~.::~~c~.kr~ 

!-.!<r,k'ill 

Plomb 

·S~1~:?üt.niJ 

l,-~t;t;; 

axYGfiN~ fiT AMT11J,RE1!i QRGAJ\Ii\QVEI 
Ca!i:ic;,~ orllS:nlqL'll! total 

1":111\tAME'fREJ> A.lOŒ'S E1' 1>HO!>I<'OORE'S 
Ail?Jfjh;X11U1'î (êt;~ -~~H4) 

i'i.1r1l~f:o; (Eil MO:>t 
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0 50 100 

Annexe 9 : cartes piézométriques de juin 2016 établies en régime influencé par les deux puits en 
fonctionnement individuel puis simultané (source : BE RABIN) 
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Annexe 10: évolution des conductivités (source : BE RABIN) 
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Annexe 11 :restitution de la fluorescéine et de J'acide amino G (source: BE RABIN) 
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Annexe 12: courbes de pompage des essais de Jonque durée (source: BE RABIN) 

1 l 

ur 

l -

l 1 

,, .. 

1 '' 

l ? ,, " 

·~ 
1 • 

' 1 

1- ' f 1 Il l ~'' u• 

AVIS J. GAUTIER 1 REF. HA-14-0715b1-LES OLLIERES Page 70 



1 

E 

l67 

COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Il • 

Hl l' - ,, •t 1 
•• 1 "'' 

_,., 

0 , ,,, Il -1'1 

AVIS J. GAUTIER 1 REF. HA-14-0715b1-LES OLLIERES 

uis 

Page 71 



COMMUNE DES OLLIERES-SUR-EYRIEUX 
Puits de CHAUVERT 

AVIS SUR LA SITUATION SANITAIRE ET MISE EN PLACE DES PERIMETRES DE PROTECTION 

Annexe 13 :sites industriels, /CPE, STEP (source : BE RABIN) 
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ANNEXE 2- PLAN 

ard=che 
LE DEpARTEMENT 

COMMUNE DES OLLIERES SUR EYRIEUX 

SCHEMA DIRECTEUR ET DIAGNOSTIC DES RESEAUX D'ALIMENTATION 
EN EAU POT ABLE 

PHASE 3 
Programme de Travaux- Propositions d'aménagements 

Naldoo 
INCitJ.IIEM &CONS!Il 




